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Introduction 

Ce Compendium détaille les résultats obtenus l'an dernier par les pays SUN. Ces résultats sont 

représentés par une série de marqueurs de progrès. L'introduction de l'annexe résume les progrès 

réalisés par les pays SUN qui faisaient partie du Mouvement en 2012. La Côte d'Ivoire, la Birmanie et 

le Soudan du Sud sont en train d'établir leur base de référence et ne sont donc pas compris dans 

cette section. Si les informations sont incomplètes, les pays ne figurent pas dans les graphiques. Les 

pays en caractères gras sont ceux qui ont rendu compte de progrès considérables depuis septembre 

2012. Des exemples sont fournis au chapitre 2 du rapport principal.  Pour certains marqueurs de 

progrès, les informations proviennent exclusivement des réseaux nationaux (système des Nations 

Unies, donateurs, société civile et entreprises) et n'ont pas encore été vérifiées par le Point focal 

SUN du gouvernement. Cela est indiqué lorsque c'est le cas.  

 

Processus 1 : Réunir les parties prenantes dans un espace partagé  

 

Marqueur de progrès 1 : Renforcer les mécanismes de coordination au niveau national 

 Des mécanismes de coordination renforcés au niveau national permettent aux parties prenantes 

nationales de mieux travailler ensemble pour améliorer les résultats en matière de nutrition. 

 37 Points focaux SUN des gouvernements ont été identifiés et travaillent avec un comité de 

direction de haut niveau et des groupes de travail techniques.  

 11 Points focaux font partie d'organes gouvernementaux détenant le pouvoir exécutif, 20 d'un 

ministère ayant des responsabilités en matière de nutrition et 6 d'un organisme indépendant.  

 26 pays déclarent disposer d'éléments dans leurs plates-formes multi-acteurs permettant 

d'accroître leur efficacité.  

 

Renforcer les 
mécanismes de 
coordination au 
niveau national 

Coordonner 
en interne et 
multiplier le 
nombre 
d’adhérents 

S'engager 
au sein de 
la PMA 

Suivre et 
présenter 
ses propres 
contribution
s à la PMA 

Pérenniser 
l’impact de la 
PMA 

6 

6 

26 

Marqueur de progrès 1 
Développer des mécanismes 

de coordination au niveau 
national 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts  

En cours Cameroun, Mali, Nigeria, Pakistan, 
RD Congo, République kirghize 

Progrès 
notables 

Indonésie, Kenya, Mozambique, RDP 
Lao, Salvador, Tchad 

En place Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, 
Burundi, Éthiopie, Gambie, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Haïti, 
Madagascar, Malawi, Mali, 
Mauritanie, Namibie, Népal, Niger, 
Ouganda, Pérou, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Sri Lanka, Tanzanie, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe 

1



 
 

 
 

Marqueur de progrès 2 : Coordonner en interne et multiplier le nombre d’adhérents  
 

 La coordination avec d'autres acteurs permet aux Points focaux des gouvernements d'exercer 

une plus vaste influence sur l'alignement des actions de renforcement de la nutrition.  

 7 pays SUN déclarent avoir établi des plateformes multi-acteurs qui sont activement engagées 

auprès des dirigeants politiques du niveau exécutif sur les questions de nutrition, ont identifié 

des processus pour impliquer les communautés et les districts, et disposent de mécanismes 

permettant aux parties prenantes des 4 réseaux SUN de participer. 

 
  
 

Marqueur de progrès 3 : S'engager au sein des plates-formes multi-acteurs  

 Le fonctionnement de plates-formes multi-acteurs permet d'obtenir des résultats communs. Ces 

plates-formes facilitent l'interaction sur les questions de nutrition entre les parties prenantes 

des secteurs concernés, encouragent les accords sur la hiérarchisation des questions prioritaires, 

appuient l'identification et la mobilisation des parties prenantes concernées, permettent 

l'établissement d'un consensus autour des recommandations et des intérêts communs, aident 

les organes nationaux concernés à prendre des décisions et favorisent le dialogue au niveau 

local.  

 Dans 18 pays SUN, les plates-formes fonctionnent bien et disposent d'une large représentation. 

 L'impact des plates-formes multi-acteurs est déterminé par la mesure dans laquelle les membres 

sont capables d'aligner leurs efforts autour d'un Cadre commun de résultats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11 

20 

7 

Marqueur de progrès 2 
Coordonner en interne et 

multiplier le nombre 
d’adhérents 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts  

En cours Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 
Kenya, Mali, Nigeria, Pakistan, RD 
Congo, RDP Lao, République kirghize, 
Sri Lanka 

Progrès 
notables 

Bangladesh, Bénin, Éthiopie, Gambie, 
Guinée, Haïti, Indonésie, Madagascar, 
Malawi, Mauritanie, Mozambique, 
Namibie, Népal, Niger, Salvador, 
Sénégal, Sierra Leone, Tchad, Yémen, 
Zambie 

En place Ghana, Guatemala, Ouganda, Pérou, 
Rwanda, Tanzanie, Zimbabwe 
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Marqueur de progrès 4 : Suivre et présenter ses propres contributions 

 La présentation des progrès et l'exercice d'un esprit critique sur les résultats permettent aux 

parties prenantes d'évaluer l'impact d'un mode de travail en commun.  

 Les Points focaux des gouvernements incluent les participants de différents secteurs et les 

parties prenantes qui s'emploient à améliorer la redevabilité et à partager les modes de travail.  

 Les pays SUN ont récemment commencé à suivre et déclarer les résultats des plateformes qui 

commencent à se familiariser avec le Cadre S&E du Mouvement SUN.  

 

  
 

Marqueur de progrès 5 : Pérenniser l'impact de la plate-forme multi-acteurs 

 L'impact des modes de travail en commun est jugé durable lorsque l'approche multi-acteurs de 

la nutrition est comprise dans la planification du développement national et qu'elle reste une 

priorité politique. 

 Pour ce marqueur de progrès, les informations proviennent des réseaux nationaux. Ce marqueur 

de progrès sera examiné avec les Points focaux SUN des gouvernements afin de s'assurer que les 

progrès réalisés dans la création et le maintien d'un environnement favorable à l'amélioration de 

la nutrition seront dûment pris en compte l'année prochaine. 

9 

17 

3 

Marqueur de progrès 3 
Contribuer à la plateforme 

multiacteurs 

Début

En cours

Progrès
notables

En place

19 

9 

Marqueur de progrès 4 
Suivre ses propres 

contributions et 
accomplissements 

Début

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts  

En cours Burkina Faso, Madagascar, Mali,   
Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal, 
RDP Lao, République kirghize 

Progrès 
notables 

Bangladesh, Bénin, Burundi, Éthiopie, 
Gambie, Ghana, Haïti, Indonésie, 
Mozambique, Namibie, Ouganda, 
Pérou, Rwanda, Sierra Leone, 
Tanzanie, Zambie, Zimbabwe 

En place Guatemala, Malawi, Népal  

Débuts Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, 
Éthiopie, Ghana, Haïti, Indonésie, 
Madagascar, Malawi, Mali, 
Mauritanie, Namibie, Népal, Nigeria, 
Ouganda, RDP Lao, République 
kirghize, Rwanda, Sierra Leone 

En cours Burundi, Gambie, Mozambique, Niger, 
Pérou, Sénégal, Tanzanie, Zambie, 
Zimbabwe 

Progrès 
notables 

Guatemala 

En place  

3



 
 

 
 

 Les réseaux nationaux de 6 pays estiment que la majorité des éléments sont présents pour que 

la plate-forme multi-acteurs devienne durable. 

   
 

  
 

 

Processus 2 : Veiller à la cohérence du cadre politique et juridique 

 

 

Marqueur de progrès 1 : Analyser les politiques et les programmes existants 

 L'analyse des politiques et programmes existants permet d'identifier les politiques et 

programmes les plus pertinents en termes d'amélioration de la nutrition et de souligner les 

éventuelles lacunes.  

 37 pays SUN ont procédé à un état des lieux de leurs réglementations et de leurs politiques 

nutritionnelles. 

 

 

7 

16 

6 

Marqueur de progrès 5 
Pérenniser l'impact de la plate-

forme multi-acteurs  

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Analyser les 
politiques et 
les 
programmes 
existants 

Intégrer la 
nutrition dans 
ses propres 
politiques et 
stratégies 

Coordonner 
les 
contributions 
des membres 
pour 
développer 
un cadre 
politique / 
juridique 

Veiller au 
développeme
nt du cadre 
politique et 
juridique 

Diffuser le 
cadre politique 
et faire 
appliquer le 
cadre juridique 

Pérenniser 
l'impact 
politique 

Débuts Burkina Faso, Mali, Mauritanie, 
Nigeria, RDP Lao, République kirghize, 
Zambie 

En cours Bangladesh, Bénin, Burundi, Éthiopie, 
Gambie, Ghana, Guatemala, Haïti, 
Indonésie, Madagascar,  Mozambique, 
Namibie, Niger, Rwanda, Sénégal, 
Zimbabwe  

Progrès 
notables 

Malawi, Népal, Ouganda, Pérou, Sierra 
Leone, Tanzanie 

En place  

4



 
 

 
 

 
 

 

Marqueur de progrès 2 : Intégrer la nutrition dans les politiques et stratégies des parties 

prenantes nationales  

 S'assurer que les politiques des réseaux nationaux reflètent les priorités nutritionnelles 

nationales permet de viser un objectif commun.  

 Pour ce marqueur de progrès, les informations sont censées provenir exclusivement des réseaux 

nationaux. Tous déclarent s'efforcer de veiller à ce que leurs politiques internes reflètent les 

priorités nationales en matière de nutrition.   

 

 

 

 

Marqueur de progrès 3 : Coordonner les contributions pour développer un nouveau cadre 

politique 

 

 La coordination des contributions multisectorielles dans de nouveaux cadres politiques et 

juridiques peut aider à améliorer l'alignement. Ce marqueur de progrès fait le point sur le travail 

1 

37 

Marqueur de progrès 1 
Analyser les politiques et les 

programmes existants en 
matière de nutrition 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts  

En cours  

Progrès 
notables 

Pakistan 

En place Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Éthiopie, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, 
Indonésie, Madagascar, Malawi, Mali, 
Mauritanie, Mozambique, Namibie, 
Népal, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Pérou, RD Congo, RDP Lao, République 
kirghize, Rwanda, Salvador, Sénégal, 
Sierra Leone, Sri Lanka, Tanzanie, 
Tchad, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Débuts   

En cours Nigeria, Pakistan, Salvador, Tchad 

Progrès  
notables 

Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Éthiopie, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Haïti, Kenya, 
Malawi, Mali, Mauritanie, 
Mozambique, Namibie, Ouganda, RD 
Congo, RDP Lao, République kirghize, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Sri 
Lanka, Tanzanie, Yémen, Zimbabwe 

En place Gambie, Indonésie, Madagascar,  
Népal, Niger, Pérou, Zambie 

4 

27 

7 

Marqueur de progrès 2 
Intégrer la nutrition dans les  
politiques et stratégies des 

parties prenantes 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

5



 
 

 
 

en cours pour développer de nouvelles politiques et législations ou mettre à jour celles qui 

existent. 

 13 pays SUN déclarent avoir mis en place un travail intersectoriel pour améliorer les politiques et 

législations existantes.  

 

 
 

Marqueur de progrès 4 : Veiller au développement d'un nouveau cadre politique et juridique 

 Les réseaux nationaux aident le gouvernement à passer en revue les cadres politiques et 

juridiques. Ce marqueur de progrès fait le point sur le nouveau travail en cours pour finaliser les 

politiques et législations sur la base des contributions de tous les membres.  

 Parmi les éléments recherchés, citons le soutien à l'existence de stratégies et de politiques mises 

à jour spécifiques à la nutrition, de politiques sectorielles mises à jour dans des approches 

contribuant à la nutrition et d'une législation complète concernant la nutrition. 

 Les pays s'assurent de la cohérence politique et juridique entre les différents ministères et 

élargissent le soutien politique en attirant l'attention des parlementaires. 

 Les législations ayant le plus d'impact sur la sous-nutrition sont, entre autres, le Code 

international de commercialisation des substituts du lait maternel et les lois sur l'enrichissement 

des aliments, l'iodation universelle du sel, les congés de maternité et le droit à l'alimentation.  

 

 
 

7 

13 

4 

Marqueur de progrès 3 
Harmoniser le cadre politique 

et juridique 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

15 

23 

Marqueur de progrès 4 
Développer un cadre politique 

et juridique  

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts  

En cours Burundi, Guatemala, Kenya, Mali  
Mozambique, Niger, Nigeria, Sénégal 

Progrès 
notables 

Bangladesh, Bénin, Éthiopie, Ghana 
Malawi, Namibie, Pérou, RDP Lao, 
Rwanda, Sierra Leone, Tanzanie  
Zambie, Zimbabwe 

En place Gambie, Indonésie, Népal, Ouganda 

Débuts  

En cours Bangladesh, Burkina Faso, Guatemala, 
Guinée, Malawi, Namibie, Népal, Nigeria, 
RDP Lao, République kirghize, Rwanda, 
Salvador, Sierra Leone, Tchad 

Progrès 
notables 

Bénin, Burundi, Cameroun, Éthiopie, 
Gambie, Ghana, Haïti, Indonésie, Kenya, 
Madagascar, Mali, Mauritanie, 
Mozambique, Niger, Ouganda, Pérou, RD 
Congo, Sénégal, Sri Lanka, Tanzanie, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe   

En place  

6



 
 

 
 

 
Marqueur de progrès 5 : Diffuser le cadre politique et appliquer le cadre juridique 

 9 pays ont instauré une stratégie gouvernementale de plaidoyer et de communication pouvant 

soutenir le respect des objectifs politiques et des garanties et normes juridiques ; 14 autres pays 

ont déclaré déployer des efforts pour développer ces stratégies.  

 8 pays -l'Indonésie, le Kenya, le Nigeria, le Pérou, la République kirghize, la Sierra Leone, le Sri 

Lanka et la Tanzanie- ont identifié des champions de la nutrition et travaillent avec ces derniers. 

 L'an passé, 20 pays SUN ont tenu des réunions SUN de haut niveau, parmi lesquelles figurent des 

lancements officiels du Mouvement SUN, des tables rondes sur les politiques et des réunions de 

haut niveau à l'échelle des communautés, des districts et des pays pour tirer le meilleur parti des 

engagements pris, faire connaître les succès obtenus et promouvoir des mesures urgentes.   

 

 

 

 

 

Marqueur de progrès 6 : Pérenniser l'impact des cadres politiques et juridiques d'un pays. 

 Il n'est pas encore possible d'apprécier pleinement l'impact de l'alignement des politiques de 

tous les secteurs. 

 Des études et évaluations supplémentaires sont nécessaires.  

 Ce marqueur de progrès sera examiné avec les Points focaux SUN des gouvernements afin de 

s'assurer que les progrès réalisés dans l'établissement et la pérennisation de l'impact des cadres 

politiques et juridiques d'un pays seront dûment pris en compte l'année prochaine. 

 

 

 

 

 

7 

10 

11 

2 

Marqueur de progrès 5 
Diffuser le cadre politique et 
appliquer le cadre juridique 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts Burundi, Ghana, Mali, Mozambique, 
Niger, Rwanda, Sénégal 

En cours Bangladesh, Burkina Faso, Indonésie, 
Madagascar, Mauritanie, Ouganda, RDP 
Lao, Sierra Leone, Tanzanie, Zimbabwe 

Progrès 
notables 

Bénin, Éthiopie, Gambie, Haïti, Kenya,  
Namibie, Népal, Nigeria, Pérou, 
République kirghize, Zambie 

En place Malawi, Guatemala 
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Processus 3 : Aligner les programmes autour d’un Cadre commun de résultats  

 

 
 
 
Marqueur de progrès 1 : Aligner les programmes autour des politiques, des objectifs et des cibles 

de nutrition définis à l'échelon national 

 Les réseaux nationaux alignent leurs propres programmes sur les politiques nationales de 

nutrition.  

 Pour ce marqueur de progrès, les informations sont censées provenir exclusivement des réseaux 

nationaux.  

 Les parties prenantes de 22 pays SUN déclarent utiliser des politiques, des objectifs et des cibles 

définis à l'échelon national pour aligner leurs propres programmes nutritionnels.  

 

 
 

Marqueur de progrès 2 : Transposer les cadres politiques et juridiques en Cadre commun de 

résultats  

 Les pays SUN développent des Cadres communs de résultats pour le renforcement de la 

nutrition par le biais de cadres politiques et juridiques existants ou mis à jour, en promouvant la 

convergence des CCR des différents secteurs.  

Aligner ses 
propres 
programmes 
sur les 
politiques 
nationales en 
matière de 
nutrition 

Transposer le 
cadre juridique 
/ politique en 
Cadre commun 
de résultats 

Organiser la mise 
en œuvre du CCR 

Gérer la mise en 
œuvre 

du CCR 

Suivre et 
rapporter les 
résultats de la 
mise en œuvre et 
les évaluer pour 
pérenniser 
l'impact 

2 

10 

4 
22 

Marqueur de progrès 1 
Aligner les programmes des 

parties prenantes sur les 
politiques nationales de 

nutrition 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts Nigeria, Tchad  

En cours Cameroun, Ghana, Guinée, 
Madagascar, Mali, Mauritanie, 
Pakistan, RD Congo, RDP Lao, 
République kirghize 

Progrès 
notables 

Kenya, Salvador, Sri Lanka, Yémen 

En place Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, 
Burundi, Éthiopie, Gambie, 
Guatemala, Haïti, Indonésie, Malawi, 
Mozambique, Namibie, Népal, Niger, 
Ouganda, Pérou, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Tanzanie, Zambie, 
Zimbabwe 
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 La priorité est d'accélérer la mise en œuvre des interventions nutritionnelles spécifiques faisant 

partie des plans nationaux de nutrition et de s'assurer que d'autres secteurs peuvent utiliser 

leurs plans pour agir sur les déterminants clés de la malnutrition.  

 Les pays qui ont déjà un plan national de nutrition étudient leurs capacités de mise en œuvre 

dans chaque secteur concerné et créent des liens favorables avec d'autres plans.  

 
 
 
Marqueur de progrès 3 : Organiser la mise en œuvre du Cadre commun de résultats 

 Le renforcement et la mobilisation des capacités de mise en œuvre des divers secteurs et 

partenaires nécessitent que les programmes alignés soient bien conçus et exécutés afin de 

maximiser leur impact sur la situation nutritionnelle. 

 La mise en œuvre nécessite d'assurer une coordination sectorielle et intersectorielle.  

 La plupart des pays développent leurs capacités d'exécution dans des secteurs spécifiques, mais 

seuls quelques-uns remédient au manque de capacités dans l'ensemble des secteurs. 

 

 
 

 

 

5 

15 
14 

4 

Marqueur de progrès 2 
Transposer le cadre juridique / 
politique en Cadre commun de 

résultats 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

7 

14 

9 

Marqueur de progrès 3 
Organiser la mise en œuvre du 

Cadre commun de résultats 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts Cameroun, Guinée, Nigeria, RD Congo, 
Tchad 

En cours Bangladesh, Burkina Faso, Burundi, 
Gambie, Ghana, Kenya, Mali, 
Mauritanie, Pakistan, RDP Lao, 
République kirghize, Tanzanie, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Progrès 
notables 

Bénin, Haïti, Indonésie, Malawi, 
Mozambique, Namibie, Niger, 
Ouganda, Pérou, Rwanda,  Salvador, 
Sénégal, Sierra Leone, Sri Lanka 

En place Éthiopie, Madagascar, Népal, 
Guatemala 

Débuts Bénin, Burkina Faso, Ghana, Mali, 
Mauritanie, Nigeria, RDP Lao 

En cours Burundi, Gambie, Haïti, Indonésie, 
Mozambique, Namibie, Niger, 
Ouganda, République kirghize, 
Sénégal, Sri Lanka, Tanzanie, Zambie, 
Zimbabwe  

Progrès 
notables 

Bangladesh, Éthiopie, Guatemala, 
Madagascar, Malawi, Népal, Pérou, 
Rwanda, Sierra Leone  

En place  

9



 
 

 
 

Marqueur de progrès 4 : Gérer la mise en œuvre du Cadre commun de résultats 

 Une gestion efficace du Cadre commun de résultats permet des déployer des efforts concertés 

pour améliorer la mise en œuvre de ce dernier. 

 Il est souvent difficile de recueillir des données de qualité et à jour.  

 Pour certains pays, iI est particulièrement difficile d'élaborer un cadre commun multisectoriel de 

suivi et d'évaluation. Dans d'autres, des systèmes de recueil de données sont en cours de mise 

en œuvre mais une aide est nécessaire pour améliorer la production d'analyses et de rapports. 

 10 pays SUN ont rendu compte de progrès notables dans le renforcement des systèmes 

d'information pour suivre le taux de malnutrition des populations vulnérables et la mise en 

œuvre de programmes pertinents conformes aux priorités nationales. 

 
 
 
Marqueur de progrès 5 : Suivre et présenter la mise en œuvre et ses résultats 

 Les pays vont de plus en plus utiliser leur Cadre commun de résultats pour évaluer l'impact de 

leurs programmes afin de permettre l'apprentissage.  

 Pour ce marqueur de progrès, les informations proviennent des réseaux nationaux. Ce marqueur 

de progrès sera examiné avec les Points focaux SUN des gouvernements afin de s'assurer que les 

progrès réalisés dans l'évaluation des résultats de la mise en œuvre et de l'impact seront 

dûment pris en compte l'année prochaine. 

 Il n'y a pas de graphique pour ce marqueur de progrès. 

  

8 

16 

5 

Marqueur de progrès 4 
Gérer la mise en œuvre du 
Cadre commun de résultats 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts Bénin, Burkina Faso, Ghana, Mali, 
Mauritanie, Niger, Nigeria, RDP Lao 

En cours Bangladesh, Burundi, Éthiopie, 
Gambie, Guatemala, Haïti, Indonésie, 
Namibie, Ouganda, Pérou, République 
kirghize, Sénégal, Sierra Leone, 
Tanzanie, Zambie, Zimbabwe 

Progrès 
notables 

Madagascar, Malawi, Mozambique, 
Népal, Rwanda 

En place  
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Processus 4 : Réaliser un suivi financier et mobiliser des ressources 

 

 

Marqueur de progrès 1 : Évaluer la faisabilité financière  

 Il est essentiel d'évaluer la faisabilité financière des plans nationaux de renforcement de la 

nutrition afin de pouvoir déterminer les besoins de financement.   

 Les pays revoient et chiffrent leurs plans nationaux en fonction des ressources disponibles et 

attendues.  

 20 pays ont aidé à chiffrer des plans nationaux de nutrition.  

 4 pays SUN déclarent avoir finalisé le chiffrage de leurs plans en fonction de leurs priorités et de 

la faisabilité financière.  

 Dans d'autres pays, des progrès notables ont été accomplis dans la mise en relation des plans 

chiffrés de nutrition avec les dépenses engagées dans d'autres plans sectoriels, en évaluant les 

coûts au niveau infranational et en intégrant les coûts manquants, en particulier les coûts 

administratifs et de personnel et les coûts liés au maintien de la couverture actuelle des 

interventions.   

 

Marqueur de progrès 2 : Renforcer et aligner les ressources  

 Dans les pays SUN qui ont élaboré et chiffré leurs plans, les autorités gouvernementales et les 

parties prenantes des réseaux nationaux œuvrent à l'alignement des ressources sur les priorités 

nationales, à l'estimation du total des ressources affectées au niveau infranational et à 

l'identification des déficits de financement.  

 En l'état actuel, aucun pays SUN n'est en mesure d'estimer avec précision le manque de 

ressources financières ; toutefois, certains commencent à mieux cerner les déficits de 

Évaluer la 
faisabilité 
financière 

Renforcer et 
aligner les 
ressources  

Traduire les 
promesses par 
des 
décaissements 

Suivre et 
comptabilis
er les 
dépenses 

Garantir la 
prévisibilité et 
pérenniser 
l'impact 

7 

9 
18 

4 

Marqueur de progrès 1 
Évaluer la faisabilité financière 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts Cameroun, Ghana, Guinée, Pakistan, 
RD Congo, Tchad  

En cours Burundi, Mali, Malawi, Mauritanie, 
Nigeria, RDP Lao, République kirghize, 
Zambie, Zimbabwe 

Progrès 
notables 

Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, 
Gambie, Haïti, Indonésie, Kenya, 
Mozambique, Namibie, Népal, Niger, 
Ouganda, Pérou, Rwanda, Sénégal, Sri 
Lanka, Tanzanie, Yémen 

En place Éthiopie, Guatemala, Madagascar, 
Sierra Leone 

11



 
 

 
 

financement grâce à une meilleure compréhension de leurs capacités à maintenir le niveau 

actuel de couverture des interventions ainsi que des besoins de renforcement.  

 

 

 

Marqueur de progrès 3 : Respecter les engagements en traduisant les promesses par des 

décaissements 

 Les pays poursuivent leur travail d'identification de leurs propres ressources et obtiennent des 

engagements extérieurs. Le Bangladesh, l'Éthiopie, le Guatemala, l'Indonésie, le Malawi, la 

Namibie, le Népal, le Nigeria, le Pérou, le Sénégal, la Sierra Leone, la Zambie et le Zimbabwe se 

sont engagés à maintenir ou augmenter leurs investissements dans la nutrition à court et moyen 

termes. Le Guatemala, le Pérou et le Népal signalent des améliorations depuis juillet 2012. 

 Les parties prenantes des réseaux nationaux de 9 pays SUN déclarent être convaincues que les 

promesses financières se traduiront réellement par des décaissements. Selon les parties 

prenantes du Nigeria, les systèmes existants peuvent être ajustés pour suivre les décaissements 

par rapport aux engagements. 

 

 

Marqueur de progrès 4 : Suivre et comptabiliser les dépenses 

 Même lorsque des plans chiffrés sont disponibles et que des investissements sont engagés par 

rapport à ces derniers, des difficultés sont rencontrées dans le suivi des dépenses nationales 

effectives tant sectorielles qu'intersectorielles. Les dépenses publiques consacrées à la nutrition 

9 

16 

13 

Marqueur de progrès 2 : 
Renforcer et aligner les 

ressources 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

6 

20 

9 

Marqueur de progrès 3 
Traduire les promesses par des 

décaissements 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

Débuts Cameroun, Kenya, Mali, Mauritanie, 
Nigeria, Pakistan, RDP Lao, Salvador, 
Tchad 

En cours Burkina Faso, Burundi, Ghana, Guinée, 
Indonésie, Namibie, Niger, Ouganda, 
Pérou, RD Congo, République kirghize, 
Rwanda, Tanzanie, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 

Progrès 
notables 

Bangladesh, Bénin, Éthiopie, Gambie,  
Guatemala, Haïti, Madagascar, 
Malawi, Mozambique, Népal, Sénégal, 
Sierra Leone, Sri Lanka 

En place  

Débuts Burkina Faso, Cameroun, Ghana, 
Guinée, Mauritanie, RD Congo 

En cours Bénin, Burundi, Gambie, Haïti, 
Madagascar, Mali, Mozambique, 
Namibie, Niger, Nigeria, Ouganda, RDP 
Lao, République kirghize, Rwanda, 
Sierra Leone, Tanzanie, Tchad, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe 

Progrès 
notables 

Bangladesh, Éthiopie, Guatemala, 
Indonésie, Malawi, Népal, Pérou, 
Sénégal, Sri Lanka 

En place  

12



 
 

 
 

doivent d'abord être identifiées, puis conciliées avec les coûts estimés prévus pour la nutrition. 

En outre, les coûts récurrents de personnel, d'infrastructure, etc. peuvent ne pas être compris 

dans les plans initiaux et être difficiles à affecter. 

 Le suivi des ressources externes de tous les secteurs et programmes demeure le problème 

principal, en particulier eu égard au montant des fonds acheminés en dehors du budget de 

l'État. La cartographie et l'alignement des ressources externes peuvent aider à améliorer la 

coordination et le reporting. 

  7 pays SUN -Madagascar, Haïti, le Mali, le Niger, l'Ouganda, le Burkina Faso et le Malawi- ont 

créé une ligne budgétaire pour la nutrition au sein des ministères de tutelle. Le Burundi, la 

Sierra Leone et le Bénin prévoient de le faire. L'Éthiopie indique avoir fait des progrès dans le 

développement d'un système de suivi des dépenses nationales et extérieures pour la nutrition, 

en lien avec le Programme national de nutrition. 

 

 

Marqueur de progrès 5 : Garantir la prévisibilité du financement pluriannuel pour pérenniser 

l’impact 

 Un suivi pour s'assurer de l'impact sur la situation nutritionnelle et favoriser le financement 

pluriannuel est primordial afin d'assurer la pérennisation de l'impact. 

 Pour ce marqueur de progrès, les informations proviennent des réseaux nationaux. Ce marqueur 

de progrès sera examiné avec les Points focaux SUN des gouvernements afin de s'assurer que les 

progrès réalisés dans la mise en place et le suivi des financements pluriannuels prévisibles seront 

dûment pris en compte l'année prochaine. 

 Les parties prenantes de 12 pays SUN déclarent avoir amélioré la prévisibilité du financement.  

 

16 
12 

1 

Marqueur de progrès 4 
Comptabiliser les dépenses 

Débuts

En cours

Progrès
notables

En place

11 

2 
1 

Marqueur de progrès 5 
Assurer un financement pluriannuel 

prévisible 

Débuts

En cours

Progrès
notables

Débuts Bénin, Burkina Faso, Burundi, 
Ghana, Haïti, Madagascar, Mali, 
Mauritanie, Namibie, Niger, RDP 
Lao, République kirghize, Sierra 
Leone, Tanzanie, Zambie, Zimbabwe 

En cours Bangladesh, Gambie, Guatemala, 
Indonésie, Malawi, Mozambique, 
Népal, Nigeria, Ouganda, Pérou, 
Rwanda, Sénégal 

Progrès 
notables 

Éthiopie 

En place  

Débuts Bénin, Éthiopie, Gambie, Ghana, 
Indonésie, Mali, Namibie, Népal, Pérou, 
RDP Lao, Rwanda 

En cours Mozambique, Zimbabwe 

Progrès 
notables 

Burundi 

En place  

13



 
 

 
 

 

Avertissement :  

Les données de la base de données mondiale ont été utilisées partout où elles étaient mises 

à jour. Les rapports publiés par les pays étaient utilisés quand de nouvelles enquêtes étaient 

publiées et mises à disposition par les points focaux nationaux. Nous reconnaissons que les 

données de pays peuvent être soumises à des modifications dans les données de la base de 

données mondiale en raison d'un réexamen et d'ajustements par les équipes mondiales. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation  

Présence d’éléments                 3 

Qualité du processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Bangladesh s’est engagé à une coordination multisectorielle. Établi en 
décembre 2011, le Comité directeur de la politique nutritionnelle au sein du ministère de la Santé et du Bien-Être 
familial, présidé par le secrétaire ministériel, a réuni 28 représentants de 13 ministères et 10 départements, des 
donateurs, les Nations Unies, des universitaires et le Groupe de travail pour la nutrition. Un Comité directeur 
multisectoriel au niveau ministériel impliquant 13 ministères se réunit aussi régulièrement, convoqué par le 
ministère de l’Alimentation, pour surveiller la mise en œuvre du Plan d’action de la Politique alimentaire nationale 
(2008-2015) et du Plan d’investissement du pays. Sous la direction du Premier ministre, Son Excellence Sheikh 
Hasina, membre du Groupe principal du SUN, différents groupes se réunissent pour soutenir des actions visant à 
améliorer la nutrition des femmes et des enfants au Bangladesh. L’action pour renforcer la nutrition est soutenue 
par des alliances fortes avec la société civile. Le gouvernement se propose également de renforcer l’implication du 
secteur privé. Des réseaux de donateurs du Mouvement SUN et des Nations Unies ont été établis et apportent leurs 
différents points de vue. Le lancement national du Mouvement SUN et des 1 000 jours aura lieu début septembre 
2013. La série Lancet 2013 sur la nutrition maternelle et infantile a été lancée au Bangladesh en collaboration avec 
les services nationaux de nutrition, le ministère de la Santé et du Bien-Être familial, Save the Children et l’ICDDR 
(Comité international de recherche contre les maladies diarrhéiques). L’initiative REACH des Nations Unies a facilité 
un processus de consultation nationale pour le développement d’une stratégie conjointe de plaidoyer et de 
communication au sujet de la nutrition. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Bangladesh s’engage à réexaminer sa politique nationale pour la nutrition mise 
en place il y a 15 ans pour se concentrer sur des interventions nutritionnelles et des approches sensibles à la 
nutrition. La version préliminaire de la Politique nationale de nutrition a été récemment finalisée et est en attente de 
l’approbation ministérielle. Un Plan opérationnel des services nationaux de nutrition sous l’autorité du ministère de 
la Santé a été adopté et intégré au Programme de développement du secteur de la santé, de la population et de la 
nutrition 2011-2016. Le Plan d’action de la Politique alimentaire nationale avait été développé par le ministère de 
l’Alimentation et de la Gestion des catastrophes (aujourd’hui ministère de l’Alimentation), en collaboration avec 
16 ministères partenaires. Il définit les interventions liées à la nutrition dans les secteurs alimentaires, agricoles et 
sanitaires. En 2011, le gouvernement a développé une nouvelle version du Plan d’investissement national CIP (2011-
2015) liée à la politique ainsi qu’au cadre programmatique et financier. Ce plan comprend un ensemble cohérent de 
12 programmes d’investissement prioritaires pour améliorer l’agriculture, la sécurité alimentaire et la nutrition, et il 
est suivi de très près chaque année. La législation nationale a récemment fait l’objet de développements importants 
incluant l’approbation de la Loi nationale sur la sécurité alimentaire, la création d’une Autorité nationale de la 
sécurité alimentaire et le développement d’initiatives de renforcement nutritionnel. La nutrition des mères et des 
adolescentes requiert une attention urgente. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Bangladesh a récemment commencé à 
développer un Cadre commun de résultats (CRF) pour renforcer la nutrition, avec le soutien de l’initiative REACH des 
Nations Unies et des autres parties prenantes. Ce Cadre commun de résultats s’inspirera de plusieurs documents 
disponibles, parmi lesquels : (1) le Plan national d’investissement 2011 (CIP), un outil de planification, de 
mobilisation de fonds et d’alignement destiné à accroître et diversifier les ressources alimentaires d’une manière 
durable et à améliorer l’accès à la sécurité alimentaire et nutritionnelle (chiffré par secteur et produit par le 
ministère de l’Alimentation en collaboration avec 13 ministères partenaires) ; et (2) le rapport technique des coûts 
nutritionnels du FHI360 et du gouvernement, publié en juin 2012. Les services nationaux de nutrition, sous l’autorité 
du ministère de la Santé et du Bien-Être familial, fournissent un ensemble nutritionnel complet aux communautés, 
dont une aide à l’allaitement maternel et aux compléments alimentaires, la diversification alimentaire, le 
complément et le renforcement de l’alimentation, ainsi que la gestion de la malnutrition aiguë. Le Bangladesh revoit 
ses programmes nationaux d’aide sociale pour s’assurer qu’ils améliorent les résultats concernant la nutrition. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le Bangladesh mobilise des fonds nationaux et 
internationaux pour soutenir les efforts nationaux d’amélioration de la nutrition. Des évaluations détaillées des 
coûts des interventions propres à la nutrition au niveau national sont en cours. Le gouvernement a nommé une 
équipe d’experts techniques pour visiter le pays et revoir le CIP avec le gouvernement et les principales parties 
prenantes. L’insuffisance du financement actuel a été estimée. Des fonds pour le CIP, en provenance des ressources 
budgétaires gouvernementales ainsi que des partenaires du développement, ont été alloués par le processus du 
Programme de développement annuel du ministère de la Planification. Des fonds ont été également distribués par 
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les partenaires du développement via des organisations non gouvernementales. Le gouvernement couvrira 62 % du 
budget du CIP, les 38 % restants provenant des partenaires du développement. Le défi à venir concernera 
l’utilisation opportune et efficace de ce financement. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                  2>3 

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Des progrès importants ont été réalisés au Bénin en 2012 pour faire de la 
nutrition une priorité politique. Le Conseil national de l’alimentation et de la nutrition (CAN) est la plateforme 
multisectorielle et multi-acteurs pour le renforcement de la nutrition rattachée au président de la République. Le 
CAN est désormais opérationnel et le Secrétariat permanent a été installé. Une réunion de haut niveau sur la 
nutrition s’est tenue le 21 février 2013 avec Helen Gayle, membre du Groupe principal du Mouvement SUN. Le Bénin 
souhaiterait également organiser un lancement national de la nouvelle série du Lancet. Les réseaux continuent de 
travailler ensemble afin de coordonner leurs efforts et de s’aligner sur les priorités nationales. Il n’existe pas encore 
d’alliance de la société civile distincte, mais le monde universitaire et les organisations de la société civile comptent 
des représentants au sein du CAN. Les entreprises du secteur privé coopèrent sur diverses initiatives en vue 
d’améliorer la qualité nutritionnelle de leurs produits. Elles sont représentées au sein du CAN par un membre de la 
Chambre de commerce et de l’industrie. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Plan stratégique de développement de l’alimentation et de la nutrition est le 
document politique générale qui définit les approches nutritionnelles spécifiques ainsi que les approches 
contribuant à la nutrition, autrement dit « le court terme et la longue durée d’action» d’amélioration de la nutrition. 
Le Plan stratégique est rendu opérationnel via le Programme d’alimentation et de nutrition axé sur les résultats 
(PANAR) et le Programme national de sécurité alimentaire. Le PANAR comprend 5 sous-programmes qui traitent des 
interventions nutritionnelles directes tandis que le Programme national de sécurité alimentaire est composé de deux 
sous-programmes concernant l'agriculture contribuant à la nutrition. Le Bénin s’est engagé à développer et à lancer 
un plan intégré de communication pour promouvoir l’allaitement exclusif. Ce plan devrait être finalisé en 2013. La 
législation nationale sur la nutrition est exhaustive et inclut des lois sur l’enrichissement des aliments, une politique 
nationale sur l’allaitement maternel, ainsi que des réglementations dérivées du Code international de 
commercialisation des substituts du lait maternel.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : La Feuille de route SUN du Bénin pour la 
mise en œuvre est un document de planification qui vise à aligner le PANAR et le Programme national de sécurité 
alimentaire. Le gouvernement s’est engagé à mettre en place un plan de surveillance et d’évaluation multisectoriel 
unifié de façon décentralisée afin de mesurer les progrès et d’intégrer les indicateurs nutritionnels dans les plans 
sectoriels. Avec le soutien du Japon, le Bénin a lancé un Projet pédagogique de Nutrition Communautaire au sein de 
dix communautés vulnérables, dans le but de comprendre comment améliorer la réalisation des interventions clés 
afin, à l’avenir, de mieux communiquer sur le renforcement de la nutrition à l’échelle nationale. Des efforts continus 
ont été accomplis à travers différents programmes sectoriels – agriculture, protection sociale, éducation, égalité des 
sexes (avec sept points focaux dans des départements ministériels). Des actions sont également en cours pour 
promouvoir les pratiques appropriées d’alimentation complémentaire pour les enfants de moins de deux ans à tous 
les niveaux, y compris au sein des communautés. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : Une évaluation complète des coûts du PANAR et du 
Programme national de sécurité alimentaire a été réalisée et le pays a participé au travail de calcul des coûts mené 
par les pays et appuyé par le Secrétariat du Mouvement SUN. Alors que le gouvernement vient de confirmer qu’une 
ligne budgétaire séparée a été allouée pour la nutrition en 2013, les fonds permettant de mettre intégralement en 
œuvre ces programmes doivent être mobilisés en urgence. Le Bénin s’est engagé à développer une stratégie de 
mobilisation des ressources afin de mettre en œuvre le nouveau programme national (PANAR). 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                  2 

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Burkina Faso a rejoint le Mouvement SUN en juin 2011 et progresse 
continuellement dans la définition des politiques et des programmes nécessaires au renforcement de la nutrition. 
L’animateur, le Conseil national de concertation en Nutrition (CNCN), a été créé en 2008 et est rattaché au ministère 
de la Santé, avec l’assistance des vice-présidents du ministère de l’Agriculture et de la Sécurité alimentaire, du 
ministère de l’Eau et de l’Assainissement (tous deux récemment créés), du ministère de l’Action sociale et de la 
Solidarité nationale et du ministère de l’Économie et des Finances. Le CNCN inclut des représentants des 
organisations de la société civile mettant en œuvre des projets communautaires, ainsi que des représentants du 
monde universitaire dont la recherche contribue aux efforts en faveur du renforcement de la nutrition. Des 
organisations du système des Nations Unies continuent de contribuer à la gestion et au suivi des réunions de la 
plateforme. Les partenaires de développement ont leur propre plateforme, appelée le Groupe des partenaires 
techniques et financiers pour la sécurité alimentaire. Les entreprises mettent en application des directives nationales 
conformes aux stratégies gouvernementales, notamment en matière d’enrichissement des aliments. Elles sont 
représentées au sein du CNCN à travers la Chambre de commerce et de l’industrie. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Burkina Faso possède un Plan stratégique de nutrition (2010-2015) conforme à 
sa Politique nationale pour la nutrition (2007). Le Burkina Faso a promis de finaliser un Plan national de nutrition 
(2016-2020) d’ici la fin 2015, dans lequel seront définis les engagements en matière de ressources humaines et de 
financement, en vue de soutenir des interventions nutritionnelles spécifiques et des approches contribuant à la 
nutrition. Le Burkina Faso demande l’examen du plan par des pairs. Cet examen gardera un caractère contributif et 
consultatif et ne s’imposera pas forcement aux politiques et directives spécifiques nationales. Le Conseil national de 
la sécurité alimentaire a prévu de revoir la Politique nationale sur la sécurité alimentaire de 2003, dans l’intention 
d’y inclure les résultats nutritionnels spécifiques. D’autres stratégies et politiques contribuant à la nutrition couvrent 
la plupart des secteurs clés, notamment la réduction de la pauvreté et le développement économique, et 
l’éducation. Récemment, le Burkina Faso a adopté une nouvelle législation en faveur de l’enrichissement du blé et 
du maïs et s’est engagé à réviser le principal cadre juridique pour la consultation multisectorielle sur la nutrition, 
aussi bien au niveau régional que national. Le Code international de commercialisation des substituts du lait 
maternel est pleinement validé et intégré à la législation. La loi sur la protection de la maternité est alignée sur la 
recommandation de l’OIT, qui préconise un congé de 14 semaines. Une Stratégie de sensibilisation et de 
communication est en cours de développement.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Les politiques se traduisent par de 
nombreux programmes nutritionnels spécifiques. Une Feuille de route ainsi qu’un cadre commun des résultats sont 
en cours de développement. Le Burkina Faso est prêt à initier une décentralisation de la responsabilité en matière de 
stratégies contribuant à la nutrition et d’interventions nutritionnelles spécifiques, pour agir au niveau des districts. 
Le Burkina Faso s’est engagé à finaliser un système de surveillance nutritionnelle avant la fin 2015. L’OMS contribue 
à hauteur de 170.000 dollars à la mise à jour de ce système ciblant les groupes cibles spécifiques. Un programme de 
sécurité alimentaire et nutritionnel en cours d’élaboration sur financement de la BAD incluant des interventions et 
des indicateurs spécifiques de la nutrition est en vue et associe les ministères de l’agriculture et de la santé. Le coût 
total de ce financement n’est pas encore bouclé. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : Le Burkina Faso participe à l’exercice d'évaluation des coûts 
mené par les pays et appuyé par le Secrétariat du Mouvement SUN. Suivre les ressources affectées à la nutrition est 
un défi identifié pour le Burkina Faso. Actuellement, les fonds spécifiques pour la nutrition sont classés comme un 
« sous-compte » du compte pour la santé maternelle et infantile du budget national, ce qui rend leur suivi difficile. 
Toutefois, la sensibilisation est en cours pour amener le gouvernement à établir actuellement un budget national 
pour la nutrition selon les engagements de Londres Un atelier parlementaire est prévu à cet effet du 23 au 25 juillet 
2013, dans le but de sensibiliser les députés sur le financement de la nutrition à partir du budget national. Le Burkina 
Faso sollicite une assistance pour le système de suivi financier auprès des divers secteurs et acteurs impliqués. La 
mise en œuvre du plan chiffré est principalement sous la responsabilité du ministère de la Santé, avec le soutien 
d’autres ministères concernés ainsi que des partenaires techniques et financiers. La responsabilité à l’échelle des 
districts et des régions est confiée aux autorités pertinentes. Le Point focal gouvernemental SUN s’est engagé à 
mobiliser aussi bien les ressources nationales que les ressources externes en faveur de la nutrition, qui est 
considérée comme une priorité. Le Plan stratégique établit sept sources potentielles de financement, y compris le 
budget d’État, les agences des Nations Unies, les autorités locales et le secteur privé. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                 2>3 

Qualitédes processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Un point focal SUN est actuellement désigné au sein du cabinet du 
deuxième vice-président. Le comité technique de nutrition est également mise en place et est fonctionnel. Il est 
prévu le 18 juillet 2013, le lancement de la plateforme multisectorielle par son Excellence le Président de la 
République à Ngozi, une province qui enregistre le taux de malnutrition le plus élevé du pays. La plateforme 
comprend les départements ministériels, les organisations internationales, le secteur privé, la société civile, les 
confessions religieuses et les institutions de recherche. Au cours de cette activité, les informations concernant le 
Mouvement SUN au Burundi et les progrès déjà réalisés, la situation nutritionnelle et le plan stratégique 
multisectoriel de lutte contre la malnutrition au Burundi seront présentés. Après la phase de lancement de la 
plateforme, une série d’activités s’en suivra à travers le pays notamment le lancement de la plateforme au niveau 
des autres provinces du pays, le choix des champions, la désignation d’un point focal pour les donateurs, la 
sensibilisation et la mise en place des comités au niveau décentralisé. Le Gouvernement et les Agences des Nations 
Unies travaillent en synergie avec une franche et excellente collaboration : Une mission conjointe du Gouvernement 
et d’Agences des Nations Unies (UNICEF et PAM) a été réalisée respectivement à Bruxelles, à Paris et à Rome en mai 
2013. A la suite de cette mission et sur demande de celle-ci, une mission de l’initiative REACH s’est déroulée du 30 
juin au 5 juillet 2013 pour appuyer un atelier d’un jour et demi d’analyse des forces, faiblesse, défis, opportunités de 
la gouvernance au Burundi en matière de nutrition. Ont participé à cet atelier les ministères sectoriels clés, les 
agences des Nations Unies de même que des représentants des ONG Nationales et Internationales. La mission 
REACH a rencontré quelques bailleurs de fonds pour leur rendre compte des résultats de cet atelier et les 
encourager à soutenir la nutrition. Le Ministre des Relations Extérieures et de la Coopération a effectué une mission 
au Brésil en avril 2013 et a signé avec le Gouvernement du Brésil un mémorandum d’entente dans le domaine de 
l’Eradication de la Faim et de la Pauvreté. En outre, une mission conjointe PAM et du Gouvernement représenté par 
le ministre de l’Agriculture et le ministre des Affaires étrangères a eu lieu en mai 2013 au Brésil afin de partager les 
meilleures pratiques en matière de cantines scolaires endogènes. Certains membres du comité technique SUN et les 
cadres de l’UNICEF ont participé au Forum régional sur la nutrition en mai 2013 en Zambie. Le point focal du 
Gouvernement et la Ministre de la Santé Publique et de la lutte contre le SIDA, représentant Son Excellence le 
Président de la République, ont participé à la réunion du G8 à Londres en juin 2013et ont comme d’autres pays fait 
des engagements forts en matière de lutte contre la malnutrition dans des domaines stratégiques tels que la 
législation, la nutrition et la sécurité alimentaires Cette mission a pu faire un plaidoyer auprès de partenaires au 
développement non présents au Burundi. Les OSC disposent de leur propre plateforme, qui ne met toutefois pas 
spécifiquement l’accent sur la nutrition. Les unités de recherche et les entreprises ne sont encore incluses pour le 
moment. Le Burundi a sollicité une assistance pour la coordination multisectorielle. 
 

Cadre politique et légal cohérent : L’analyse de la situation de la malnutrition au Burundi est terminée et chiffrée. 
Le Burundi s’est engagé à renforcer la protection de la maternité et de l’allaitement en développant et en adoptant 
un nouveau Code de commercialisation des substituts du lait maternel. Il a également promis d’achever le processus 
de lancement de l’Alliance pour la fortification des aliments au Burundi (politique et stratégie nationale). Les 
mandats sont maintenant validés, et un atelier pour valider les résultats l’étude de faisabilité de la stratégie 
nationale pour la fortification a été organisé par le PAM le 4 juin 2013 et a permis une communication efficace et 
une diffusion à large échelle de la situation de la malnutrition au Burundi. Le Burundi dispose de lois et de décrets en 
matière de nutrition qui mettent l’accent sur, entre autres, le Code international de commercialisation des substituts 
du lait maternel, l’enrichissement des aliments, la réglementation du travail, l’importation et la commercialisation du 
sel destiné à la consommation humaine, et les soins de santé gratuits pour les enfants de moins de cinq ans et les 
femmes (pour l’accouchement). Les stratégies et les politiques pluriannuelles axées sur la nutrition couvrent des 
secteurs clés : la nutrition sera intégrée à la stratégie du secteur de l’élevage. A la suite de la mission des ministères 
en charge de l’Agriculture et l’Elevage et de l’Enseignement de base, un atelier de sensibilisation et de mobilisation 
des partenaires pour des cantines scolaires endogènes a été organisé le 19 juin 2013. Cet atelier placé sous le haut 
patronage du Deuxième Vice-Président de la République a été l’occasion pour les nombreux participants tels les 
Ministres de l’Enseignement de Base et celui de l’Agriculture et de l’Elevage de même que les partenaires techniques 
et financiers d’exprimer leur soutien à cette initiative qui permet d’améliorer les indicateurs de l’Education mais 
aussi la production agricole au niveau du Burundi. Le Burundi s’est engagé à appliquer des directives nationales sur 
l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, ainsi qu’à mettre davantage l’accent sur la production et la 
diversification d’aliments, la sécurité alimentaire et l’éducation nutritionnelle.  
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Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Burundi a finalisé sa feuille de route 
multisectorielle pour le renforcement de la nutrition en janvier 2012 et a validé le Plan national stratégique 
multisectoriel contre la malnutrition du 26 au 28 juin 2013. Ce plan comprend neuf axes stratégiques, dont le 
renforcement de l’engagement politique, la promotion de l’allaitement, la supplémentation en micronutriments et 
l’enrichissement des aliments, ainsi qu’une meilleure intégration des interventions nutritionnelles dans les soins de 
santé primaires. Au moyen de l’outil de calcul des coûts One Health des Nations Unies, le Burundi élaborera son plan 
chiffré en s’appuyant sur les éléments fondamentaux des plans stratégiques existants couvrant la nutrition, 
l’agriculture et la santé. Les insuffisances de financement seront évaluées avec l’aide d’experts collaborant avec le 
Secrétariat SUN. Les donateurs bilatéraux (la Suisse et USAID) apporteront également leur soutien. Le Burundi 
sollicite une assistance pour finaliser le plan de mise en œuvre et développer le cadre suivi-évaluation. Un système 
de surveillance sera adopté par toutes les principales parties prenantes d’ici la fin du mois de juillet 2013. Le Burundi 
se prépare à établir un système de communication relatif aux données sur la situation nutritionnelle. Le Projet pour 
accélérer l’atteinte de l’OMD (2012) est mis en œuvre dans huit provinces par le ministère de la Santé publique et de 
la Lutte contre le SIDA, ainsi que par le ministère de l’Agriculture, le PAM, l’UNICEF et la FAO. Les autres 
programmes, qui sont axés soit sur les communautés soit sur la sécurité alimentaire, sont mis en œuvre par le 
ministère de la Santé de façon indépendante ou en collaboration avec le ministère de l’Agriculture. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : Un travail est mené avec différents partenaires pour 
identifier les fonds affectés à la nutrition. Le gouvernement a créé une ligne budgétaire pour la nutrition et la 
sécurité alimentaire, dotée de 641 037 USD (1 milliard de francs burundais) pour le secteur agricole. En décembre 
2012, 10 850 018 USD (8 millions EUR) ont également été mobilisés par l’Union européenne pour appuyer pendant 
quatre ans des programmes d’enrichissement alimentaire, de renforcement des capacités et de communication en 
matière de nutrition. Des plans sont également prévus pour affecter des fonds du budget national à la constitution 
de stocks stratégiques afin d’assurer la sécurité alimentaire. Existence d’une ligne budgétaire allouée à la nutrition 
au Ministère de la Santé Publique et de la Lutte contre le SIDA. Une mission conjointe de plaidoirie a été organisée à 
Bruxelles et à Rome en mai 2013 par le Point Focal du Gouvernement, le Représentant de l’UNICEF et celui du PAM. 
Le Burundi a sollicité une assistance pour développer un système de suivi financier. 
 

25



 

 

CAMEROON 
      www.ScalingUpNutrition.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

26

http://www.scalingupnutrition.org/


 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                   

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Cameroun a adhéré au Mouvement SUN en Mars 2013 et n’a pas encore 
mis en place de plateforme multisectorielle. En attendant la mise en place de cette structure, le Groupe de Travail 
Nutrition (GTN), organe technique multisectoriel et multi acteurs, assure les missions de consultation, de 
coordination et d'appui stratégique en matière de nutrition. . Le GTN se réunit une fois par semestre en session 
ordinaire, sur convocation de son Président qui est le Secrétaire Général du Ministère de la Santé Publique. Il existe 
une vision claire de la multisectorialité du problème de la malnutrition et une réelle volonté d’associer les autres 
ministères et les autres secteurs menant des interventions favorables à la nutrition. Le Comité Interministériel de 
Sécurité Alimentaire, crée par Décret 2009/0045/PM du 14 janvier 2009 et présidé par le Secrétaire General des 
Services du Premier Ministre, assure l’exécution du programme national de sécurité alimentaire.  Il a pour mission de 
déterminer les orientations politiques et stratégiques des actions de sécurité alimentaire au Cameroun et comprend 
19 Ministères. Un point focal SUN a été identifié au sein du Ministère de la Sante Publique en juin 2013, en la 
personne de  M. OKALA Georges, Sous- Directeur de l’Alimentation et de la Nutrition. Il n’existe pas encore au 
Cameroun un convocateur ou point focal des donateurs pour la nutrition. Le Pays a toutefois un système de 
coordination des partenaires. Dans la perspective du lancement officiel de l’initiative SUN en septembre 2013, le 
pays compte mettre en place toutes les structures nécessaires à l’atteinte des objectifs du millénaire pour le 
développement en matière de nutrition à travers des interventions de nutrition à fort impact (plateforme des 
partenaires techniques et financiers, point focal des Nations Unies, point focal société civile). 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Cameroun dispose de documents de politique et de stratégies de nutrition en 
cours de révision qui respectent la vision multisectorielle. Ils intègrent les domaines de l’agriculture, la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle, le secteur de l’eau, l’assainissement,  l’éducation, la recherche scientifique en nutrition. 
Il existe également des documents sectoriels avec un volet nutrition (santé, agriculture/sécurité 
alimentaire/développement rural, protection sociale, éducation, réduction de la pauvreté/relance de la croissance). 
Des lois/décrets sur la commercialisation des substituts du lait maternel, fortification, congés maternité existent 
également.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : La plateforme multisectorielle qui sera mise 
en place sera chargée de faire les analyses et la cartographie nécessaires pour la construction d’un cadre commun de 
résultats. Les interventions directes en matière de nutrition  se concentrent sur la « fenêtre d’opportunité » des 
1 000 jours, avec des activités axées sur les actions essentielles en nutrition, la lutte contre les carences en 
micronutriments à travers la fortification alimentaire à large échelle et la fortification à domicile par les poudres de 
micronutriments, la supplémentation en vitamine A, fer et aide folique, la prise en charge de la malnutrition aigüe, le 
wash, la nutrition maternelle. 
 

Suivi des Financements : Actuellement, il n’existe pas de poste budgétaire spécifique pour la nutrition. Le cadre 
commun de résultats qui sera élaboré devrait permettre d’inscrire la nutrition dans la feuille de route du 
Gouvernement et de faire des prévisions budgétaires conséquentes pour les années à venir dans les différents 
secteurs. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                   

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Une plate-forme multisectorielle et multi-acteurs, composée des 
représentants des secteurs clés au niveau de l’administration publique ainsi que des représentants des ONGs, des 
partenaires et des institutions académiques et de la Société Civile, a vu le jour en mai 2013 au Tchad. Elle organise 
des réunions hebdomadaires et a mis en place des sous-groupes techniques spécialisés.  Parfois et afin de maintenir 
le positionnement  stratégique de la nutrition et favoriser un consensus entre parties-prenantes, des points sont 
ajoutés à l’ordre du jour des  réunions et donnent l’opportunité de faire des restitutions d’études, d’ateliers ou 
mettent le focus sur une intervention donnée. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Actuellement la plate-forme travaille essentiellement sur l’élaboration d’une 
politique Nationale d’Alimentation et de Nutrition. Le Tchad dispose d’un Plan Stratégique de Développement 2013-
2015, d’un Plan National du Secteur Sanitaire 2013-2015, d’un Programme National de Sécurité Alimentaire depuis 
2010. Ces documents stratégiques font référence de façon encore insuffisance à la Nutrition. Un plan Intérimaire des 
Nations unies couvrant la période 2014-2015 est en cours de préparation en alignement sur le Plan Stratégique de 
Developpement et prend en compte la Nutrition. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Cet indicateur ne pourra pas être traité de 
façon efficiente en l’absence d’une Politique Nationale de Nutrition assortie d’un plan d’action multisectoriel, le 
processus d’élaboration de ces documents est actuellement en cours. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : En l’absence d’un cadre commun de résultat, des 
ressources importantes sont mobilisées pour la Nutrition surtout par les partenaires et essentiellement dans le 
domaine de l’urgence. Le Gouvernement met également des fonds dans ce domaine et depuis 2012, une ligne 
budgétaire pour la Nutrition a été créée sous forme de subvention. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                   

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : La Côte d’Ivoire a adhéré au Mouvement SUN en juin 2013 par une lettre 
signée du Premier Ministre. Un Conseil National pour la Nutrition sera rattaché à la Primature et sera la Plateforme 
multisectorielle. Ce Conseil sera doté d’un Comité politique décisionnel, présidé par le Premier Ministre et 
rassemblant une dizaine de Ministères, ainsi que d’un Comité technique. Ce dernier sera présidé par le point Focal 
SUN. Pour la mise en place effective de la plate-forme le Gouvernement a travaillé au recensement exhaustif  des 
différents secteurs concernés et trois concertations ont eu lieu en particulier avec le secteur public,  avec les 
donateurs et PTF, et avec le secteur privé, la société civile et académique. L’ensemble de ces concertations montre 
un engagement certain de ces différents secteurs à accompagner le processus. Jusqu’à maintenant, les activités de 
nutrition étaient coordonnées par  la Direction de Coordination du Programme National de Nutrition (DCPNN) avec 
l’appui d’un Groupe scientifique et de groupes thématiques tels le Groupe Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle 
(GSAN), l’Alliance Nationale pour la Fortification (ANF), le Codex Alimentarius de Côte d’Ivoire (CNACI), le Groupe 
thématique Nutrition VIH, le Groupe thématique PNOEV (Programme National de prise en charge des Orphelins et 
autres Enfants rendus Vulnérables du fait du VIH sida), le groupe sur la protection sociale. Deux points focaux pour le 
Mouvement SUN ont été nommés : un point focal, en la personne du Directeur de Cabinet Adjoint du Premier 
Ministre (Mr Emmanuel Koffi AHOUTOU) et un point focal technique (Dr Patricia NGORAN THECKLY), exerçant cette 
fonction à temps plein, qui devra faire fonctionner le Secrétariat technique et devrait donc être basé auprès du 
Ministre de la Santé. Un lancement du Mouvement SUN et de la plateforme multisectorielle devrait se tenir en 
octobre 2013. La présence de M. Monteiro est souhaitée à cette occasion. Concernant la désignation du chef de file 
des donateurs le processus est en cours. Le Pays a toutefois un système de coordination des partenaires.  
 

Cadre politique et légal cohérent : La Côte d’Ivoire dispose d’une politique nationale de Nutrition (2010) et d’un Plan 
stratégique quinquennal pour les actions nutritionnelles à haut impact. Un nouveau protocole de prise en charge de 
la malnutrition a été adopté en 2009 et révisé en Aout 2013. La Côte d’Ivoire bénéficie également d’un Programme 
National d’Investissement Agricole (PNIA) 2012-2015. La Côte d’Ivoire dispose d’une législation favorable à la 
nutrition (commercialisation des substituts du lait maternel, congé maternité, lutte contre la carence en iode, 
fortification de l’huile et de a farine, cantine scolaires). Plusieurs politiques sectorielles ont par ailleurs des objectifs 
nutritionnels (santé, agriculture, protection sociale, éducation, environnement). La Côte d’Ivoire bénéficie d’une 
stratégie de sensibilisation et de communication visant à renforcer la nutrition au niveau national. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Un des engagements prioritaires de la 
Plateforme multisectorielle sera d’élaborer et faire adopter par le Gouvernement ivoirien un cadre commun de 
résultats (CCR), ce pour quoi un appui est attendu de la part du Mouvement SUN. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : Un des engagements prioritaires de la Plateforme 
multisectorielle sera d’organiser des concertations et tables-rondes avec les partenaires pour la mobilisation 
supplémentaire de ressources en faveur du renforcement de la Nutrition. Il existe une ligne budgétaire du 
Gouvernement propre à la nutrition qui varie de 200 000 000 à 800 000 000 FCFA par an. Pour ce qui est de l’appui 
des partenaires, bien que le nombre des partenaires soit passé de deux à plus de dix, cet appui  demeure insuffisant 
et irrégulier. Il mérite d’être  plus soutenu pour un résultat optimal dans le cadre du passage à échelle. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                   

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : La plate-forme multipartite pour renforcer la nutrition n’est pas encore 
créée. Il est prévu qu’elle porte la dénomination de « Conseil National de Nutrition (CNN) ». Il est prévu que cette 
structure soit rattachée à  la Primature et aura les fonctions d’orientation, de décision et de suivi-évaluation. La 
fréquence des réunions sera de deux fois par an. Toutefois, pendant la phase initiale, le Comité se réunira une fois 
par trimestre. Des sessions techniques seront organisées pour l’élaboration et l’approbation des documents de base. 
Le CNN sera présidé par le Premier Ministre et le Ministre de la Santé Publique sera le vice-président.  Le CNN  sera 
composé de représentants du gouvernement (Premier Ministre, Point Focal CNN, des représentants venant de 7 
ministères, d’un représentant de la FEC, d’un représentant du la Société Civile, d’un représentant des Organisations 
Professionnelles Agricoles, des Directeurs du PRONANUT, les institutions de recherches, les confessions religieuses 
et  du SNSA) et de représentants des Agences Onusiennes (UNICEF, FAO, PAM et OMS). Le Secrétariat du CNN sera 
assuré par le PRONANUT. Le point focal SUN sera issu du bureau du Premier Ministre de la RD Congo. Les discussions 
sur l’organisation finale du CNN sont encore en cours. Il existe en République Démocratique du Congo (RDC) une 
plateforme unique et inclusive qui regroupe tous les partenaires techniques et financiers (Donateurs, les agences du 
Système des Nations Unies, l’assistance bilatérale) et la société civile pour la santé. Il existe aussi un Groupe 
Thématique sur l’Agriculture et la sécurité alimentaire. Les réflexions sont en cours afin de mettre en place un 
mécanisme permettant une liaison entre ces cadres de concertation et une passerelle permettant de discuter les 
questions relatives à la nutrition dans sa globalité.   
 

Cadre politique et légal cohérent : La RDC a posé des bases solides pour accélérer le progrès vers l’atteinte des 
OMD, notamment les OMD 4, 5 et 6 à travers le Plan National de Développement Sanitaire 2011-2015 (PNDS volet 
Nutrition). La RDC dispose d’un ensemble de document de politiques, de plans et de stratégies, qui sont à différentes 
étapes de conception et/ou de mise en œuvre. Il s’agit  notamment de : (i) la Politique Nationale de Nutrition qui est 
à l’état de draft ; (ii) La  stratégie nationale sur l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant ; (iii) Le protocole de 
prise en charge intégrée de malnutrition aigüe (PCIMA) ; (iv) le Plan National de nutrition (PNDS volet Nutrition) 
2011-2015 ; (v) le Protocole National de prise en charge de PVVIH ; (vi) le plan stratégique de communication en 
matière de l’alimentation du Nourrisson, du Jeune Enfant et des femmes enceintes et allaitantes ; (vii) Le Code 
international de commercialisation des substituts du lait maternel ; (viii) l’Arrêté interdépartemental sur l’iodation 
obligatoire du sel destiné à la consommation humaine ; (xi) La Loi ou décret sur la fortification des aliments. Dans le 
cadre des interventions sensibles à la nutrition les plans, programmes et loi suivantes sont en place: (i) le Programme 
National de Sécurité Alimentaire (P.N.S.A) ; (ii) les Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) ; 
(iii) Plan de 5 chantiers ; (iv) Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) 2011-2015 ; (v) Cadre d’accélération 
de la réduction de la mortalité de la mère et de l’enfant en République Démocratique du Congo ; (vi) Programme Ma 
Nutrition, c’est ma Santé (2012-2014) – Education. Dans la perspective d’une réponse multisectorielle et intégrée, 
l’état des lieux de l’environnement politique, légal et stratégique qui définit les interventions sensibles à la nutrition 
sera complété dans un avenir proche. Ainsi la Politique nationale de Nutrition sera relue et révisée pour refléter la 
dimension multisectorielle de la nutrition. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Sur la base de la Politique Nationale de 
Nutrition révisée, un Plan Stratégique budgétisé sera développé avec un cadre commun de résultats auquel vont 
adhérer l’ensemble des acteurs. Un «Business Case» qui a été réalisé pour 4 des 11 Provinces du pays pourra servir 
de point de départ pour l’élaboration d’un plan stratégique national pour la nutrition et un cadre commun de 
résultats pour le suivi des interventions de nutrition (spécifiques et sensibles). Dans le cadre de la lutte contre la 
malnutrition, l’accent est mis sur les interventions directes de nutrition (préventives et curatives). Les interventions 
de nutrition sont soutenues par un système de surveillance nutritionnelle pour une alerte précoce de situation de 
crises alimentaires et nutritionnelles. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : Dès qu’un Plan Stratégique budgétisé sera finalisé et 
adopté  avec un cadre commun de résultat, un mécanisme de suivi du niveau de mobilisation des ressources 
financières ainsi que l’effectivité et l’efficience de leurs allocations sera mis en place. Celui-ci pourra s’appuyer sur ou 
s’inspirer du modèle de fonctionnement du groupe des Bailleurs de fonds pour le  Secteur de la Santé qui existe déjà 
en RDC. Lors de la réunion Nutrition pour la croissance à Londres, le Gouvernement s’est engagé à contribuer au 
financement adéquat des activités de nutrition et à retirer les taxes des de produits nutritionnels (aliments 
thérapeutiques prêts à utiliser). 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  2 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Conseil national sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle (CONASAN, 
National Council on Food and Nutrition Security) est un organisme gouvernemental créé en 2009 par décret 
présidentiel, chargé de définir la politique et la stratégie nationales pour la sécurité alimentaire et la nutrition (SAN) 
grâce à une coordination et une articulation des plans nationaux et des programmes trans-sectoriels. Il comprend les 
ministres de la Santé et de l’Agriculture, le secrétaire technique de la Présidence et le secrétaire de l’Inclusion 
sociale. Le CONASAN est présidé par le ministre de la Santé et placé sous la responsabilité du Président de la 
République. Le CONASAN inclut également : un Comité technique sur la sécurité alimentaire et la nutrition 
(COTSAN), des conseils départementaux et municipaux sur la sécurité alimentaire et la nutrition et un comité 
consultatif impliquant divers acteurs politiques et sociaux. Le système des Nations Unies et les autres partenaires du 
développement, les ONG, le secteur privé et la société civile sont également impliqués dans la définition des grandes 
lignes de la politique, de la mise en œuvre et du suivi. Au niveau national, plusieurs tables rondes ont été instaurées 
pour promouvoir la nutrition, dont une table ronde des donateurs et une table ronde composée d’ONG nationales et 
internationales travaillant sur la sécurité alimentaire et la nutrition ainsi que des représentants du Bureau de 
l’industrie et du Conseil départemental académique des gouverneurs. L’implication du secteur privé est en cours.   
La société civile est intégrée au Conseil national sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle via sa participation au 
comité consultatif du CONASAN. Des organisations de la société civile ont également participé au développement de 
plusieurs plans liés à la nutrition au niveau municipal.  Différents groupes représentant les producteurs alimentaires, 
les femmes et les partisans de la souveraineté alimentaire ont participé à l’élaboration du projet de loi sur la 
nutrition et la sécurité alimentaire. Ils font également partie du CONASAN et du COTSAN. Le Salvador n’a pas encore 
nommé de coordinateur des donateurs. L’Organisation panaméricaine de la santé (OPS) est installée au niveau du 
système des Nations Unies.  Le PAM, le PNUD, l’UNICEF, l’OPS/OMS et la FAO ont apporté ces dernières années des 
contributions importantes en soutenant les processus nationaux pour promouvoir la nutrition via le groupe inter-
organisationnel « Enfance, sécurité alimentaire et nutrition ». L’Université du Salvador et plusieurs universités 
privées contribuent au renforcement des capacités et à l’acquisition des connaissances pour promouvoir la nutrition 
dans le pays, et ont récemment établi un groupe de travail/une table ronde sur la nutrition dans le milieu 
universitaire. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le projet de loi sur la sécurité alimentaire et la nutrition a été récemment 
transmis à l’Assemblée Nationale pour approbation. La Loi sur l’allaitement maternel a été approuvée en 2013. La 
Politique nationale sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle a été officiellement approuvée en 2010, alors que le 
Plan stratégique pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle (2012-2016) a été approuvé en 2013. Le Salvador 
dispose d’une Politique nationale pour le plaidoyer, le soutien et la protection de l’allaitement maternel, d’un Plan 
pour réduire les carences en micronutriments, et d’une Stratégie de soins pour la nutrition des enfants qui cible les 
100 municipalités les plus pauvres du pays depuis 2010. Le pays dispose d’une législation dans les secteurs clés liés à 
la nutrition (principalement la santé) depuis plusieurs années. Il existe également une Loi de protection sociale, et 
une Loi sur la protection des femmes et sur l’équité entre les sexes. Le pays est en train d’élaborer une stratégie de 
communication pour la promotion de la nutrition. Le Salvador a également commencé à développer une Loi sur 
l’alimentation en milieu scolaire pour réglementer la qualité et la durabilité du Programme d’alimentation scolaire. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Plan stratégique pour la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle (PESAN) (2012 et 2016) est le cadre commun de résultats pour la nutrition et il sera 
lancé à la fin de l’année 2013. Il a été préparé avec la participation des ministères de la Santé, de l’Éducation, de 
l’Agriculture, de l’Inclusion sociale et de tous les autres organismes nationaux liés à la sécurité alimentaire et la 
nutrition représentés dans le COTSAN. Le Plan stratégique opérationnel sectoriel pour réduire la malnutrition est 
l’instrument qui sera utilisé pour mettre en œuvre le PESAN ; des efforts pour évaluer les coûts des différents 
éléments de ce plan sont en cours. Le ministère de la Santé et le Fonds d’investissement social pour le 
développement local ont signé un accord pour la mise en œuvre des interventions relatives à la nutrition dans 
100 municipalités de niveaux de pauvreté élevés. Le PAM a également signé un accord avec le secrétariat technique 
de la présidence, le ministère de l’Inclusion sociale et le ministère de la Santé pour mettre en œuvre des actions 
prioritaires axées sur la fenêtre d’opportunité de 1 000 jours, de la grossesse jusqu’au deuxième anniversaire de 
l’enfant, dans 36 municipalités ayant les taux de malnutrition chronique les plus élevés.  Les ONG travaillant dans le 
pays soutiendront également ce travail. Le Salvador développe également un système d’informations inter-
institutionnel qui suivra les 66 indicateurs les plus pertinents relatifs à la sécurité nutritionnelle et à la nutrition dans 
tout le pays.  Un système de surveillance et d’évaluation pour surveiller la mise en œuvre du Plan opérationnel est 
en cours de développement. 35



 
 

 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le chiffrage du Plan stratégique opérationnel sectoriel pour 
réduire la malnutrition est en cours. Le Salvador a demandé à participer à l’estimation des coûts sous l’égide du 
secrétariat du Mouvement SUN.  Il n’existe pas de système de surveillance spécifique établi pour suivre les 
investissements dédiés à la nutrition. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 3 

Qualité du processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le NNCB (National Nutrition Coordination Body, Organisme de coordination 
nationale de la nutrition) réunit les neuf ministres des secteurs concernés tous les 3 mois. Il comprend des 
représentants nationaux des organismes des Nations Unies, des donateurs bilatéraux et des universitaires. Le NNCB 
s’est réuni deux fois l’an passé pour examiner, approuver et lancer le nouveau NNP (National Nutrition Program, 
Programme national de nutrition) en signant une déclaration en présence du vice-premier ministre. Le NNTC 
(National Nutrition Technical Committee, Comité technique national de la nutrition) s’est réuni tout au long de 
l’année pour travailler à la révision du NNP. Il s’est également réuni deux fois (avec toutes les parties prenantes) 
pour finaliser et soumettre le NNP révisé au NNCB. L’unité de coordination de la nutrition d’urgence (le ministère de 
l’Agriculture) a réuni les partenaires qui effectuent des interventions d’urgence en matière de nutrition. La 
Plateforme nationale de la nutrition prévoit d’accroître le nombre de ses membres ; des plateformes de coordination 
régionales seront bientôt établies. L’initiative REACH agit comme mécanisme de coordination des Nations Unies pour 
la nutrition et contribue à la revitalisation et au renforcement du NNCB, du NNTC et du plan national existant, le 
NNP. Le groupe NDP (Nutrition Development Partner, Partenaire du développement de la nutrition), qui associe des 
organismes des Nations Unies, des donateurs et la société civile, se réunit tous les mois. Le DFID et l’UNICEF 
interviennent en tant que coordinateurs des donateurs. Les donateurs actifs sont : l’Union Européenne ; les 
gouvernements des États-Unis, du Royaume-Uni, de l’Irlande, du Japon, du Canada et des Pays-Bas ; la Fondation 
Gates ; la Banque mondiale ; les agences des Nations Unies et le GAIN (Alliance mondiale pour une meilleure 
nutrition). À partir de début juin 2013, l’OSC a réuni le premier groupe SUN OSC pour l’Éthiopie Les termes de 
référence pour ce groupe ont été ébauchés et sont en cours de révision. Les OSC font également partie du Groupe 
de partenaires pour le développement de la nutrition et s’engagent dans d’autres plateformes sectorielles 
compétentes liées à la nutrition. « L’Armée pour le développement de la santé », composée de 3 millions de 
femmes, s’investit totalement dans la lutte contre la mortalité infantile et la malnutrition. Les entreprises du secteur 
privé possèdent leur propre plateforme via la Chambre de commerce éthiopienne auprès de qui elles peuvent 
exprimer toutes leurs préoccupations concernant l’industrie alimentaire et la nutrition. Il existe également un 
Groupe de travail multi-acteurs sur l’enrichissement de l’alimentation qui a contribué à définir des normes de qualité 
pour l’iodation du sel et l’enrichissement de l’huile et de la farine. 
 

Cadre politique et légal cohérent : L’Éthiopie dispose d’une Stratégie nationale de nutrition (2008). Son Programme 
national de nutrition a été récemment révisé et approuvé par huit ministres sectoriels, des représentants des 
agences de développement, des universitaires et le secteur privé. Plusieurs politiques spécifiques liées à la 
promotion de bonnes pratiques nutritionnelles, aux compléments en micronutriments, à l’aide nutritionnelle pour 
les personnes porteuses du VIH/SIDA et au traitement des malnutritions aiguës graves et modérées sont en place. 
Des progrès importants dans la législation nationale sur la nutrition ont été effectués avec l’approbation de la 
Réglementation sur l’iodation du sel en 2011 et avec le Code international de commercialisation des substituts du 
lait maternel, qui est la dernière étape avant l’adoption de la loi. La Loi de protection de la maternité prévoit 90 jours 
de congé maternité (ce qui est proche de la recommandation du BIT). La législation sur l’enrichissement de l’huile et 
de la farine est en cours. Un plan de plaidoyer pour le renforcement de la nutrition est en place. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le gouvernement éthiopien s’est engagé à 
réduire la prévalence du retard de croissance à 20 % et celle du poids insuffisant à 15 % d’ici 2020 en s’appuyant sur 
des systèmes de coordination multisectoriels pour accélérer le renforcement des interventions avérées relatives à la 
nutrition et la surveillance de la progression à tous les niveaux. Le nouveau NNP fournit le cadre des objectifs et 
interventions stratégiques dans les secteurs pertinents tels que la santé, l’agriculture, l’éducation, l’eau, le travail et 
les affaires sociales, ainsi que les conditions des femmes, des enfants et de la jeunesse. Des efforts sont en cours 
pour s’assurer que les programmes concernant ces secteurs clés intègrent la nutrition et soient alignés avec le NNP. 
Les secteurs de l’agriculture, de l’éducation, de l’eau, de la santé et du social responsables de la protection sont 
impliqués, mais il est nécessaire de renforcer les liens au niveau communautaire. Les programmes à grande échelle 
pour améliorer l’accès à la santé dans les régions excentrées ou touchées par la sécheresse et pour offrir des 
dispositifs de protection aux familles vulnérables ont été renforcés. Le Programme d’enrichissement de la nourriture 
en est toujours au stade préliminaire de formulation tandis que l’iodation généralisée du sel est renforcée après 
l’adoption de la réglementation en 2011 et son application obligatoire depuis janvier 2012. Dans le cadre de la 
révision du NNP, un cadre S&E est en cours de développement, qui inclura des indicateurs clés provenant des 
secteurs appropriés travaillant sur des actions sensibles à la nutrition. 
 

38



Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le NNP a été chiffré par le secrétariat du Mouvement SUN 
et sera analysé avec l’aide d’experts techniques. La mise en œuvre du NNP requiert des prévisions budgétaires et 
une cartographie des contributions des partenaires par secteur, ainsi que le suivi des dépenses. La pays a fait 
progresser le développement d’un système de suivi financier durable, ce qui permet à l’Éthiopie d’évaluer la 
contribution des principaux donateurs par rapport aux interventions clés du plan. Les informations financières sont 
disponibles pour d’autres programmes sectoriels mais ne sont pas comptabilisées pour le NNP. Le défi consistera à 
améliorer l’harmonisation des informations financières en assurant le suivi des dépenses entre les secteurs. Le 
gouvernement s’est engagé à allouer un financement national supplémentaire de 15 millions de dollars US par an à 
la nutrition jusqu’en 2020. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  2 

Qualité du processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Ghana dispose de deux principales plateformes multi-acteurs et 
multisectorielles : le CSPG (Cross Sectoral Planning Group, Groupe de planification intersectoriel) qui inclut 
différentes entités gouvernementales, OSC, entreprises, instituts de recherche et spécialistes techniques, convoqué 
par la Commission nationale de planification du développement ; et une plateforme interministérielle pour les 
partenaires de la nutrition, convoqué par le Département de la Nutrition du Service de santé du Ghana. Les agences 
des Nations Unies sont toutes membres du CSPG. De plus, le mécanisme REACH des Nations Unies est totalement 
aligné avec le PNUAD 2012-2016, en particulier avec le domaine thématique sur la sécurité alimentaire et la 
nutrition. Les donateurs harmonisent leur soutien aux plans nationaux via des systèmes existants et sont également 
membres du CSPG. Il n’existe pas de plateforme séparée pour les donateurs. L’USAID intervient en tant que 
coordinateur des donateurs pour la nutrition. Les OSC participent au CSPG et disposent de leur propre plateforme 
séparée coordonnée par l’Alliance contre la faim du Ghana, qui inclut des associations d’agriculteurs de base et des 
organisations locales. La décentralisation des mécanismes de coordination est un défi dans lequel la société civile a 
un rôle important à jouer. Le secteur privé s’est peu impliqué avec SUN et n’est pas encore représenté dans le CSPG. 
Il a toutefois été impliqué dans l’Alliance pour l’enrichissement des aliments. L’engagement des médias est considéré 
comme un élément important pour améliorer le plaidoyer pour la nutrition. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Politique nationale de nutrition du Ghana a été finalisée par le CSPG. Plusieurs 
stratégies sont actuellement en cours pour des interventions spécifiques à la nutrition incluant l’alimentation des 
nourrissons et des jeunes enfants, l’iodation du sel et les lignes directrices relatives à la nutrition pour les personnes 
porteuses du VIH/SIDA. Les politiques des secteurs clés liées à la nutrition couvrent l’agriculture, le développement, 
un certain nombre de politiques sanitaires et la protection sociale. Une législation nationale est en place pour 
réglementer l’utilisation des substituts du lait maternel conformément au Code international de commercialisation 
des substituts du lait maternel. La Loi de protection de la maternité, adoptée en 2003, autorise 12 semaines de 
congé maternité, ce qui est inférieur de 2 semaines à la durée recommandée par le BIT. Les lois sur l’enrichissement 
des aliments ne concernent que l’iodation du sel. Une stratégie de sensibilisation et de communication a été 
finalisée. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Sous la coordination de la Commission 
nationale de planification du développement, une version préliminaire de structure nationale SUN a été développée 
pour amorcer le développement d’un cadre commun de résultats assurant l’alignement des secteurs et des 
donateurs. Ce cadre est conforme aux objectifs de la Politique nationale de nutrition. Le Groupe de travail chargé du 
secteur de la santé, dans le cadre du système budgétaire multidonateur du Ghana, œuvre autour d’un cadre de 
résultats sur la santé, qui inclut des indicateurs nutritionnels. Les partenaires du développement alignent leur travail 
sur les priorités nationales au travers de ce cadre. Dans le même temps, le ministre de l’Agriculture intègre la 
nutrition dans le Plan d’investissement de l’agriculture à moyen terme, avec l’aide de REACH et de la FAO. La mise en 
œuvre sur le terrain est en cours, grâce à la collaboration entre les travailleurs communautaires du service de la 
santé et les agents du développement agricole. Un important programme de formation centré sur la nutrition dans 
les 1 000 premiers jours est en cours pour accélérer la mise en œuvre. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le chiffrage a été effectué pour un nombre limité 
d’interventions spécifiques à la nutrition. Toutefois, d’autres travaux sont nécessaires pour comprendre l’allocation 
des ressources nationales et extérieures et les dépenses en matière de nutrition. Le groupe de travail CSPG sur 
l’allocation des ressources est chargé d’établir une base et de surveiller les tendances sur les financements futurs en 
matière de nutrition. L’initiative REACH des Nations Unies aide le gouvernement à identifier les insuffisances de 
financement et à évaluer les coûts de mise en œuvre. Le pays a participé à l’étude sur le coût de la faim en Afrique. 
Des travaux supplémentaires sur l’estimation des coûts du cadre commun de résultats et le développement d’un 
système de suivi financier doivent être entrepris prioritairement. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  3 

Qualité du processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Système national du Guatemala pour la sécurité alimentaire et la 
nutrition est considéré comme un modèle pour la gestion de la sécurité alimentaire et nutritionnelle multisectorielle 
et multi-acteurs en Amérique latine. En 2012, dans le cadre de son « Programme national pour le changement », le 
président Otto Perez Molina a promis de s’attaquer à la malnutrition à travers le Pacte national Faim Zéro, dans 
lequel il s’est engagé à réduire la malnutrition chronique de 10 % avant la fin de son mandat présidentiel. Le Conseil 
national pour la sécurité alimentaire et la nutrition a été chargé de mettre en œuvre cette politique et le Secrétariat 
pour la sécurité alimentaire et la nutrition (SESAN) a été chargé d’en assurer la coordination. Le système des Nations 
Unies a établi un groupe de travail technique sur la sécurité alimentaire et la nutrition, avec la participation de 
l’UNICEF, l’OPS/OMS, la FAO, la PAM, le HCDH et le FNUAP. De plus, le « G13 » (les 13 plus grands donateurs et 
partenaires de développement) dispose d’un groupe de travail sur la sécurité alimentaire. La Banque mondiale 
coordonne les donateurs avec le soutien de la Banque interaméricaine du développement et du PAM. Les membres 
du réseau des donateurs ont leur propre programme et travaillent de manière indépendante. L’Instance pour la 
consultation et la participation sociale est une plateforme de la société civile composée de 20 membres de différents 
secteurs : ONG, populations autochtones, églises, universitaires, secteur privé, syndicats et groupes de femmes. Le 
secteur privé a signé le Pacte national Faim Zéro avec les institutions gouvernementales et des ONG nationales et 
internationales.  Certaines sociétés privées ont adopté des programmes spécifiques pour soutenir des activités liées 
à la nutrition dans leurs domaines. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Guatemala dispose d’un Plan stratégique pour la sécurité alimentaire et la 
nutrition (PESAN) pour la période 2012-2016 et d’une Stratégie nationale pour la réduction de la malnutrition 
chronique (ENRDC) pour la période 2006-2016. En 2012, les principaux composants de ce plan ont été intégrés dans 
le Plan Faim Zéro. Plusieurs politiques et une législation dans des secteurs clés sont en place depuis plusieurs années, 
et seules quelques-unes ont été mises à jour récemment. Il existe une législation nationale sur l’enrichissement des 
aliments (approuvée en 1992) et la Loi sur la commercialisation des substituts du lait maternel (approuvée en 1983) ; 
toutefois, des rapports sur le suivi efficace de leur application font défaut.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Guatemala a développé un cadre 
commun de résultats pour le mouvement SUN, le plan Faim Zéro pour la période 2012-2016, qui est une stratégie 
gouvernementale complète pour lutter contre la malnutrition chronique chez l’enfant, la malnutrition aiguë, les 
carences en micronutriments et l’insécurité alimentaire pour les enfants de moins de cinq ans dans le pays. Ce plan 
inclut des interventions spécifiques au sujet de la nutrition, telles que la promotion de l’allaitement maternel exclusif 
et un meilleur accès à une alimentation fortifiée et aux services de santé et de nutrition, ainsi que des programmes 
qui s’attaquent aux causes sous-jacentes de la sous-nutrition, tels que la création d’opportunités génératrices de 
revenus, de meilleures installations d’approvisionnement en eau et d’assainissement et une meilleure éducation 
pour les femmes. Le gouvernement du Guatemala s’est engagé à réduire la  malnutrition chronique de 49,8 % en 
2009 à 39,8 % d’ici 2015, en s’assurant qu’aucun décès ne soit dû à une malnutrition aiguë grâce à de meilleures 
pratiques de soins, en réduisant la fréquence de l’anémie chez les femmes en âge de procréer et les femmes 
enceintes, et la fréquence de l’anémie chez les enfants de moins de cinq ans. Le gouvernement a également annoncé 
son engagement de surveiller et d’évaluer correctement le Pacte Faim Zéro et le Plan Faim Zéro et de soutenir la 
mise en œuvre du Programme de fenêtre d’opportunité des 1 000 jours, un composant clé du plan Faim zéro qui 
cible les enfants de moins de deux ans et les femmes enceintes et inclut des interventions telles que la promotion de 
l’allaitement maternel exclusif et des pratiques d’hygiène, un complément en vitamine A, ainsi qu’un complément en 
fer et en acide folique pour les femmes enceintes afin de prévenir l’anémie, l’iodation du sel, ou une gestion de la 
malnutrition aiguë grave dans les principaux services de santé. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le Guatemala fait des efforts pour évaluer les 
investissements financiers globaux en matière de nutrition et pour établir un budget spécial pour les interventions 
afin de soutenir la lutte contre la malnutrition chronique infantile et la mortalité infantile et maternelle. En 2012, 
une ligne budgétaire des « 1 000 jours » a été créée. Il n’y a aucune référence aux contributions financières des 
donateurs et des partenaires du développement qui ne font pas partie du budget global de l’état pour la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle. Le développement d’un système de suivi financier pour la nutrition est une priorité. Le 
gouvernement s’engage à augmenter le budget de la sécurité alimentaire et nutritionnelle de 32 % d’ici 2014 (à 
partir d’une base 2013) via une approche intersectorielle. Il s’engage également à augmenter son budget pour 
soutenir la mise en place des interventions du Programme de fenêtre des 1 000 jours, en tenant compte de la 
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croissance démographique du Guatemala. Le plan national chiffré a été transmis au secrétariat du Mouvement SUN 
et sera analysé avec l’assistance d’experts techniques.  
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                   

Qualité des processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Conseil National de Sécurité Alimentaire et Nutrition (CNSAN) est la 
plateforme multisectorielle chargée de la convocation. 16 ministères sont impliqués ainsi des représentants des 
organisations de la société civile et le secteur privé. La Présidence est assurée par le Conseiller du Premier Ministre 
pour la sécurité alimentaire et la nutrition. Le CNSAN se réunit une fois par semestre. Lors de l’évènement nutrition 
pour la croissance, le Gouvernement guinéen s’est engagé à créer un comité national interministériel de la nutrition 
et de l'alimentation basé au niveau du bureau du premier Ministre et de désigner des points focaux de nutrition dans 
tous les ministères intéressés. L’Alliance Nationale de Fortification s’implique largement dans la fortification des 
aliments. Le pays vient d’adhérer à REACH et les acteurs de la société civile et du secteur privé ont leur propre 
plateforme : le Conseil National des Organisations de la Société Civile. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le gouvernement guinéen dispose d’une Politique Nationale d’Alimentation et 
Nutrition (PNAN) depuis 2005 en vue de renforcer l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant et fait partie 
intégrante du Plan multisectoriel de nutrition. Cette politique est axée sur les stratégies suivantes : (i) L’Initiative 
1 000 jours, avec des interventions axées sur l'alimentation des nourrissons et des jeunes enfants, le contrôle des 
carences en micronutriments et la gestion de la malnutrition aiguë, de l'hygiène et de la nutrition maternelle. La 
nutrition à base communautaire ; La législation nationale en matière de nutrition est vaste et inclut également des 
lois sur la fortification des aliments tels que le sel, l’huile, la farine de blé (2012). Il faut signaler que l’allaitement 
maternel est promu, encouragé et protégé à travers les Directives Nationales de l’allaitement maternel promulguées 
en 2003. Aussi, le Code international de commercialisation des substituts du lait maternel (SLM) est en voie de 
révision et de promulgation ; (ii) Les autres stratégies axées sur la nutrition englobent tous les secteurs clés tels que 
l’agriculture et la sécurité alimentaire (nouveau Plan d’investissement agricole et de sécurité alimentaire, 2011), la 
santé publique et l’éducation (Plan de développement sanitaire-2006, Politique nationale d’alimentation scolaire-
2012), ainsi que la protection sociale (Politique nationale de développement sociale). Lors de l’évènement nutrition 
pour la croissance, le Gouvernement guinéen s’est engagé à mettre en place un nouveau plan stratégique pour les 
interventions alimentaires et nutritionnelles. En 2013 la PNAN doit être révisée afin d’inclure l'initiative de 1000 
jours, ainsi que le plan stratégique multisectoriel. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le groupe technique nutrition, qui se 
concentre sur les interventions directes en matière de nutrition, se compose de huit sous-programmes. Ils sont mis 
en œuvre par les gouvernements locaux avec le soutien technique des autres secteurs. Les huit sous-programmes 
sont décrits ci-dessous : (i) Le sous-programme pour l’Alimentation des nourrissons et des jeunes enfants vise à 
améliorer les pratiques en matière d’allaitement maternel et d’alimentation complémentaire et à contrôler les 
carences en micronutriments chez les enfants de moins de cinq ans ; (ii) Le sous-programme pour l’Allaitement 
maternel exclusif envisage à améliorer cette pratique de nutrition du nourrisson ; (iii) Le sous-programme pour le 
counseling des femmes enceintes et allaitantes vise à améliorer la nutrition des femmes enceintes et allaitantes, tant 
dans les structures sanitaires que dans la communauté ; (iv) Le sous-programme pour la Prise en charge de la 
malnutrition aiguë permettra d’identifier au moins 90 % des enfants qui souffrent de malnutrition aiguë sévère et 
modérée. Tous les 33 districts sanitaires et les 5 communes de la ville de Conakry en Guinée ont déjà été formés et 
équipés pour la prise en charge et la prévention de la malnutrition aiguë. Au niveau communautaire, les Agents 
communautaires mènent des activités de dépistage de la malnutrition ; (v) Le sous-programme pour la Nutrition 
communautaire vise à améliorer les pratiques familiales essentielles en matière de la nutrition dans les 
communautés ; (vi) Le sous-programme pour la Lutte contre les carences en micronutriments contribue à la 
fortification des aliments, la supplémentation en vitamine A et en fer acide folique ; (vii) Le sous-programme pour la 
Prise en charge nutritionnelle des enfants nés de mères séropositives vise l’amélioration de la nutrition des enfants 
nés de mères séropositives ; (viii) Le sous-programme pour la recherche-action en nutrition évalue la pertinence des 
interventions par leurs résultats 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : Les interventions nutritionnelles ne sont pas coordonnées 
en termes financier pour le moment. L’Etat ne dispose pas de ligne propre pour la nutrition. Chaque intervenant du 
secteur apporte son budget. Lors de l’évènement nutrition pour la croissance le Gouvernement guinéen s’est engagé 
à augmenter le budget national dédié aux interventions nutritionnelles de 10% d’ici 2020 et à adopter des lignes 
budgétaires pour la nutrition au sein des Ministères de la santé et  de l’agriculture. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                  3  

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : La Commission nationale de lutte contre la faim et la malnutrition (COLFAM) 
est chargée de l'orientation stratégique d'ABA GRANGOU (Cadre stratégique national du gouvernement haïtien pour 
lutter contre la faim et la malnutrition). Présidée par la Première dame de la République d’Haïti, la COLFAM est 
composée de représentants du cabinet du Président, du cabinet du Premier ministre, des principaux ministères de 
tutelle et du Parlement. L’Unité de coordination nationale d’ABA GRANGOU (UNAG) est chargée de l’exécution et de 
la coordination des activités définies dans ce cadre national. Le lancement officiel du Mouvement SUN en Haïti aura 
lieu la dernière semaine de juillet. Un atelier national sur la nutrition (moringa) s’est déroulé le 30/04. L’identification 
d’un représentant des donateurs est en cours. Le Ministère de la santé coordonne les activités des donateurs pour 
assurer une continuité et une durabilité des actions en cours. Les agences des Nations Unies sont impliquées à 
travers un Comité technique sur la nutrition aux niveaux national et départemental, ainsi que par des tables rondes 
sectorielles et un groupe restreint sur la nutrition. La société civile dispose de son propre forum appelé l'Association 
des travailleurs de la santé privée mais ne fait pas encore partie de plate-forme multisectorielle. Les premiers 
contacts du Gouvernement avec la communauté des entreprises concernent la Chambre de Commerce et des 
producteurs et importateurs alimentaires nationaux. 
 

Cadre politique et légal cohérent : En Janvier 2012 Haïti a publié sa Politique nationale nutritionnelle actualisée qui 
s'adresse aux enfants jusqu'à 59 mois, aux femmes enceintes et allaitantes, aux personnes âgées et aux personnes 
infectées par le VIH/SIDA et la tuberculose. De nombreuses autres politiques et stratégies contribuent à la nutrition à 
travers différents secteurs, dont la stratégie de réduction de la pauvreté (Stratégie nationale pour la croissance et la 
réduction de la pauvreté 2008-2010) et le Plan national d'investissement pour l'agriculture, l'éducation informelle et 
la protection sociale (mai 2010). Le droit à l'alimentation est défini dans la Constitution. Haïti dispose d'une 
législation spéciale sur la fortification du sel, de la farine et de l'huile avec de l'iode, le fer et la vitamine A et sur le 
congé maternité. Un projet de loi a été déposé pour renforcer la sécurité alimentaire (projet d’élevages carné et 
avicole par le Ministère de l’agriculture) et pour la mise en place d’un Conseil national de nutrition. Un Plan de 
communication a été finalisé.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : ABA GRANGOU est le Cadre commun de 
résultats du gouvernement haïtien pour lutter contre la faim et la malnutrition, impulsé par le Président de la 
République, avec l’appui de la Première dame. Il est doté d’un plan de mise en œuvre détaillé et d’une matrice de 
répartition des responsabilités entre ministères. Neuf ministères, sept agences autonomes, la Croix-Rouge haïtienne 
(CRH) et 21 programmes gouvernementaux sont harmonisés sous le cadre stratégique d’ABA GRANGOU. Par 
l’intermédiaire des ministères du gouvernement, ABA GRANGOU met en œuvre des programmes dans trois 
domaines stratégiques : (i) les filets de protection sociale pour améliorer l'accès à la nourriture des plus vulnérables ; 
(ii) l'investissement agricole pour accroître la production alimentaire nationale ; (iii) les services de base, notamment 
en santé et nutrition, amélioration des infrastructures d’eau potable et d’assainissement et stockage des récoltes 
pour les familles les plus vulnérables. Une demande d’appui a été formulée pour élaborer un cadre de suivi-
évaluation multisectoriel. Avec l’appui de l’USAID, Haïti a déjà mis en place 92 sites sentinelles dans 4 départements. 
Besoin de renforcer les capacités de plaidoyer et de mobilisation sociale pour toutes les couches de la population. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : Le budget du Cadre a été reçu. Les données des partenaires 
sont attendues pour définir le gap de financement par rapport aux besoins. Un appui pour la finalisation du chiffrage 
du Cadre a été sollicité. La mobilisation de ressources financières extérieures, au-delà des fonds d’urgence, est 
considérée comme une priorité. Un appui de l’Union européenne de 100 000 € a été alloué pour les activités de 
nutrition. Une ligne budgétaire du gouvernement pour la nutrition a été mobilisée en 2013 (15 millions de Gourdes) 
afin de commencer les activités. L'accent sera mis sur les filets sociaux de sécurité, l'agriculture et des projets de 
développement communautaire. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de  
préparation 

Présence d’éléments                 3 
Qualité du processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : En septembre 2012, l’Indonésie a lancé le cadre de sa politique nationale 
pour le Mouvement SUN. Quatre ministres (du Bien-être social, du Développement et de la planification, de la Santé, 
et de l’Émancipation des femmes et de la protection des enfants) ont lancé le « Mouvement des 1 000 premiers 
jours de la vie », dont les objectifs sont définis dans le cadre d’une politique comprenant cinq cibles nationales 
relatives à la nutrition pour 2015 afin de réduire la malnutrition infantile chronique et aiguë, l’anémie chez les 
femmes, la naissance de bébés de faible poids, l’allaitement maternel exclusif et l’obésité infantile. Plus récemment, 
le 24 mai 2013, le président Susilo Bambang Yudhoyono a signé le décret présidentiel numéro 42, qui fournit le cadre 
réglementaire légitime pour faciliter la mise en œuvre des efforts portant sur le renforcement de la nutrition en 
Indonésie. Ce décret établit la base des mécanismes de coordination multisectoriels et multi-acteurs pour renforcer 
la nutrition dans le pays sous l’autorité du ministère du Bien-Être social (agissant en tant qu’organisateur). La mise 
en œuvre du décret est une priorité à court terme. Les mécanismes de coordination doivent être renforcés en 
particulier au niveau infranational. En août 2013 sera lancé officiellement le Mouvement SUN, qui rassemblera tous 
les décideurs au niveau provincial ayant un rôle majeur dans la mise en œuvre du cadre de la politique SUN au 
niveau infranational. Un groupe de travail de haut niveau pour le mouvement national est dirigé par le ministre 
chargé de la coordination du Bien-être social et rend directement compte au président. Sous le groupe de travail, 
une équipe technique dirigée par le ministre adjoint du Développement des ressources humaines et des Affaires 
culturelles de l’Agence nationale de planification du développement a été établie pour synchroniser le 
développement et la mise en œuvre des plans mentionnés dans les Plans d’action nationaux et infranationaux pour 
l’alimentation et la nutrition, et les autres programmes nutritionnels mis en œuvre par les différents ministères et 
agences. De plus, ce groupe consolide les efforts des autres plateformes de coordination existantes qui ont été 
établies dans des circonscriptions clés. L’équipe technique est conseillée par un groupe d’experts et inclut des 
groupes de travail chargés du plaidoyer, des campagnes, de la planification et du budget, de la formation et des 
partenariats. Le gouvernement a associé des représentants de toutes les parties prenantes à chaque groupe de 
travail. La plateforme SUN des partenaires du développement regroupe l’UNICEF, l’AusAid, l’USAID, la Banque 
mondiale, la BAD, le PAM, l’OMS et la MCC. Un coordinateur des donateurs sera bientôt nommé. Les agences des 
Nations Unies ont établi un mécanisme pour coordonner les activités dans le domaine de la nutrition. Les 
organisations de la société civile se rencontrent au Forum de la Nutrition pour partager les expériences entre 
16 ONG et organisations professionnelles. Le secteur privé est représenté dans le groupe de travail d’experts sur les 
partenariats par différents acteurs, tels qu’Unilever, IndoFoods et Pertamina. 
 

Cadre politique et légal cohérent : L’Indonésie a révisé ses politiques et stratégies spécifiques à la nutrition depuis 
2005. L’adoption législative d’un grand nombre de politiques et stratégies dans les secteurs appropriés fournit un 
cadre cohérent pour une action multisectorielle. La législation nationale relative à la nutrition couvre un ensemble 
de lois portant sur la santé et l’alimentation (sécurité alimentaire, qualité des aliments, étiquetage et publicité sur les 
aliments). De nombreuses dispositions sur la mise en œuvre du Code international de commercialisation des 
substituts du lait maternel ont été approuvées dans la Réglementation gouvernementale numéro 33 (2012) sur 
l’allaitement maternel exclusif. Une législation sur l’enrichissement de la farine et l’iodation du sel est également en 
place. L’enrichissement de l’huile avec de la vitamine A sera obligatoire à partir de 2013. L’enrichissement du riz est 
en cours d’élaboration. Une stratégie de plaidoyer et de communication est en cours de développement. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Plan d’action national pour l’alimentation 
et la nutrition (2011-2015) offre un cadre commun de résultats pour l’amélioration de la nutrition en Indonésie. 
Comme ce plan a été développé avant que l’Indonésie ne rejoigne le Mouvement SUN, un processus 
d’harmonisation pour aligner les indicateurs et les cibles sur le plan et le cadre de la politique SUN est en cours. Les 
programmes de nutrition communautaires, les projets d’enrichissement et les initiatives de protection sociale 
relatives à la nutrition complètent ce cadre. Des programmes à grande échelle sont mis en œuvre par différents 
ministères. De plus amples informations sont nécessaires pour évaluer le degré de convergence ou de partage des 
résultats de ces programmes. L’Indonésie s’est engagée à une approche décentralisée du renforcement de la 
nutrition. L’accent sera mis sur des interventions spécifiques et vérifiables dans le domaine de la nutrition, parmi 
lesquelles la promotion de l’alimentation de la mère, du nourrisson et du jeune enfant, l’amélioration de l’apport en 
micronutriments via un complément et un enrichissement de l’alimentation et la gestion de la malnutrition aiguë 
grave. Les parties prenantes au niveau des provinces et des districts donneront la priorité aux efforts dans le 
domaine de la nutrition dans leurs plans de développement et leurs budgets. Le gouvernement s’est engagé à 
mettre en place une couverture universelle pour l’assurance maladie. Les mécanismes de protection sociale, comme 50



les initiatives de transfert conditionnel en cours, seront renforcés pour améliorer l’équité sociale et l’accès à la 
nourriture. L’assurance maladie nationale dans le projet de sécurité sociale couvre les communautés pauvres et 
démarrera en janvier 2014. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Les données financières des programmes relatifs à la 
nutrition sont analysées. Le total des fonds alloués au niveau central au ministère de la Santé, département de la 
Nutrition, est de 30 millions de dollars US par an. Chaque province (34) et chaque district (497) gère ses propres 
ressources, qui s’ajoutent à la contribution au niveau central. Les insuffisances de financement ne sont pas encore 
clairement identifiées et les contributions des donateurs extérieurs ne sont pas encore explicites. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  2 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le NICC (Nutrition Interagency Coordinating Committee, Comité de 
coordination interagences sur la nutrition) sert de plateforme multi-acteurs et multi-agences pour la coordination de 
la nutrition au Kenya. Le NICC se réunit tous les trimestres. Il est présidé par le chef de la division Nutrition au 
ministère de la Santé publique et de l’assainissement, qui est également le point focal gouvernemental du SUN. 
Parmi ses membres figurent au moins cinq ministères de tutelle, des agences des Nations Unies et des institutions 
universitaires et de la société civile. Le NICC approuve les documents clés des politiques, lignes directrices et 
stratégies en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle et mobilise les ressources pour les plans de nutrition 
annuels. L’équipe de coordination SUN, constituée de représentants d’au moins neuf ministères de tutelle ayant 
signé la politique de sécurité alimentaire et nutritionnelle du Kenya, s’est créée et s’est réunie avant le lancement de 
SUN dans le pays en novembre 2012. Les termes de référence pour l’équipe de coordination SUN sont en cours de 
développement et le secrétariat se trouve dans la division Nutrition. Les secteurs représentés dans l’équipe sont 
l’agriculture, l’élevage, la pêche, l’éducation, le commerce, l’égalité des sexes, la protection sociale, les finances, la 
planification ainsi que des représentants travaillant sur le plan de développement national à long terme Vision 2030. 
Le nouveau gouvernement du Kenya s’est engagé dans le domaine de la nutrition et a mis l’accent sur la mise en 
œuvre de la politique de sécurité alimentaire et nutritionnelle dans le cadre des priorités clés pour les secrétaires 
des cabinets des ministères de l’Agriculture et de la Santé. Cette mise en œuvre sera appuyée par l’établissement de 
structures de coordination de haut niveau, à savoir le NFSNSC (National Food Security and Nutrition Steering 
Committee, Comité directeur national de l’alimentation et de la nutrition) et le NFNSS (National Food and Nutrition 
Security Secretariat, Secrétariat national de la sécurité alimentaire et nutritionnelle), qui seront hébergés dans le 
bureau du président ou le ministère de la Décentralisation et de la planification. Un réseau de la société civile est 
bien établi depuis 2008 avec des termes de référence clairs, et se réunit tous les mois pour offrir une assistance 
technique à la prestation de services de nutrition. Ce forum a posé les jalons qui ont conduit le Kenya à adhérer au 
Mouvement SUN en novembre 2012.  Le réseau des Nations Unies (en cours de révision), le réseau des donateurs et 
le réseau du secteur privé travaillent en étroite collaboration avec la société civile et le gouvernement pour soutenir 
la nutrition dans le pays via un plaidoyer et une assistance technique et financière.  
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Kenya dispose d’une Politique nationale de sécurité alimentaire et 
nutritionnelle (2012) et d’un Plan d’action national pour la nutrition pour 2012–2017. Ces deux documents orientent 
les travaux et les interventions dans le domaine de la nutrition dans le pays. Les législations relatives à la nutrition 
qui ont été développées incluent la Loi de 2012 sur les substituts du lait maternel (réglementations et contrôle) et la 
législation sur l’enrichissement obligatoire approuvée en 2012. De plus, des lignes directrices et des plans de travail 
détaillés pour des domaines nutritionnels spécifiques ont été développés, parmi lesquels : la Politique nationale sur 
la nutrition des mères, des nourrissons et des jeunes enfants et la Ligne directrice de la politique nationale sur les 
compléments combinés en fer et en acide folique pour les femmes enceintes au Kenya. Des politiques, stratégies et 
plans nutritionnels existent dans différents secteurs, par ex. pour le développement national et la réduction de la 
pauvreté (Kenya VISION 2030 et la Stratégie de relance économique pour la création de richesses et d’emplois 2003), 
l’agriculture (Stratégie de développement du secteur de l’agriculture 2010-2015), l’éducation (Politique nationale de 
santé à l’école 2009), la protection sociale (Politique nationale de protection sociale 2012) et la santé (Cadre complet 
de la politique nationale de santé 2011-2030).  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le pays a développé un Plan d’action 
national pour la nutrition 2012-2017 (NNAP, National Nutrition Action Plan) qui a été lancé lors d’un symposium 
national SUN en novembre 2012. Le NNAP fournit un cadre pour la mise en œuvre coordonnée de l’engagement du 
Kenya en matière de nutrition. Ce plan possède 11 objectifs stratégiques centrés sur des interventions à fort impact 
dans le domaine de la nutrition, la prévention et la gestion des maladies non contagieuses, les systèmes de 
surveillance et d’évaluation et le renforcement des mécanismes de coordination. Le NNAP inclut également un cadre 
de suivi et d’évaluation des résultats. Le NNAP a déjà été déployé aux niveaux national et provincial avec des 
interventions dans le domaine de la nutrition ciblant les femmes et les jeunes enfants. Le NNAP répond également 
aux besoins des enfants en âge d’être scolarisés et des autres groupes de population confrontés à des problèmes de 
surpoids, d’obésité et de maladies non contagieuses. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le budget alloué par le gouvernement en shillings du Kenya 
(Ksh) pour les secteurs clés en 2013/2014 inclut : santé, 34,7 milliards, agriculture, 38,1 milliards, protection sociale, 
13,4 milliards, orphelins et groupes vulnérables, 8 milliards, personnes âgées, 3,2 milliards, personnes handicapées, 
425 millions, subventions alimentaires urbaines, 356 millions et alimentation scolaire, 2,6 milliards. Le plan NNAP 
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chiffré a été transmis au Mouvement SUN, ce qui a permis la visite dans le pays d’une équipe d’experts afin 
d’examiner le plan avec le gouvernement et les principaux acteurs. Le coût total du NNAP sur cinq ans est de 
70 milliards de Ksh (environ 824 millions de dollars US, en moyenne 165 millions de dollars US par an, avec un coût 
annuel par habitant de moins de 4 dollars US). La majorité des ressources (70 %) sont destinées aux enfants de 
moins de cinq ans. Le chiffrage du NNAP, effectué sur une période de trois mois, a été mené par le gouvernement du 
Kenya et l’UNICEF, avec l’aide de parties prenantes supplémentaires. 
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http://www.scalingupnutrition.org/


 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 2 

Qualité du processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : La République kirghize a rejoint le Mouvement SUN en décembre 2011, et 
l’engagement du gouvernement pour la nutrition au plus haut niveau ne cesse de croître, avec notamment le soutien 
du vice-premier ministre. Le Conseil de sécurité alimentaire est un organisme consultatif mis en place par le 
gouvernement et chargé de prendre des décisions concernant l’approvisionnement stable et continu en denrées 
alimentaires et les mesures visant à améliorer la qualité des aliments. Ce Conseil est co-présidé par le ministre de 
l’Agriculture et le ministre des Affaires intérieures et composé de représentants d’un grand nombre de ministères. 
Une représentation du secteur privé et de la communauté des donateurs dans le conseil est également planifiée. 
Une réunion à un haut niveau sur le développement s’est tenue les 10 et 11 juillet et incluait une séance consacrée à 
la nutrition. Les donateurs utilisent le groupe sectoriel Nutrition et le groupe Nutrition au sein du SWAP (Health 
Sector Wide Approach, Approche sectorielle en matière de santé), une plateforme spécifique pour coordonner leurs 
efforts. Les OSC travaillent avec le gouvernement par le biais de l’Association des comités villageois de santé. Les 
producteurs de sel et de vitamines sont les principaux acteurs de la communauté du secteur privé impliqués dans le 
Conseil de la sécurité alimentaire, qui est la plateforme multisectorielle. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Une Stratégie nationale d’amélioration de la nutrition publique (2013-2017) a été 
développée mais n’est pas encore approuvée. Avant de la soumettre au gouvernement pour approbation, il est 
nécessaire d’estimer les coûts. Des efforts pour améliorer l’enrichissement des aliments ont ouvert la porte à un plus 
grand engagement en matière de nutrition. Une loi nationale sur l’enrichissement des aliments a été débattue au 
Parlement et renvoyée au gouvernement pour être revue. La législation pour la réglementation de l’enrichissement 
de la farine a été approuvée en 2009 et des amendements sont en cours de développement. Les producteurs de sel 
travaillent avec le gouvernement à identifier les obstacles à la politique de nutrition afin d’augmenter la couverture 
de l’iodation du sel. Des réglementations techniques sur la sécurité de la production, du stockage, du transport, de la 
vente et de la distribution d’aliments pour bébés ont été adoptées avec l’aide de la Loi sur la protection de 
l’allaitement maternel et la commercialisation des substituts du lait maternel. Plusieurs politiques et stratégies 
révisées couvrent des secteurs clés comme l’agriculture, la réduction de la pauvreté, le développement et la 
protection sociale. Une stratégie de communication pour la nutrition est également en cours de développement. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : La Stratégie nationale de nutrition, qui 
comporte un Cadre commun de résultats définissant les responsabilités de toutes les parties impliquées, a été 
développée mais n’a pas encore été approuvée. Avec le soutien de l’UNICEF, la République kirghize a engagé un 
consultant expert pour aider à établir le coût de cette stratégie. Pour accroître la capacité du Conseil de la sécurité 
alimentaire, la FAO et le PAM fournissent une assistance technique et financière pour améliorer le système de 
surveillance de la sécurité alimentaire du pays. Via les Comités villageois pour le système de santé, 
14 000 volontaires ayant un lien avec le système de santé publique du gouvernement fournissent des 
renseignements sur la nutrition à leurs communautés. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Des programmes nationaux de nutrition sont développés et 
mis en œuvre avec le budget de l’état et la contribution de donateurs. Alors que le pays dépense plus de 13 millions 
de dollars US par an pour son programme d’alimentation scolaire et les activités de l’agence spécialisée en sécurité 
alimentaire, des insuffisances de financement ont été identifiées dans plusieurs zones stratégiques telles que les 
campagnes de sensibilisation à la nutrition ainsi que le développement et la mise en œuvre d’un système de 
surveillance pour la nutrition. Aucune information précise n’est disponible de la part des autres secteurs au sujet des 
ressources disponibles, des insuffisances de financement ou des types d’activités nutritionnelles qui sont ou 
pourraient être mises en œuvre. 
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http://www.scalingupnutrition.org/


 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 2 

Qualité du processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : La RDP lao a rejoint le Mouvement SUN en 2011 et s’emploie à consolider 
l’engagement politique et les actions du gouvernement et des acteurs clés. Le ministère de la Santé travaille, en 
association avec d’autres ministères et partenaires, à établir une approche systématique pour renforcer la nutrition 
pour la période 2013-2015, et une table ronde de haut niveau axée sur l’action multisectorielle pour renforcer la 
nutrition s’est tenue en juin 2013. Alors que la RDP lao aimerait tirer profit de l’expérience d’autres pays en matière 
de collaboration transectorielle, le Premier ministre a signé un décret pour créer le Comité national de nutrition et 
son secrétariat le 31 juillet 2013. Ce comité inclut le Bureau du Premier ministre, les ministères de la Santé et de 
l’Agriculture et des forêts, les ministères de tutelle et les organisations de masse concernées. Le ministère de la 
Santé a mis en place une Équipe multisectorielle sur la nutrition, qui sera associée au Groupe technique de travail 
multisectoriel sur la sécurité alimentaire créé par le ministère de l’Agriculture. Les réunions de l’Équipe 
multisectorielle sur la nutrition se tiendront aux niveaux national et provincial avec l’implication des ministères de 
l’Agriculture et des forêts, de la Santé et de l’Éducation, et de l’Union des femmes laotiennes. Alors que 
l’établissement d’une plateforme multisectorielle multi-acteurs est en cours, le Processus de table ronde pour 
l’efficacité de l’aide et ses groupes de travail des secteurs concernés fournissent une plateforme appropriée pour 
promouvoir une coopération interministérielle sur les activités de sécurité alimentaire et nutritionnelle. La 
communauté des donateurs soutient la création de la plateforme multisectorielle multi-acteurs. Il n’y a actuellement 
pas de représentant du secteur privé dans les efforts multi-acteurs de la RDP lao pour renforcer la nutrition. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Stratégie nationale de nutrition et le Plan d’action 2010-2015 fournissent une 
orientation stratégique pour tous les acteurs de la lutte contre la malnutrition et ses déterminants. Avec le soutien 
de l’UE et des autres partenaires de développement, le gouvernement projette de réviser ce document, en donnant 
la priorité aux actions immédiates pour 2015 dans le but d’assurer la réalisation des OMD. Les nouvelles politiques et 
stratégies nutritionnelles couvrent la plupart des secteurs clés incluant l’agriculture et la sécurité alimentaire, le 
développement, la santé publique et l’éducation. Une Stratégie nationale de croissance et d’élimination de la 
pauvreté a été adoptée en 2006. Le ministère de la Santé étudie également des manières de renforcer la mise en 
œuvre du Code international de commercialisation des substituts du lait maternel et les efforts d’iodation 
généralisée du sel, mais la législation dans ces secteurs n’a pas encore été approuvée. Le processus de consultation 
et de plaidoyer sur la révision de la loi relative à la protection de la maternité autorise 90 jours de congé maternité, 
soit juste en dessous de la durée de 14 semaines recommandée par le BIT. La plateforme multi-acteurs travaille avec 
le ministère des Travaux publics pour étudier des améliorations des plans WASH pour les zones rurales. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : La RDP lao n’a pas encore adopté de cadre 
commun de résultats pour la nutrition. Le ministère de la Santé a donné la priorité à la nutrition (spécifique et 
sensible) dans le cadre de la réforme du secteur de la santé sur le court terme (2013-2015), le moyen terme (2015-
2020) et le long terme (2020-2025). Le gouvernement est également en train de déterminer la meilleure approche 
pour accroître l’implication provinciale dans les activités nutritionnelles. La RDP lao prévoit d’accélérer la mise en 
œuvre de la Stratégie nationale de nutrition et du Plan d’action en intégrant un composant de sécurité alimentaire 
et en promouvant une meilleure harmonisation, un alignement des donateurs et une coordination. La RDP lao 
prévoit également de définir un cadre S&E sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Les activités des organisations 
de la société civile sont intégrées au processus de planification du développement du ministère de l’Agriculture et 
des forêts. La société civile continue de jouer un rôle clé dans la mise en œuvre de la Stratégie Agriculture 2020, qui 
répond également au problème de la sécurité alimentaire et de la nutrition. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le ministère de la Santé a soumis un plan budgétaire pour 
2013-2014 avec une hausse proposée des investissements pour renforcer les interventions nutritionnelles. Avec le 
soutien des partenaires de développement, une cartographie des activités et des projets existants est en cours pour 
estimer la totalité des besoins budgétaires en matière de nutrition et toutes les insuffisances de financement 
correspondantes. Une assistance technique est nécessaire pour estimer les coûts des stratégies et interventions 
nutritionnelles. La mobilisation des ressources s’avère être un défi pour le pays. Conformément aux récents efforts 
au niveau national pour améliorer l’efficacité de l’aide, le gouvernement discute avec les partenaires du 
développement des différents choix pour assurer une approche plus cohérente et moins fragmentée du 
financement, notamment des ressources pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle. L’Assemblée nationale a 
approuvé une stratégie de réforme du secteur de la santé et augmenté le budget de la santé pour atteindre 9 % du 
total des dépenses du gouvernement, ce qui est un signe encourageant pour le financement de la nutrition. Le suivi 
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du financement national via le système de finances publiques actuel est également un défi de taille. Des efforts sont 
en cours pour étudier la meilleure façon d’assurer le suivi des sommes allouées à la nutrition dans les différents 
secteurs. L’UE vise à augmenter son engagement pour des actions spécifiques et sensibles dans le domaine de la 
nutrition dans sa prochaine stratégie pour la RDP lao. Une évaluation de l’impact de la malnutrition sur le 
développement économique et social en RDP lao a été effectuée avec l’aide de l’UNICEF. Les résultats ont été 
diffusés et présentés lors d’une table ronde de haut niveau qui s’est tenue en juin 2013. 
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http://www.scalingupnutrition.org/


 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                 3 

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : À Madagascar, la nutrition bénéficie d'une position centrale. Le Premier 
ministre dirige et supervise directement le Conseil National de Nutrition (CNN). Il s’agit d’une plate-forme 
multisectorielle et multi-acteurs pour la nutrition, composée de représentants de Ministères sectoriels et de parties 
prenantes très divers y compris les parlementaires. Des plates-formes similaires existent dans chacune des 22 
régions de Madagascar. Le CNN qui est un centre d’orientation et de coordination des grandes lignes de la Politique 
Nationale de Nutrition (PNN) soutient l’ONN (Office National de Nutrition). L’ONN est rattaché à la Primature et 
assure la coordination multisectorielle et multi-acteurs et le suivi de la mise en œuvre du PNN et du Plan National 
d’Action pour la Nutrition (PNAN) en collaboration avec les Ministères Sectoriels et les institutions des Nations Unies. 
Dans le cadre du mouvement SUN, 5 plates-formes ont été mises en place durant le premier trimestre de 2013: 
Gouvernement, OSC, Entreprises, Nation Unies et Donateurs. Les points focaux pour les 5 plates formes devraient 
être membres du CNN et participent incessamment aux réunions du CNN. Le point focal du Gouvernement préside 
et anime la réunion avec les points focaux de chaque plateforme. Toutefois un appui au renforcement de capacité en 
coordination multisectorielle est sollicité. Le coordonnateur des donateurs reste à déterminer. Madagascar organise 
des grandes mobilisations sociales chaque année à savoir la Journée Nationale de Nutrition(JNN), la Semaine pour la 
Santé des Mères et des Enfants (SSME)- deux fois par an (Avril et Octobre), la Journée Mondiale de l’Alimentation 
(JMA) et la Journée Mondiale des Femmes Paysannes. Dans le cadre du Programme National de Nutrition 
Communautaire (PNNC) qui existe depuis 1992, une mobilisation communautaire est organisée par les Associations 
féminines, les ONGs de proximité et les Agents Communautaires de Nutrition. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Politique Nationale de Nutrition (PNN) spécifique date de 2004, couvre la 
période de 2005-2015. Cette PNN a été traduit en Plan national d'action pour la nutrition PNAN, pour la période de 
2005-2009. Ce Plan a été mis à jour pour avoir le PNAN II en 2012. Des politiques sont en place dans tous les secteurs 
clés, notamment l'agriculture et la sécurité alimentaire, le développement, la santé publique, l'éducation et la 
protection sociale avec un plan d'action pour l'égalité et le développement. L’intégration de la nutrition dans les 
politiques et programmes traitant des questions de genre, d’eau et assainissement, de protection sociale et de 
d’environnement est en cours. Le pays se concentre particulièrement sur la responsabilisation des femmes comme 
élément de base de toutes les activités de renforcement de la nutrition. Le ministère de l’Environnement travaille à 
s’assurer que les liens entre la nutrition et le changement climatique sont compris. La législation nationale couvre 
l'enrichissement des aliments et de l'iodation du sel, la protection de la maternité. Le Code international de 
commercialisation des substituts du lait maternel est en place. Madagascar a sollicité un appui pour l’élaboration de 
sa Stratégie de plaidoyer et de communication.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le cadre commun de résultats avec un plan 
de mise en œuvre détaillé a été défini à partir du Plan de Suivi Evaluation (PSE) du PNAN II. Le cadre de Suivi-
Evaluation a été déjà élaboré, approuvé et sert de document de référence pour toutes les parties prenantes en 
nutrition. Le PNAN II comporte cinq priorités stratégiques couvrant la prévention et la gestion de la malnutrition, 
l’amélioration de la sécurité nutritionnelle et alimentaire ainsi que l’efficacité de la coordination en matière de 
nutrition. Dans le cadre de la décentralisation effective pour le renforcement de la nutrition, des Plates-formes 
similaires au CNN au niveau central existent dans chacune des 22 régions de Madagascar comme : le Conseil 
Régional de Nutrition (CRN), de même que des Groupes Régionaux de Suivi-Evaluation (GRSE) mais non fonctionnels 
faute de financements. Les OSCs sont directement impliquées dans la mise en œuvre du PNAN II au niveau 
communautaire. La mise en place d’un système de Veille Nutritionnelle et de Surveillance Alimentaire (VNSA) au 
sein de l’ONN pour toutes les parties-prenantes est sollicitée. Pour le système de suivi évaluation, les données sont 
collectées au niveau des communes, districts et consolidées au niveau régional puis transférées au niveau national. 
Suivi de qualité des données dès la collecte jusqu’à la publication des résultats. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : La nutrition à Madagascar a été inscrite dans la loi de 
finance, est supportée par une ligne budgétaire l’Etat et du Programme d’Investissement Public (PIP) depuis 2004. Le 
Gouvernement participe ainsi au fonctionnement de l’ONN et du PNNC. Le PNAN II a été chiffré et budgétisé. Les 
gaps de financements ont été estimés. Le financement du secteur nutrition est très en-deçà du besoin estimé pour 
atteindre les objectifs du PNAN II. Madagascar a participé au travail d’analyse des coûts mené avec le Secrétariat du 
Mouvement SUN et des consultants de MQSUN se sont rendus dans le pays. La participation des donateurs pour le 
financement de la nutrition se présente comme suit : Un accord de Financement a été signé entre le Gouvernement 
Malgache et la Banque Mondiale pour : 
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 le projet multisectoriel d’Appui d’Urgence aux Service Essentiels d’Education, de Santé et de Nutrition dans les 
zones vulnérables ciblés (PAUSENS), financé à la hauteur du 65 MUSD pour trois ans,  

 le projet d’Urgence pour la Préservation des Infrastructures et de la Réduction de la Vulnérabilité (PUPIRV) en 
créant des activités génératrices de revenus pour les ménages pauvres dans les zones ciblées à travers des 
Programmes d’Argent-Contre-Travail (ACT) et des Programmes d’Intensification Agricole, à hauteur de 102 MUSD 
sur trois ans. 

 le projet de lutte antiacridiens mené par le Ministère de l’Agriculture a reçu des financements de la part des 
Donateurs suivants : 10.000.000 de dollars de la Banque Mondiale et de 2.000.000 d’Euros de l’Union Européenne. 
Ces financements sont coordonnés par la FAO et mise en œuvre par le Ministère de l’Agriculture. 

Un financement de l’Union Européenne pour : le projet AINA « Action Intégré de la Nutrition et d’Alimentation » 
avec un montant de 12.5 millions d’euros, pour une durée de 36 mois coordonné par la FAO et mise en œuvre au 
niveau de six régions par un consortium de 7 parties prenantes (Association Intercooperation Madagascar (AIM), 
CARE, FAO, FIDA, GRET, ICCO, PAM, et WeltHungerHilfe (WHH). 
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http://www.scalingupnutrition.org/


 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  3 

Qualité du processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Comité national de la nutrition est la plateforme multi-acteurs et 
l’organisme chargé de coordonner les actions sur le renforcement de la nutrition. Sa principale fonction consiste à 
coordonner les interventions nutritionnelles découlant des plans nationaux, à mobiliser les ressources et le soutien 
des partenaires pour la mise en œuvre des interventions nutritionnelles, à surveiller la progression et à évaluer 
l’impact. Le point focal gouvernemental de SUN est le secrétaire principal pour la Nutrition, le VIH et le SIDA, assisté 
du responsable de la nutrition comme coordinateur national de SUN. Le coordinateur préside le Comité de l’équipe 
SUN, qui réunit le gouvernement, les agences des Nations Unies, les OSC, les donateurs et le secteur privé. Le Comité 
consultatif sur la politique multisectorielle (qui appuie les orientations générales du Département de la Nutrition, du 
HIV et du SIDA), le Comité de coordination de district pour la nutrition et l’Équipe de district SUN ont été créés. Au 
niveau sous-district, le Comité de développement Arial et le Comité de développement des villages ont été mis en 
place pour assurer l’implication et l’appropriation de la part des communautés. Les Groupes de travail techniques 
(GTT) prennent en charge la surveillance des interventions nutritionnelles aux niveaux national et des districts et 
fournissent également une assistance technique aux districts. Au niveau des villages, le Comité de développement 
des villages, dirigé par le Chef du groupe de villages, est responsable de toutes les interventions nutritionnelles. 
L’UNICEF et l’USAID interviennent en tant que coordinateurs des donateurs pour le renforcement de la nutrition, et 
l’UNICEF dirige également le forum des Nations Unies sur la nutrition. Le Groupe de partenaires pour le 
développement de la nutrition, présidé par l’UNICEF et co-présidé par l’USAID, se réunit pour échanger des 
informations, plaider et examiner les progrès de mise en œuvre de la Politique et du Plan stratégique nationaux de 
nutrition et fournir une assistance technique aux programmes de nutrition. Le secteur privé dispose d’une 
plateforme d’entreprises distincte au travers de la Chambre de commerce et est membre de l’Alliance nationale 
pour l’enrichissement alimentaire. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Malawi dispose d’une Politique de sécurité alimentaire et nutritionnelle (2005) 
et d’une Politique et d’un Plan stratégique nationaux de nutrition pour la période 2007-2012, qui sont en cours de 
révision. Les politiques et stratégies relatives à la nutrition sont en cours de mise à jour et couvriront tous les 
secteurs clés : agriculture et sécurité alimentaire, la (avec une politique et une stratégie transectorielles pour le 
VIH/SIDA), éducation, égalité des sexes et protection sociale. La SUN-NECS (Nutrition Education and Communications 
Strategy, Stratégie de communication et d’éducation nutritionnelles) a été approuvée et diffusée dans 10 districts. 
Le Malawi a prévu de diffuser la stratégie NECS dans 50 % des districts d’ici à septembre 2013. Le Malawi a 
également développé la Stratégie nationale des micronutriments et est en train de revoir sa Stratégie pour les 
nourrissons et les jeunes enfants. La législation nationale sur la nutrition couvre l’iodation du sel, l’enrichissement 
des aliments traités et la protection des consommateurs. La Nouvelle loi sur le travail a fait passer le congé maternité 
à 12 semaines dans le secteur public et 8 semaines dans le secteur privé, ce qui est toujours inférieur à la durée 
minimale recommandée de 14 semaines (BIT). Un grand nombre de dispositions pour la mise en œuvre du Code 
international de la commercialisation des substituts du lait maternel (SLM) ont été adoptées et inscrites dans la loi. 
Une Loi sur la nutrition, qui favorisera l’enrichissement alimentaire pour mieux faire face aux carences élevées en 
micronutriments, est en cours de développement avec un soutien financier de la Banque mondiale. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Département de la nutrition, du VIH et 
du SIDA dans le bureau du Président et le Conseil des ministres avec le soutien de l’UNICEF, de la Banque mondiale, 
de l’Irish Aid et de l’USAID a développé et mis en œuvre le Cadre de diffusion SUN, dans lequel plusieurs secteurs 
sont impliqués. Le cadre national S&E de la nutrition a été développé avec le soutien de la Banque mondiale et sa 
diffusion dans tous les districts est prévue pour décembre 2013.  Le gouvernement prévoit d’augmenter la 
couverture des services communautaires de nutrition dans tous les districts au niveau des autorités traditionnelles et 
des villages d’ici à 2016 et de renforcer la couverture des CMAM (gestion communautaire de la malnutrition aiguë) 
de 50 à 80 % dans le district. L’aide à la mise en œuvre décentralisée par le biais du renforcement des capacités aux 
niveaux district et communautaire (sous-district) est une priorité. Le Malawi planifie également une enquête 
nationale sur les micronutriments avec le soutien financier de l’Irish Aid et l’assistance technique des Centres pour le 
contrôle des maladies. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le Malawi s’engage à augmenter le pourcentage des 
dépenses gouvernementales annuelles allouées à la nutrition de 0,1 à 0,3 % d’ici 2020. La nutrition a été intégrée 
dans les budgets sectoriels ayant un rôle dans la lutte contre la malnutrition, comme l’éducation, l’agriculture, la 
santé, l’égalité des sexes et les gouvernements locaux ; toutefois, un plaidoyer pour garantir une allocation 
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budgétaire appropriée pour la nutrition dans ces secteurs est en cours. Certains fonds ont été alloués par le 
gouvernement pour des programmes spécifiques à la nutrition pour la période 2010-2014. Cela inclut la gestion 
communautaire de la malnutrition aiguë, le Programme de protection sociale et le Programme d’alimentation des 
nourrissons et des jeunes enfants. Des contributions sont attendues de donateurs tels que l’UNICEF, la Banque 
mondiale, l’Irish Aid, l’USAID et l’ACDI. Le gouvernement s’est engagé à une plus grande responsabilisation en 
mettant en place des outils de suivi financier. L’harmonisation des sources de financement et mécanismes 
comptables existants n’est pas simple. Une étude approfondie des flux de financement nationaux et extérieurs pour 
couvrir les coûts de la Politique et du Plan stratégique nationaux de nutrition sera effectuée pour évaluer le déficit 
de financement. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                  2 

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le CNN (Conseil National de Nutrition) est en cours de constitution suite à 
l’adoption de la Politique nationale de nutrition en janvier 2013. Un Comité technique intersectoriel a été mis en 
place (groupe restreint composé des Ministères de la santé, de l’agriculture, du développement social, de 
l’éducation). Il réfléchit à la mise en place d’un groupe technique intersectoriel élargi. Les OSC participent déjà 
activement. Le 31 janvier 2013, le Mali a organisé un lancement officiel pour présenter ses activités avec l’Initiative 
REACH (depuis septembre 2012) et le Mouvement SUN ainsi que pour sensibiliser aux aspects multisectoriels de la 
nutrition. La société civile met en place sa propre plate-forme pour coordonner leur soutien à la mise à l'échelle de la 
nutrition. La communauté des entreprises est principalement impliquée dans les investissements agricoles. 
En Octobre 2013, un master sur la nutrition sera lancé dans le cadre du Département d’Enseignement et de 
Recherche en Santé Publique de la Faculté de Médecine et d’Odontostomatologie de Bamako dans le but de 
renforcer la capacité requise des ressources humaines pour mettre en œuvre des interventions nutritionnelles 
efficaces. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Politique Nationale de Nutrition a été adoptée par le Gouvernement le 
2/01/2013. L’élaboration d’une stratégie de prévention de la malnutrition chronique en cours. Un Plan 
d’investissement va être soumis à approbation. Plusieurs politiques et stratégies spécifiques à la nutrition : plan 
stratégique national pour l'alimentation et la nutrition (2006), stratégie nationale de soins nutritionnels des PVVIH 
(2006) et d'autres dispositions pour la nutrition des jeunes enfants. La législation nationale couvre l'agriculture, 
l’alimentation, la fortification pour la farine de blé, la protection de la maternité. De nombreuses dispositions pour la 
mise en œuvre du Code de commercialisation des BMS sont actuellement en vigueur. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Un agenda pour l’élaboration du Plan 
d’action multisectoriel de Nutrition a été mis en place: 1ère rencontre le 20/06. Atelier les 26-27-28/06 et 3-4-5/07 
puis mise en commun des différents travaux les 8-9-10/07. Un premier draft sera élaboré le 10/07. Le pays a 
également mis au point une feuille de route multisectorielle nationale qui sert de guide à l’établissement du plan 
chiffré multisectoriel. Les programmes gérés par les ministères de la Santé et de l'Agriculture répondent à la 
planification et aux stratégies sectorielles. Les efforts se concentrent cependant actuellement sur la réponse aux 
situations d’urgence en matière de nutrition avec plusieurs programmes nationaux pas encore complètement 
opérationnels. Des projets de la société civile sont en cours, en lien avec REACH. MPTF : les activités vont être 
lancées. Les activités financées par les donateurs sont suivies dans le cadre du programme de santé annuel. 
La Nutrition est considérée comme un domaine distinct dans le nouveau document du Cadre Stratégique pour la 
Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP) 2012-2017 du Mali. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : REACH va former l’équipe au costing. Pour l’instant le calcul 
des coûts est disponible pour un ensemble de programmes nutritionnels. Il n'y a pas encore de ligne budgétaire 
spécifique à la nutrition dans le budget gouvernemental, mais il y en a dans les budgets sectoriels. Cependant les 
financements pour la nutrition restent globalement insuffisants et le manque de financements est un défi majeur 
pour le pays même si les données sur les ressources financières nécessaires et disponibles auprès des partenaires 
extérieurs sont insuffisantes. Bien que le financement soit peu important, toutes les régions du Mali ont reçu des 
fonds en 2012. 
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http://www.scalingupnutrition.org/


 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                  2 

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : La plateforme multi-acteurs et multisectorielle, le Conseil national de 
développement de la nutrition (CNDN) a été créé en 2010. Un Comité technique permanent a été mise en place 
dans le cadre du CNDN. Les ONGs internationales et la communauté des entreprises sont des membres actifs de la 
plateforme mais l’implication du secteur privé dans la mise en œuvre est limitée. REACH est présent depuis 2008. 
Des TDR sont en cours pour articuler REACH et SUN et définir le positionnement de REACH au sein du 
gouvernement. Une formation sur le partenariat et co-leadership pour les acteurs de la nutrition qui participent à la 
plateforme multisectorielle a été organisée. Les ONG, PTF et l’administration ont participé. L’identification du 
représentant des donateurs est en cours : les TDR ont été partagés avec les partenaires. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Les politiques et stratégies sectorielles dans la plupart des secteurs clés comme 
l'agriculture et la sécurité alimentaire, la réduction de la pauvreté et le développement, la santé publique et la 
protection sociale prennent en compte la nutrition. Ils sont mis à jour et avec une vision à long terme jusqu'en 2020. 
Le législation concerne un large éventail de politiques et de stratégies dans les secteurs pertinents et fournit un 
cadre cohérent pour l'action multisectorielle. La stratégie de fortification des aliments vient d’être validée et la 
Mauritanie est engagée d’ici 2025 à augmenter de 50% le taux d'allaitement maternel exclusif pendant les six 
premiers mois de vie. La mise en œuvre du Code international de commercialisation des substituts du lait maternel 
est actuellement à l'étude. La Stratégie de plaidoyer et de communication est en cours d’élaboration. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : La Mauritanie est engagée à finaliser le plan 
d'action intersectoriel pour la Nutrition (PAIN), le budgéter et en faire un outil de plaidoyer pour accroître la part du 
budget de l'Etat alloué à la nutrition et les investissements dans ce domaine. La PAIN a été élargi afin d’y inclure des 
secteurs clés autres que celui de la santé et est en cours de finalisation pour être utilisé comme cadre commun de 
résultats. Un atelier pour la mise en œuvre du PAIN est en cours de préparation. La Mauritanie a élaboré un cas 
d’investissement pour soutenir les objectifs du PAIN qui inclut une analyse financière des interventions 
nutritionnelles actuelles, dresse un modèle économique pour les recherches en nutrition et identifie les besoins et 
les opportunités de financement. La Mauritanie œuvre également au développement d’un cadre commun des 
résultats qui permettra de renforcer l’engagement de secteurs fondamentaux autres que celui de la santé. La 
Mauritanie a sollicité un appui pour la revue du PAIN (revoir les coûts et les objectifs axés sur les résultats, sur la 
base du cas d’investissement). 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : À l’heure actuelle, le manque d'alignement des 
programmes, les défis de financement et la pénurie en ressources humaines qualifiées dans le secteur de la nutrition 
sont identifiés comme les principaux facteurs de blocage de la mise en œuvre du PAIN. Même si le PAIN n’est pas 
encore opérationnel, plusieurs autres programmes sont actuellement en vigueur dans les domaines nutritionnels 
spécifiques et ceux contribuant à la nutrition, notamment la protection sociale et l’eau, l’assainissement et 
l’hygiène. Toutefois, il subsiste d'importantes insuffisances de financement. Pour l’instant les coûts et ventilations 
ont été fournis pour deux programmes seulement. Chaque secteur considère certaines activités nutritionnelles dans 
son budget mais il n'y a pas encore de ligne budgétaire spécifique pour la nutrition. 
 

69



 

 

 

 

MOZAMBIQUE 
      www.ScalingUpNutrition.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

70

http://www.scalingupnutrition.org/


 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 3 

Qualité du processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Alors que le Mozambique n’a pas encore désigné d’organisme coordinateur 
de haut niveau pour la nutrition, le point focal gouvernemental de SUN pour le Mozambique (et coordinateur du 
Secrétariat technique pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle, SETSAN) rend compte deux fois par an au Conseil 
des ministres du progrès de la mise en œuvre du Plan national d’action multisectoriel pour réduire la dénutrition 
chronique (PAMRDC) 2011-2015(20). Le Président du Mozambique, S.E. Armando Guebuza, est membre du Groupe 
principal SUN. Le SETSAN, qui opère sous l’autorité du ministère de l’Agriculture, est l’organisme coordinateur de la 
nutrition. Le SETSAN dirige les réunions mensuelles du Groupe technique du plan d’action multisectoriel pour 
réduire la malnutrition chronique (GT-PAMRDC), qui comprend des représentants des secteurs gouvernementaux, 
des agences des Nations Unies, des donateurs et de la société civile. L’initiative REACH des Nations Unies aide le 
SETSAN à coordonner le groupe car l’engagement actif de certains secteurs demeure problématique. Sous la 
direction du SETSAN, des groupes techniques ont été établis dans 9 des 11 provinces. Le forum des partenaires de la 
nutrition est un mécanisme de coordination pour les donateurs et les partenaires participant à la mise en œuvre du 
plan PAMRDC. Ce forum est hébergé par les coordinateurs des donateurs SUN du Mozambique, l’UNICEF et DANIDA 
(Agence danoise pour le développement international), et se réunit une fois par mois. La Plateforme de la société 
civile sur la nutrition, qui est en cours de création, sera hébergée par l’Association de sécurité alimentaire et 
nutritionnelle (ANSA) et sera membre à la fois du GT-PAMDRC et du Forum des partenaires de la nutrition. Une 
Stratégie nationale de plaidoyer et de communication sur la dénutrition chronique a été esquissée par le SETSAN 
avec l’engagement actif des membres de la plateforme multi-acteurs dans l’objectif d’accroître les connaissances et 
l’engagement des décideurs et des leaders d’opinion sur la malnutrition chronique et de mobiliser des ressources 
pour la mise en œuvre du PAMRDC. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Stratégie en matière de sécurité alimentaire et de nutrition (ESAN II) 2008-
2015 a contribué au développement du PAMRDC, qui a été approuvé par le Conseil des ministres en 2010. En 2013, 
le gouvernement a lancé le Plan national d’investissement pour le secteur agricole (PNISA), qui inclut un chapitre sur 
la sécurité alimentaire et la nutrition. La Loi de protection de la maternité prévoit 8,5 semaines de congé maternité 
(ce qui est inférieur aux 14 semaines recommandées par le BIT), et un Code national de commercialisation des 
substituts du lait maternel est en vigueur. Un décret ministériel sur l’iodation du sel a été approuvé en 2000, le 
Programme national d’enrichissement de l’alimentation a été lancé en 2013 et la rédaction de la législation sur 
l’enrichissement de l’alimentation a démarré et est en cours de révision. Toutefois, à tous les niveaux, l’application 
de la législation demeure un problème. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le PAMRDC sert de cadre commun de 
résultats pour la nutrition dans le pays, en mettant spécifiquement l’accent sur les adolescents, les enfants de moins 
de deux ans et les femmes enceintes. Ce cadre inclut les activités propres à la nutrition et celles contribuant à la 
nutrition. Un examen est planifié cette année pour tirer des enseignements et guider les activités futures. Un travail 
supplémentaire d’harmonisation des systèmes d’information et de renforcement de la surveillance de la nutrition 
est prévu. Certaines interventions propres à la nutrition doivent être renforcées tandis que l’alignement par les 
programmes sectoriels doit être amélioré par des réunions de planification communes. Une décentralisation est en 
cours à travers le développement de plans d’action de nutrition multisectoriels au niveau provincial coordonnés par 
le SETSAN avec le soutien financier de partenaires de développement clés. Une formation est actuellement 
dispensée sur la planification et le suivi de la nutrition axés sur des résultats, et un manuel intégrant une approche 
basée sur les droits est en cours de développement. Les capacités institutionnelles pour la prestation des services et 
la mise en œuvre des programmes demeure un problème. La définition de cibles et la budgétisation demandent 
davantage d’attention. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le PAMRDC a été chiffré en 2010. Les informations sur les 
investissements nationaux pour la nutrition ne sont pas disponibles, et il est difficile de déterminer les contributions 
par secteur. Un premier inventaire des investissements indique que les donateurs se sont engagés à verser un 
montant estimé à 45 millions de dollars US pour la mise en œuvre du PAMRDC. Aucun système n’est en place pour 
rapprocher les estimations de coûts des investissements nationaux dans les différents secteurs et les contributions 
extérieures liées à la mise en œuvre du PAMRDC. DANIDA aide le gouvernement à mettre en place un mécanisme de 
financement multisectoriel de nature à permettre de financer les interventions aux niveaux national et provincial, y 
compris les plans de nutrition provinciaux. Le Mozambique a participé aux travaux d’analyse des coûts dirigés par le 
secrétariat du Mouvement SUN avec le soutien d’experts techniques. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 1 > 2 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le CBFN (Central Board for Food and Nutrition, Bureau central pour 
l’alimentation et la nutrition) est l’organe responsable de la surveillance et de la coordination de la mise en œuvre de 
la Politique et du Plan nationaux de nutrition. Le Myanmar prévoit actuellement de mettre en place un organisme 
chargé de la coordination sous l’égide du CBFN. Cet organisme sera situé au sein du ministère de la Santé et 
constitué de représentants des ministères de la Santé, de l’Agriculture et de l’irrigation, de l’Élevage et de la pêche, 
de la Planification nationale et du développement économique, des Mines, de l’Industrie, de l’Éducation, du 
Commerce, de l’Information, du Travail, du Bien-être social, des Secours et du repeuplement, des Affaires 
intérieures, des Affaires frontalières, des Coopératives, de la Préservation de l’environnement, des Forêts et du 
Bureau du ministre de la Justice. Le MNTN (Myanmar Nutrition Technical Network, Réseau technique de nutrition du 
Myanmar) est co-présidé par le Centre national de la nutrition, le département de la Santé et l’UNICEF. Il fournit une 
assistance technique et des informations pour les programmes nutritionnels, dans les situations normales et les 
situations d’urgence, d’une manière coordonnée, par le biais d’un consensus technique et du partage régulier 
d’informations. Il inclut des agences des Nations Unies ainsi que des ONG internationales et locales. L’établissement 
de Réseaux nationaux de donateurs et d’entreprises est en cours. Le point focal gouvernemental de SUN est le 
directeur général du Département de la santé, qui est responsable du lancement du Mouvement SUN au Myanmar 
et de la mise en place d’un groupe de soutien SUN.  Le point focal gouvernemental de SUN supervisera également la 
création de plateformes multi-acteurs d’universitaires, d’entreprises, de donateurs, d’OSC et des Nations Unies, le 
développement d’un Plan national de mise en œuvre SUN (MSIP), sa diffusion, sa surveillance et son évaluation, ainsi 
que l’établissement d’un bureau de coordination et le recrutement de correspondants de SUN aux niveaux national 
et régional. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Myanmar dispose d’un Plan d’action national pour l’alimentation et la 
nutrition, ainsi que de stratégies nationales pour l’alimentation des nourrissons et des jeunes enfants, la fortification 
à domicile avec les multi-micronutriments des Sprinkles, l’élimination des troubles dus à une carence en iode et le 
déparasitage. De plus, des Lignes directrices nationales sur les compléments en fer et en acide folique, les 
compléments en vitamine A et les compléments en vitamine B1 ont été définies, de même que des Orientations 
nationales provisoires sur la gestion de la malnutrition aiguë et des Orientations opérationnelles sur l’alimentation 
des enfants en cas d’urgence. La Politique nationale de nutrition du Myanmar va être révisée. 
Des politiques et des stratégies liées à la nutrition ont été mises en place et sont tenues à jour.  Cela inclut : le Plan 
national de développement économique et social 2011/12-2015/16, la Stratégie nationale sur le développement 
rural et la réduction de la pauvreté (2011), la Révision du secteur agricole (2004), le Plan national de développement 
économique et social 2011/12-2015/16, le Plan directeur national des forêts du ministère de l’Élevage et de la pêche 
ainsi qu’une feuille de route sur 30 ans (2001/2002-2030/2031). La législation nationale relative à la nutrition inclut 
l’iodation du sel. Le décret concernant le Code de commercialisation des substituts du lait maternel qui était lié à la 
Loi nationale sur l’alimentation a été ébauché. Dans le cadre de la loi sur les fonctionnaires, des règles sur le congé 
maternité ont été élaborées et incluent un congé maternité pouvant atteindre 6 mois pour le secteur public. La loi 
sur la sécurité sociale autorise pour le secteur privé un congé maternité pouvant atteindre 18 semaines. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le MSIP (Myanmar SUN Implementation 
Plan, Plan de mise en œuvre du Mouvement SUN en Myanmar) sera développé et finalisé en 2013. Ce plan inclura et 
renforcera les interventions propres à la nutrition telles que l’alimentation maternelle, l’alimentation 
complémentaire, de meilleures pratiques d’hygiène, des compléments périodiques de vitamine A, des compléments 
thérapeutiques de zinc pour le traitement des diarrhées, les vermifuges pour les enfants, l’iodation du sel, la 
prévention ou le traitement de la sous-alimentation modérée et le traitement de la malnutrition aiguë grave avec 
une alimentation thérapeutique prête à l’emploi. Des interventions nutritionnelles seront également intégrées dans 
le plan et renforcées. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : L’UNICEF contribue à hauteur d’environ 2 millions de dollars 
US par an aux interventions existantes propres à la nutrition. À partir de 2013, le ministère de la Santé continuera de 
contribuer aux approvisionnements dans le domaine nutritionnel. Aucun système de suivi des financements de la 
nutrition n’est en place dans le pays. Il est prévu que l’élaboration du Plan de mise en œuvre SUN au Myanmar 
présente une opportunité pour le développement d’un mécanisme de budgétisation et de financement coordonné 
en matière de nutrition. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  2 > 3 

Qualité du processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le bureau du Premier ministre (BPM) réunit l’Alliance namibienne pour 
l’amélioration de la nutrition (NAFIN), la plateforme multisectorielle multi-acteurs présidée par le ministre Nahas 
Angula, qui est également membre du Groupe principal du SUN. Plusieurs équipes et groupes de travail spécialisés, 
responsables devant la NAFIN, ont été créés avec leurs propres termes de référence. La NAFIN associe 10 ministères, 
des partenaires de développement, des OSC et le secteur privé. Bien que le Responsable de la nutrition au ministère 
de la Santé et des services sociaux (MoHSS) soit le point focal de SUN par intérim avec le soutien de Synergos et de 
l’UNICEF comme membres du réseau national de SUN, un point focal officiel de SUN doit encore être nommé par le 
gouvernement. Le lancement du Rapport d’analyse de la situation de la nutrition en novembre 2012 par une visite 
de Mme Graça Machel représentait un engagement supplémentaire pour renforcer la nutrition via différents 
acteurs, notamment des hauts fonctionnaires du gouvernement, des agences des Nations Unies, des leaders de la 
société civile, des représentants des donateurs, le secteur privé, des parlementaires et les médias. L’initiative REACH 
des Nations Unies a fourni une assistance technique pour la préparation du Plan national de mise en œuvre (CIP) 
ainsi que sa matrice de résultats, et continue d’apporter son aide. L’évaluation du coût du CIP a été réalisée avec 
l’aide de la Banque mondiale et de l’UNICEF. Les membres actifs des Nations Unies dans la NAFIN sont l’UNICEF, 
l’OMS, le PAM, l’UNESCO, la FAO et le PNUD. L’UNICEF est le coordinateur des donateurs et l’USAID et les Centres 
pour le contrôle et la prévention des maladies participent à la NAFIN. Des OSC sont également membres de la NAFIN. 
La Fondation du forum des organisations non gouvernementales de Namibie est l’organisme de coordination des 
OSC. Les OSC contribuent à renforcer la nutrition dans les communautés par le biais d’activités directes aux niveaux 
communautaire et des ménages. La communauté du secteur privé a apporté une aide financière pour la nutrition via 
la fondation Pupkewitz, un entrepreneur namibien de premier plan, et l’association namibienne Millers. Un certain 
nombre d’entreprises industrielles comme Namib Mills, Namibia Dairies et Praktika Afrika sont totalement engagées 
dans le Groupe de travail technique sur l’enrichissement de l’alimentation présidé par le Conseil agronomique 
namibien (NAB). 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Namibie dispose d’une Politique nationale d’alimentation et de nutrition 
(1995) et d’un Plan stratégique national pour la nutrition (2010). De plus, plusieurs stratégies et lignes directrices 
propres à la nutrition couvrent l’alimentation des nourrissons et des jeunes enfants, le contrôle des carences en 
micronutriments, la gestion de la malnutrition aiguë et la gestion de la nutrition pour les personnes porteuses du 
VIH/SIDA. Les politiques et stratégies contribuant à la nutrition en Namibie couvrent tous les secteurs clés. La 
législation nationale relative à la nutrition couvre l’iodation du sel, la gestion de l’eau et la protection sociale. La Loi 
sur la sécurité sociale, qui autorise le paiement de prestations de maternité et définit des mécanismes de 
distribution permettant un meilleur accès à la nutrition pour les plus démunis, a été amendée en 2004. La loi de 
protection de la maternité offre 12 semaines de congé maternité. Des mesures pour la mise en œuvre du Code 
international de la commercialisation des substituts du lait maternel sont actuellement en attente d’approbation 
finale. Une politique de partenariat d’organisations civiques adoptée en 2005 a pour but de créer un partenariat de 
travail pour tout le pays : ses citoyens, les organisations civiques et le gouvernement, afin de servir de base à la 
planification d’un développement multi-acteurs. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Plan national de mise en œuvre (2013-
2016), qui inclut une matrice de résultats et un tableau de bord d’indicateurs permettant de suivre la progression du 
Mouvement SUN, est prêt à être mis en œuvre et servira de cadre commun de résultats chiffré pour l’amélioration 
de la nutrition. Le Plan national de mise en œuvre vise à réduire de 29 à 20 % le pourcentage d’enfants de moins de 
cinq en retard de croissance, à permettre à toutes les femmes enceintes et tous les enfants de moins de cinq ans de 
profiter d’interventions efficaces en matière de nutrition, et à sauver les vies de 26 000 enfants de moins de cinq ans 
en réduisant les retards de développement, en augmentant l’allaitement maternel exclusif pour le porter à 50 % et 
en intensifiant le traitement de la malnutrition aiguë grave d’ici 2015.  Dans le cadre des programmes propres à la 
nutrition, le MoHSS met en œuvre des programmes nationaux de compléments alimentaires et de déparasitage. Le 
MoHSS met également en œuvre des programmes nationaux incluant des compléments en vitamine A, le 
déparasitage, des compléments en fer/acide folique, un traitement à base de zinc pour les diarrhées et un 
traitement de la malnutrition aiguë grave. Les activités menées par des acteurs du secteur privé, tels que Namib 
Mills, se reflètent également dans le Plan national de nutrition du ministère de la Santé et des services sociaux. Un 
alignement est nécessaire pour les différents programmes sectoriels.  Des programmes contribuant à la nutrition 
menés par les ministères de différents secteurs, comme l’agriculture, la protection sociale, l’éducation, ainsi que 
l’eau et l’assainissement, sont en place.  75



 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le ministère des Finances contribue à la NAFIN à hauteur de 
200 000 dollars namibiens par an (environ 24 000 dollars US) sur une période de 4 ans (2011-2014). Un accord a été 
conclu sur les limitations des ressources financières disponibles et allouées à la nutrition entre le gouvernement et 
les partenaires, mais le montant n’a pas été convenu. Il n’existe actuellement aucun système permettant de suivre 
les contributions financières par secteurs gouvernementaux et partenaires externes. Le Plan national de mise en 
œuvre chiffré, qui a été transmis au secrétariat du Mouvement SUN pour avis, devrait permettre l’alignement des 
ressources par secteurs et parties prenantes extérieures. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 3 

Qualité du processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : L’engagement pour renforcer la nutrition au Népal a été démontré au plus 
haut niveau, notamment avec le Premier ministre Baburam Bhattara, membre du Groupe principal SUN. En 
septembre 2012, le gouvernement du Népal, les représentants des agences des Nations Unies, les partenaires du 
développement, la société civile et le secteur privé ont signé une Déclaration d’engagement pour soutenir la mise en 
œuvre du Plan de nutrition multisectoriel pour une amélioration accrue de la nutrition maternelle et infantile. Aucun 
point focal gouvernemental de SUN n’a été officiellement nommé pour le moment. Le NFSSC (Nutrition and Food 
Security Steering Committee, Comité directeur sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle), présidé par le vice-
ministre de la Commission de planification nationale, est l’organisme de plus haut niveau pour la nutrition. En tant 
que plateforme multi-acteurs, ce comité est constitué de représentants des trois secteurs suivants : le secteur social 
(santé et éducation), l’agriculture et le développement, et enfin le bien-être social, les femmes et les enfants, le 
commerce et la production. Il existe également un Comité de coordination de la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle auquel participent des hauts fonctionnaires de cinq ministères clés. Les agences des Nations Unies 
travaillant dans le domaine de la nutrition sont l’UNICEF, l’OMS, le PAM et la FAO, tous membres du Comité national 
de coordination de la sécurité alimentaire et nutritionnelle. À travers l’initiative REACH, le système des Nations Unies 
coordonne son aide à la Commission de planification nationale et aux ministères concernés pour revoir les plans et 
les budgets annuels des activités relatives à la nutrition. La Banque mondiale coordonne les donateurs. Il existe deux 
plateformes distinctes pour la communauté des donateurs et les partenaires du développement : le Groupe national 
sur la nutrition et le Groupe de travail national sur la sécurité alimentaire. Les OSC et les universitaires sont 
représentés dans les comités directeurs et de coordination de haut niveau. Près de 10 ONGI travaillent avec 
l’Association des ONG internationales et sont fortement engagées dans la préparation du Plan de nutrition 
multisectoriel. Le secteur privé n’est pas encore impliqué. Enfin, un groupe Nutrition sous la conduite du ministère 
de la Santé et de la population, dont les adhésions sont ouvertes à toutes les agences travaillant dans le secteur de la 
nutrition, est totalement opérationnel pour superviser la nutrition lors des catastrophes naturelles. 
 

Cadre politique et légal cohérent : En juin 2012, le Conseil des ministres a approuvé le Plan de nutrition 
multisectoriel du Népal (MSNP) qui couvre des interventions spécifiques au domaine de la nutrition et des politiques 
et stratégies contribuant à la nutrition dans des secteurs clés. Les interventions spécifiques à la nutrition incluent un 
apport en micronutriments, une promotion des bonnes pratiques nutritionnelles et une stratégie multisectorielle 
pour la santé et la nutrition scolaires. La Politique et la Stratégie nationales de nutrition, qui doivent être revues et 
mises à jour, sont considérées comme une occasion importante de renforcer le Plan de nutrition multisectoriel du 
Népal. Une Politique nationale de nutrition d’urgence a été adoptée en 2008. La législation relative à la nutrition 
couvre l’enrichissement de l’alimentation (farine) et l’iodation du sel. Les dispositions pour la mise en œuvre du 
Code international de la commercialisation des substituts du lait maternel (SLM) ont été entièrement entérinées par 
la loi. La Loi de protection de la maternité inclut un congé paternité et autorise 60 jours (moins de 8 semaines) de 
congé maternité payé, ce qui est inférieur à la durée minimale de 14 semaines recommandée par le BIT. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Plan national de nutrition multisectoriel 
(MSNP) offre un cadre commun de résultats pour renforcer la nutrition. Il a été préparé par cinq secteurs 
gouvernementaux clés, santé, éducation, agriculture, développement local et WASH, sous l’égide de la Commission 
de planification nationale (NPC) et en collaboration avec les partenaires du développement. Il offre un ensemble 
d’activités/interventions avec des objectifs stratégiques prioritaires par secteur. Le MSNP en est au début de sa mise 
en œuvre, avec un lancement officiel récent dans 6 districts népalais (sur un total de 75). La Commission de 
planification nationale a l’intention d’étendre le MSNP dans tout le pays d’ici 2017. Le Népal est prêt à accélérer la 
décentralisation au niveau des districts de la responsabilité des stratégies contribuant à la nutrition et des 
interventions propres à la nutrition. Une assistance a été demandée pour renforcer la mise en œuvre du MSNP, en 
particulier dans les régions difficiles d’accès, ainsi que pour mettre en œuvre le cadre de Suivi et d’Évaluation (S&E). 
Le gouvernement du Népal donne la priorité à la mise en œuvre du MSNP, au développement d’un Plan d’action 
national à long terme pour la nutrition et la sécurité alimentaire (NFSNAP), au renforcement institutionnel et au 
renforcement des capacités des secteurs clés pour une mise en œuvre efficace du MSNP et du NFSNAP, ainsi qu’au 
renforcement des systèmes d’information multisectoriels sur la nutrition. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Il existe une ligne budgétaire gouvernementale pour les 
interventions propres à la nutrition, sous l’autorité du ministère de la Santé et de la population. L’allocation 
nationale pour la nutrition devrait être doublée pour 2012/2013, et 90 % de ce financement sont en train d’être 
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collectés. L’aide extérieure est passée de 0,2 million de dollars US à 5 millions de dollars US. Un fond commun pour 
le Plan de nutrition multisectoriel est en train d’être mis en place et recevra des fonds du gouvernement et des 
partenaires du développement. La Commission de planification nationale sera chargée de verser les fonds aux 
secteurs et aux districts, et aura la responsabilité de suivre le financement. Le plan national chiffré a été transmis au 
secrétariat du Mouvement SUN, qui a organisé la visite dans le pays d’une équipe d’experts afin d’examiner le plan 
avec le gouvernement et les principaux acteurs. Des lignes directrices pour le financement décentralisé du plan 
MSNP ont été développées. Une étude approfondie des flux de financement nationaux et extérieurs pour couvrir les 
coûts du plan MSNP sera menée dans le but d’évaluer l’insuffisance de financement. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                  2>3 

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Niger poursuit la mise en œuvre de son Initiative 3N (Les Nigériens 
Nourrissent les Nigériens) à travers son plan d’action pour la période 2012-2015. Son objectif est de garantir que 
tous les Nigériens disposent d'une nourriture suffisante et de bonne qualité tout au long de l'année. Cette initiative 
multisectorielle comporte différents programme visant à renforcer le secteur agricole tout en favorisant la résilience 
aux crises alimentaires et en améliorant la situation nutritionnelle de la population. Le Comité interministériel 
d’orientation de l’Initiative 3N, présidé par le Premier ministre, est l’instance d’animation de la plate-forme multi-
acteurs, le Comité multisectoriel de pilotage du Programme stratégique de l’axe 4 de l’initiative (CMPS 4), présidé 
par le ministre de la Santé publique. Le CMPS 4 implique les ministères concernés, des partenaires techniques et 
financiers, des représentants de la société civile, le secteur privé et les institutions de recherche et de formation. Un 
évènement de lancement officiel du mouvement SUN a été organisé le 3 juillet 2013 au cours duquel le CMPS 
nutrition a été installé. Les organisations de la société civile ont mis en place leur propre plate-forme 
multisectorielle. Les établissements universitaires publics et privés travaillent à élaborer des documents politiques et 
stratégiques de l'initiative 3N. La communauté des entreprises est engagée dans l'Alliance d’enrichissement des 
aliments, mais pas encore pleinement impliqués dans la plateforme multisectorielle. Un Réseau des parlementaires 
pour la nutrition et la Sécurité alimentaire a été mis en place et une plateforme est en cours de mise en place au 
niveau académique (besoin d’expertise d’un autre pays). Le Niger dispose de deux facilitateurs REACH (un 
international et une nationale) qui sont installés au niveau du Haut-Commissariat à l’initiative 3N. Le HC3N a nommé 
des coordinateurs régionaux de l’initiative 3N qui vont être assistés par les facilitateurs régionaux REACH. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Politique Nationale de Nutrition (PNN) et le plan stratégique multisectoriel ont 
été finalisés et sont en cours d’adoption. Il en est de même pour la stratégie de prévention de la malnutrition 
chronique qui a été validée le 4 juillet 2013. Il existe des politiques actualisées en vigueur dans les secteurs clés. La 
stratégie 3N se concentre sur la sécurité alimentaire, la prévalence de la malnutrition. Ce plan prend en compte et 
s'adresse principalement aux femmes enceintes et allaitantes, aux nourrissons et jeunes enfants et aux personnes 
atteintes du VIH. Un document de diagnostic sur le genre est en place depuis 2009. Un Plan d’investissement va être 
soumis à approbation. Le décret sur la réglementation de la commercialisation des substituts du lait maternel, ainsi 
que le décret sur l'importation, la commercialisation et la consommation de sel iodé ont tous deux été révisée en 
2011 et sont en cours d'adoption par le gouvernement. D’autres lois pertinentes couvrent l'hygiène alimentaire 
(1998), la potabilité de l'eau (2004), l’enrichissement de l'huile en vitamine A (2012) et la fortification de la farine de 
blé en fer et acide folique.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : L’Initiative "3N" permettra d'améliorer 
l'alignement des programmes, en particulier depuis qu’une feuille de route pour l'alignement des secteurs et des 
partenaires a été finalisée. Un cadre logique est en cours d’élaboration. Un plan stratégique vient d’être élaboré et 
un consultant sera recruté par le REACH pour finaliser le costing de ce plan stratégique. Le Secrétariat de REACH 
appuie le Gouvernement pour la collecte des données (une analyse de la situation tenant compte des différentes 
données est déjà faite) et le Suivi-Evaluation. Le Niger s’est engagé à recruter des nutritionnistes supplémentaires 
sur une base annuelle pour augmenter la capacité des centres de traitement de la nutrition (CRENAM, CRENAS, 
CRENI) et à renforcer les groupes communautaires de soutien à l'allaitement. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : Le Plan stratégique nutrition multisectoriel 2013-2017 a 
été élaboré, une expertise du secrétariat du mouvement SUN a été sollicitée pour effectuer son chiffrage. Un 
consultant est en train d’être recruté pour finaliser le chiffrage de ce plan stratégique. Le gouvernement a créé une 
ligne budgétaire nationale pour la nutrition (pour l’achat d’aliments thérapeutiques) de 500 millions de FCFA et qui 
sera doublée pour atteindre 1 milliard FCFA en 2013 (2 millions USD). Le Niger reçoit l’appui de l’USAID pour lutter 
contre la malnutrition dans 3 régions sur 5 ans avec 100 MUSD. L’UE intervient avec un projet de 25 MUSD pour 
l’accélération de l’atteinte des OMD. Les autres partenaires extérieurs, qui participent sous forme d’aides aux 
budgets publics sont les agences des Nations Unies et plusieurs organisations non gouvernementales dont Helen 
Keller International, Action contre la faim et Médecins sans frontières. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 1 > 2 

Qualité du processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : En 2012, le président du Nigeria a lancé l’initiative Un million de vies 
sauvées, portant essentiellement sur la nutrition, ce qui dénote un changement d’approche, d’une approche axée 
sur les contributions à une approche axée sur les résultats et l’état de la santé. Le Forum national des partenaires 
pour la nutrition convoqué par le ministère fédéral de la santé et impliquant les partenaires du développement 
apparaît comme la seule plateforme opérationnelle, multisectorielle et multi-acteurs. Différents ministères sont 
impliqués dans ce forum, qui se réunit au moins quatre fois par an. Acteurs du secteur privé, ONG nationales et 
internationales, agences des Nations Unies, donateurs et médias participent à ce forum. La division Nutrition, située 
dans le département de la Santé familiale, est actuellement l’organisme gouvernemental chargé du renforcement de 
la nutrition. Le DFID et l’UNICEF interviennent en tant que coordinateurs des donateurs. Le Comité national pour 
l’alimentation et la nutrition, qui est convoqué par la Commission de planification nationale, est en train d’être 
réactivé et renforcé pour aider la Commission de planification nationale à évaluer et améliorer les différentes 
politiques sur l’alimentation et la nutrition et planifier les programmes nationaux sur l’alimentation et la nutrition. Le 
Nigeria étudie la meilleure façon de développer une solide plateforme multi-acteurs pour améliorer la coordination 
et faire progresser le renforcement de la nutrition, notamment en créant, sous l’autorité de la présidence, un Conseil 
national de la nutrition comprenant plusieurs ministères et des intervenants extérieurs. Les agences des Nations 
Unies actives dans le renforcement de la nutrition sont l’UNICEF, la FAO et l’OMS. Le coordinateur des OSC pour 
l’Alliance des OSC SUN est Save the Children et inclut un grand nombre d’ONG internationales. Le secteur privé 
possède sa propre plateforme d’entreprises, la Chambre de Commerce, et s’engage dans SUN au travers de l’Alliance 
nationale pour l’enrichissement alimentaire. Le renforcement du mécanisme de coordination multisectoriel et un 
plaidoyer supplémentaire de leadership au plus haut niveau pour renforcer la nutrition sont deux priorités clés pour 
le pays. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Nigeria actualise son Plan d’action national pour l’alimentation et la nutrition 
(2004) et a récemment actualisé sa politique pour l’alimentation des nourrissons et des jeunes enfants ainsi que ses 
Lignes directrices relatives au contrôle des carences en micronutriments. Les politiques et stratégies en matière de 
nutrition au Nigeria couvrent les secteurs clés. Il existe des dispositions importantes pour la mise en œuvre du Code 
international de commercialisation des substituts du lait maternel. La Loi de protection de la maternité autorise 
16 semaines de congé maternité. Les lois pour l’enrichissement obligatoire de la farine de blé, de la farine de maïs et 
de l’huile végétale sont en vigueur. Le Nigeria a obtenu la certification d’iodation universelle du sel (USI) en 2005. La 
plateforme de la société civile plaide autour des problèmes centraux liés à la nutrition, notamment l’émancipation 
des femmes et le droit à l’alimentation. Une stratégie de plaidoyer et de communication est en cours de 
développement. Un cadre national de communication pour la nutrition a été développé. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Plusieurs interventions nutritionnelles 
doivent être alignées sur un plan accepté par tous. La CMAM (Community based management of acute malnutrition, 
Gestion communautaire de la malnutrition aiguë) est en cours d’évolution tandis que le ministère de l’Agriculture 
prône la production d’une alimentation à haute teneur énergétique et l’enrichissement de l’alimentation avec 
l’engagement des entreprises locales. Un soutien est nécessaire pour développer une feuille de route afin de 
planifier les actions dans tous les secteurs et par tous les partenaires derrière un cadre commun de résultats. La 
Politique nationale de nutrition et la composante nutrition de l’initiative « Un million de vie sauvées » pourraient 
servir de base au développement d’un plan d’action national chiffré pour la nutrition. En tirant parti de la 
transformation du secteur agricole dans le pays et en renforçant la Politique nationale d’alimentation et de nutrition, 
le Nigeria progresse vers une réponse multisectorielle complète. Dans le secteur de la santé, l’accent est mis sur les 
capacités des personnes prodiguant des soins, en améliorant l’accès aux services de base et en prévenant les 
carences en micronutriments. Le gouvernement s’est engagé à promouvoir l’utilisation de technologies mobiles pour 
atteindre les mères et les enfants, à donner plus de pouvoir au personnel soignant et à renforcer le système de 
distribution, ainsi qu’à développer la surveillance et l’évaluation des programmes de nutrition au fil du temps, en 
développant l’utilisation d’enquêtes SMART et d’autres outils. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Il n’existe actuellement pas de ligne budgétaire pour la 
nutrition dans les ministères de tutelle aux niveaux national et des états. Il n’existe, en outre, pas de système de suivi 
financier pour suivre les contributions des partenaires extérieurs. Le gouvernement du Nigeria s’est toutefois engagé 
à maintenir la moyenne actuelle des dépenses fédérales annuelles de 10 millions de dollars US dans des 
interventions spécifiques à la nutrition et à réallouer 20 millions de dollars US supplémentaires pour ces 
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interventions dans le budget 2014, à établir une ligne budgétaire distincte pour la nutrition dans le budget de 
l’Agence nationale de développement des principaux soins de santé et à maintenir le niveau de financement sous le 
Programme SURE P (Petroleum Subsidy Reinvestment Programme, Programme de réinvestissement des subventions 
pétrolières) et le MSS (Midwifery Service Scheme, programme de la profession de sage-femme), qui déploie 
actuellement 10 000 intervenants de santé. Un travail supplémentaire est nécessaire pour identifier les insuffisances 
de financement pour le renforcement des interventions nutritionnelles et la détermination d’une stratégie de 
financement durable en soutien des plans nationaux. La Banque mondiale apporte actuellement son soutien au 
Nigeria pour le développement d’un cadre chiffré pour la nutrition. Une stratégie de plaidoyer pour la mobilisation 
des ressources des secteurs public et privé est en cours de développement. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 1 > 2 
 

Amener les gens à travailler ensemble : La nutrition en tant qu’activité de développement multisectorielle a été 
institutionnalisée dans le processus de planification nationale du Pakistan à partir du milieu des années 1970. Un 
Comité national de nutrition (CNN) de haut niveau au ministère de la Planification et du développement (MPD) 
supervise la planification et la mise en œuvre de la nutrition dans différents secteurs et assure la mise en œuvre 
multisectorielle des interventions de nutrition. Le CNN est le comité décisionnel au plus haut niveau national, dirigé 
par le ministre de la Planification et du développement, et tous les secrétariats des ministères clés y participent. Des 
représentants nationaux des Nations Unies et des donateurs y sont également présents. Un comité national a 
récemment été mis en place au MPD pour encourager une approche multisectorielle afin d’aborder le problème de 
la nutrition par une supervision de la politique, de la stratégie et de la surveillance. Il s’agit d’une plateforme de 
travail offrant une tribune aux différents acteurs (gouvernement, Nations Unies et partenaires du développement) 
pour une planification vers des objectifs communs et une action coordonnée. Cette plateforme coordonne 
l’assistance technique aux provinces (de la part des partenaires de développement et des Nations Unies) pour 
esquisser des plans de nutrition au niveau provincial en cohérence avec le Plan de nutrition national.  Du fait du 
système fédéral du Pakistan, une approche multisectorielle a été adoptée pour répondre également aux problèmes 
relatifs à la nutrition à un niveau décentralisé. Le Département de la planification et du développement du MPD 
dirige la formulation de la politique globale et la coordination entre les secteurs au niveau provincial. Il coordonne 
les Comités directeurs de nutrition provinciaux chargés de fournir une planification stratégique, une coordination, 
une surveillance et un contrôle entre les secteurs et les partenaires. Ces comités incluent tous les principaux 
départements des ministères clés et sont assistés de groupes de travail techniques qui élaborent des plans sectoriels 
dans le domaine de la nutrition au niveau provincial. Il s’agit de groupes de travail multisectoriels qui facilitent 
l’examen des plans sectoriels et fournissent des avis techniques aux Comités directeurs de nutrition provinciaux. Le 
Groupe des partenaires de nutrition, une plateforme qui réunit donateurs, agences des Nations Unies, ONG et 
communauté du secteur privé, est opérationnel et prend en charge le développement stratégique multisectoriel. La 
Banque mondiale et le DFID ont été nommés coordinateurs des donateurs. Un Comité parlementaire permanent sur 
la sécurité alimentaire a été établi à la chambre haute, le Sénat, et la chambre basse, l’Assemblée nationale. Ces 
Comités permanents organisent des réunions régulières pour examiner la situation de la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle aux niveau individuel, familial, régional et national. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Au Pakistan, la responsabilité de la sécurité alimentaire et nutritionnelle est 
partagée par les gouvernements fédéraux, provinciaux et locaux. La Politique nationale de sécurité alimentaire et de 
nutrition et le Plan national de nutrition quinquennal ont été développés grâce à des consultations multi-acteurs et 
sont entrés dans les dernières phases de préparation.  Le Plan national de nutrition quinquennal est transformé en 
plans/programmes de développement annuels comprenant des initiatives spécifiques et sensibles à la nutrition. Une 
Politique d’alimentation des nourrissons et des jeunes enfants a été développée et un code pour la 
commercialisation des substituts du lait maternel a été adopté. Au cours des six derniers mois, le gouvernement a 
développé une stratégie multisectorielle pour la nutrition. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Les gouvernements fédéraux et provinciaux 
et les partenaires du développement ont pris ensemble un engagement pour une stratégie d’intégration au niveau 
provincial. Des notes relatives aux orientations politiques et des stratégies de nutrition multisectorielles sont en 
cours de préparation au travers de processus participatifs dans 5 provinces. Les stratégies incluent des interventions 
spécifiques à la nutrition et des actions contribuant à la nutrition dans les secteurs de l’agriculture, de l’alimentation, 
du programme WASH (WAter, Sanition, Hygiene : eau, assainissement et hygiène), de l’éducation et de la protection 
sociale et accordent aussi une attention considérable à l’égalité des sexes et aux partenariats public-privé. Les 
stratégies incluent l’établissement de mécanismes de coordination et de cadres de suivi des résultats avec des cibles 
et des objectifs clairs sur une période de cinq ans. Le gouvernement entend finaliser les stratégies au niveau 
provincial, développer une stratégie de coordination fédérale pour appuyer ces initiatives infranationales, et lancer 
l’initiative SUN en se basant sur les initiatives nationales et provinciales. Des initiatives verticales sont en cours au 
niveau fédéral, notamment des programmes de complément et d’enrichissement en micronutriments importants 
ainsi que des programmes communautaires pour éliminer la malnutrition aiguë des enfants. Le BSIP (Banazir Income 
Support Program, programme Benazir de soutien aux revenus), le plus important programme de transfert de 
revenus au Pakistan, qui concerne 3,5 millions de familles, a été engagé en octobre 2008 et fait figure de référence. 
La gestion de la malnutrition grave et aiguë et du suivi a commencé dans les provinces avec le soutien de l’OMS, par 
l’établissement de 38 sites sentinelles.  
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Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le gouvernement dispose de plans pour suivre les 
contributions effectuées par les donateurs au niveau national. Une augmentation des ressources est attendue de la 
part du gouvernement et des partenaires du développement.  
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  3 

Qualité du processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le ministère du Développement et de l’insertion sociale (MIDIS) assure la 
coordination intergouvernementale et intersectorielle pour la mise en œuvre de la Stratégie nationale de 
développement et d’insertion sociale. La Commission interministérielle pour les Affaires sociales est la plateforme 
multisectorielle gouvernementale en charge de la coordination de la politique sociale nationale et de la lutte contre 
la malnutrition. Elle est présidée par le Premier ministre et ses membres sont les ministres des secteurs sociaux. La 
Première dame, Nadine Heredia, poursuit son engagement en tant que membre du Groupe principal SUN. Depuis 
août 2012, le gouvernement s’est engagé dans une décentralisation des niveaux gouvernementaux, via l’Accord 
national pour une action coordonnée contre la malnutrition chez l’enfant. Le gouvernement s’engage avec la société 
civile et le secteur privé dans une Table ronde pour la lutte contre la pauvreté (MCLCP), aux niveaux national et 
décentralisé. La communauté des donateurs est organisée autour de l’« Initiative contre la malnutrition chronique 
des enfants (IDI) », qui comprend 17 institutions. Le MIDIS travaille régulièrement avec des agences des Nations 
Unies au soutien de parties spécifiques de ses programmes sociaux, notamment la lutte contre la malnutrition. Des 
organismes de recherche, des groupes de réflexion, des ONG, des entreprises privées et des agences publiques 
forment le Consortium de recherche économique et sociale (CRES), dont la mission est de générer des connaissances 
utiles dans les sciences sociales et de les utiliser pour informer les décideurs. Le gouvernement entend renforcer la 
participation du secteur privé dans les efforts nationaux pour lutter contre la malnutrition. Il existe une direction 
claire et un engagement important pour combattre la malnutrition, comme le montre l’acceptation de l’Engagement 
national pour une action coordonnée contre la malnutrition chronique par les dirigeants des gouvernements aux 
niveaux central et provincial. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Stratégie nationale d’insertion sociale « Insérer pour grandir » (INCLUIR PARA 
CRECER) a été récemment approuvée. Elle intègre un certain nombre de politiques sectorielles, intersectorielles et 
intergouvernementales qui contribuent à réduire la malnutrition. Les stratégies précédentes sur la sécurité 
alimentaire ont ouvert la voie aux Directives 2012 du MIDIS pour la gestion intersectorielle et intergouvernementale 
visant à réduire la malnutrition infantile. La législation nationale sur la nutrition couvre les secteurs de l’eau et de 
l’assainissement, l’agriculture, l’éducation et l’alimentation (enrichissement de la farine et iodation du sel). La Loi de 
protection de la maternité autorise 90 jours de congé (presque 13 semaines), ce qui représente une semaine de 
moins que les 14 semaines minimum recommandées par le BIT dans sa Convention de protection de la maternité, 
2000 (N° 183). Des mesures pour la mise en œuvre du Code international de la commercialisation des substituts du 
lait maternel (SLM) ont été intégrées dans la loi péruvienne.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : La Stratégie nationale d’insertion sociale 
« Insérer pour grandir » constitue le cadre commun de résultats pour la nutrition dans le pays et met l’accent sur 
l’équité et l’insertion sociale. Le PAN (National Articulated Program, Programme national structuré) utilise un 
système d’allocation budgétaire lié aux performances pour aligner les interventions isolées et les programmes des 
différents ministères sur un ensemble commun de résultats convenus. Le cadre inclut des programmes spécifiques 
et contribuant à la nutrition avec des objectifs, des cibles et des bases clairs. Une mise en œuvre décentralisée 
coordonnée est en cours grâce à la collaboration entre les différents niveaux gouvernementaux, en particulier sur le 
budget, les insuffisances de financement et la définition des cibles. L’évaluation des capacités institutionnelles pour 
la prestation des services et la mise en œuvre des programmes, en particulier dans les régions éloignées, reste un 
problème. Des actions de plaidoyer culturellement adaptées pour une meilleure nutrition sont nécessaires pour 
inciter les communautés autochtones à appuyer les efforts nationaux de lutte contre la malnutrition. Le Système 
complet d’assurance santé (qui inclut des programmes de la santé) avec les cinq programmes sociaux actuellement 
directement gérés par le MIDIS, les programmes relatifs à l’eau et l’assainissement et à la sécurité alimentaire sont 
les instruments programmatiques de prédilection indiqués par le gouvernement pour la lutte contre la malnutrition 
infantile. Le gouvernement central travaille avec 25 organismes publics régionaux à la définition de cibles de 
développement spécifiques au niveau infranational et à l’estimation des insuffisances de financement.  Il collabore 
également avec les municipalités pour la mise en œuvre des interventions dans le domaine de la santé et de 
l’assainissement financées par le Fonds national des infrastructures rurales.  
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le gouvernement péruvien alloue 2,1 milliards de dollars 
chaque année pour lutter contre la malnutrition infantile. Un engagement budgétaire pluriannuel a été pris pour 
augmenter ou au moins préserver les ressources financières associées à la réduction et à la prévention de la 
malnutrition chronique chez les enfants. Le gouvernement, la confédération du secteur privé (CONFIEP) et la Banque 
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interaméricaine de développement préparent un Fonds d’innovation sociale pour identifier et financer les moyens 
créatifs de résoudre les problèmes sociaux (notamment la malnutrition chronique). Le niveau d’alignement financier 
des donateurs doit être clarifié. Le Pérou a réalisé des progrès dans le développement de directives 
méthodologiques pour évaluer le budget public orienté vers les actions de lutte contre la malnutrition chronique 
dans les différentes régions du pays. Toutefois, des travaux supplémentaires sont nécessaires pour l’utilisation d’une 
méthodologie d’établissement du coût unitaire, le suivi des dépenses non gouvernementales et les prévisions 
budgétaires pluriannuelles pour les programmes et les interventions dans le domaine de la nutrition. Le Pérou sera 
alors en mesure d’évaluer les insuffisances de financement pour la mise en œuvre des programmes destinés à 
réduire la malnutrition chronique. En association avec une équipe d’experts dirigée par le secrétariat du Mouvement 
SUN, le pays analyse la structure du financement national de la nutrition. 

90



 

 

 

 

RWANDA 
      www.ScalingUpNutrition.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

91

http://www.scalingupnutrition.org/


 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 3 

Qualité du processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Rwanda s’est fortement impliqué dans la réduction de la malnutrition. 
Plusieurs plateformes multi-acteurs visant à renforcer la nutrition ont été établies aux niveaux central et local. Le 
Comité de coordination interministériel est l’instance gouvernementale de coordination de plus haut niveau sous la 
houlette du ministère de la Santé, et un Collectif du gouvernement et des partenaires du développement co-présidé 
par le ministre des Finances et le coordinateur résident des Nations Unies rassemble les donateurs et les partenaires 
du développement de différents secteurs. Dans le Collectif des partenaires du développement, deux secteurs 
concernés, la santé et l’agriculture, ont établi des plateformes de coordination spécifiques sur la nutrition : le Groupe 
de travail technique sur la nutrition, co-présidé par le ministère de la Santé et l’USAID, et le Groupe de travail 
technique sur la nutrition (NTWG), co-présidé par le ministère de l’Agriculture et la FAO. L’initiative REACH fait office 
de mécanisme de coordination sur la nutrition pour les agences des Nations Unies (OMS, PAM, UNICEF et FAO). Le 
système des Nations Unies participe au niveau multisectoriel par le biais du Groupe de travail technique sur la 
nutrition et soutient la planification et l’analyse stratégiques, le plaidoyer, ainsi que le partage de connaissances 
pour le renforcement de la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Il aide également le point focal gouvernemental de 
SUN à s’acquitter de ses fonctions. La société civile et les universitaires s’impliquent par le biais du NTWG. Le secteur 
privé a établi l’Alliance nationale pour le renforcement alimentaire, une plateforme sous les auspices du NTWG au 
sein du ministère de la Santé. Celle-ci inclut des industries, des associations de consommateurs, des universitaires et 
des ministères, et sert de conseil principalement sur le renforcement alimentaire. Au niveau local, les comités 
multisectoriels sur la nutrition sont composés des maires, des directeurs de la santé des districts, de nutritionnistes, 
d’agronomes et de responsables de la protection sociale, de la médecine vétérinaire, de l’hygiène et de 
l’assainissement. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Stratégie nationale 2010-2013 pour éliminer la malnutrition inclut des 
approches nutritionnelles aussi bien spécifiques que contributives pour traiter la dénutrition. Elle a été développée 
en 2010 et est en cours d’actualisation. Plusieurs politiques dans des secteurs clés ont actuellement un impact sur les 
résultats nutritionnels, notamment l’agriculture, la réduction de la pauvreté et le développement, la santé, 
l’éducation et la protection sociale. Par exemple, le Plan stratégique pour la transformation de l’agriculture dans la 
Phase III du Plan 2013-2017 pour le Rwanda, qui incorpore la nutrition sous forme d’un sous-programme, et le Plan 
stratégique annuel 2013-2014 du ministère de l’Égalité entre les sexes, qui intègre une campagne de communication 
pour un changement de comportement sur la nutrition. Le ministère des Collectivités locales est actuellement en 
train de réviser la Stratégie de la protection sociale, qui intègre à présent la nutrition dans le cadre du soutien aux 
personnes vulnérables. La Loi de protection de la maternité, qui prévoit un congé maternité de 12 semaines, n’a pas 
encore été officiellement approuvée. Les mesures pour la mise en œuvre du Code international de 
commercialisation des substituts du lait maternel sont en phase d’approbation finale. La législation sur 
l’enrichissement de l’alimentation est rédigée et en cours d’approbation.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Pour mettre en application la Stratégie 
nationale d’élimination de la malnutrition, le Rwanda a impliqué 5 ministères clés (la Santé, l’Agriculture, 
l’Éducation, l’Égalité entre les sexes et les Collectivités locales) afin de définir un cadre commun de résultats pour la 
nutrition (le « Plan d’action commun pour éliminer la malnutrition ») pour 2013. Chacun des 30 districts a développé 
des Plans de district pour l’élimination de la malnutrition (DPEM), qui sont actuellement mis en application à divers 
degrés. Le Plan d’action commun pour éliminer la malnutrition est multisectoriel et inclut des actions nutritionnelles 
spécifiques et contributives telles que l’alimentation des jeunes enfants, le renforcement à domicile, l’intégration et 
la promotion de la croissance, le dépistage et le traitement de la malnutrition aiguë, le soutien alimentaire aux 
porteurs du VIH/SIDA et l’intégration de la nutrition dans l’agriculture. Les programmes sont progressivement 
renforcés à l’aide d’une couverture de plus en plus importante. Le plan est mis en application dans tout le pays, et il 
est doté d’un système de suivi et d’évaluation innovant utilisant par exemple des SMS ou des contrats basés sur la 
performance avec les maires. Le pays utilise déjà DevInfo comme outil de suivi dans six districts et a l’intention 
d’étendre ce système au niveau central. Le système de suivi a besoin d’être renforcé. La mise à jour de la Stratégie 
nationale d’élimination de la malnutrition pour 2014-2017 tiendra compte de l’expérience acquise avec le Plan 
d’action commun pour éliminer la malnutrition. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : L’ensemble du Plan d’action commun pour lutter contre la 
malnutrition est chiffré sur une base annuelle. Le Rwanda a convenu de participer à l’opération d’analyse des coûts 
dirigée par le secrétariat du Mouvement SUN, en se servant du plan 2012. La contribution financière du 
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gouvernement a été clairement identifiée, mais les contributions des partenaires requièrent une meilleure visibilité. 
Le gouvernement a signé un protocole d’accord qui prévoit que l’Union Européenne versera 10 millions de dollars US 
pour la nutrition sur les 3 prochaines années. Différents partenaires collectent des fonds auprès de donateurs situés 
dans le pays ou à l’extérieur. D’après les estimations, le Rwanda pourrait recevoir jusqu’à 12 millions de dollars US 
par an pour la nutrition sur les 3 prochaines années. La Direction suisse du développement et de la coopération 
(DDC) a également promis 3 millions de dollars US dès 2013 pour soutenir la mise en œuvre des DPEM dans deux 
districts par le biais du projet commun des Nations Unies sur la nutrition. Un programme sur la nutrition de 
l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas, coordonné par l’UNICEF et visant à soutenir 10 districts, est également en 
cours d’élaboration. 
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 Indicateur 
1 

Indicateur 
2 

Indicateur 
3 

Indicateur 
4 

Phase de 
Préparation 

Présence d’éléments                 3 

Qualité des processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : L’engagement politique de renforcement de la nutrition se retrouve au plus 
haut niveau avec la Cellule de lutte contre la malnutrition (CLM), rattachée au cabinet du Premier Ministre. La 
plateforme multisectorielle doit toutefois être renforcée. Le Sénégal s’est engagé à améliorer la coordination 
multisectorielle et l’harmonisation des actions. Un accent particulier sera mis sur le dialogue politique, notamment à 
travers une meilleure implication du secteur de l’agriculture et du secteur privé et le suivi /évaluation. Il s’est aussi 
engagé à assurer la transparence et la responsabilisation des différents acteurs et une surveillance étroite des 
progrès. Le représentant des donateurs doit encore être confirmé. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Sénégal est en train de réviser sa Lettre de politique de développement de la 
nutrition datant de 2001 ; une fois cette dernière validée, un Plan stratégique multisectoriel 2013-2018 sera établi. 
Un cadre commun des résultats sera élaboré conformément à ce Plan stratégique multisectoriel, par l'intermédiaire 
d'une approche participative impliquant tous les secteurs concernés. La CLM met en œuvre des programmes 
couvrant des domaines clés : la nutrition communautaire, les transferts sociaux, la lutte contre les carences en 
micronutriment et la sécurité alimentaire. En outre, le Programme national d’investissement agricole (2011-2015) 
cible la réduction de la pauvreté en s’attaquant aux questions de la faim et la malnutrition et intègre également des 
indicateurs d'impact sur la sécurité alimentaire et la nutrition. La politique de l’Alimentation du Nourrisson et du 
Jeune Enfant (ANJE) est en cours de validation de même que le plan stratégique de la fortification alimentaire. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le plan stratégique multisectoriel 2013-
2018 sera élaboré à l’issue de la validation de la lettre de politique de développement de la nutrition. Le Cadre 
commun de résultats sera élaboré sur la base de ce plan stratégique, dans le cadre d’une démarche inclusive, avec 
l’ensemble des secteurs. Le Sénégal s’est engagé à développer les services de nutrition à base communautaire pour 
atteindre au moins 90% des femmes enceintes et des enfants de moins de 5 ans d'ici 2020 pour ce qui concerne les 
interventions nutritionnelles directes. Un engagement a été également pris pour une réduction des carences en 
micronutriments (Fer, vitamine A et iode) chez les enfants de moins de cinq ans. Un dispositif de suivi-évaluation 
sera également mis en place pour le suivi de la politique de nutrition. 
 

Suivi des Financements et mobilisation des ressources : En 2011, le gouvernement s'est engagé à augmenter 
annuellement le financement pour la nutrition afin d’atteindre 2,8 milliards de FCFA par an en 2015. Cet 
investissement contribuera avec les autres ressources qui devront être mobilisées, au passage à l’échelle des 
interventions nutritionnelles efficaces. 
La recherche de financements auprès d'autres partenaires reste importante pour la poursuite des interventions au-
delà de 2014. Le Sénégal travaille actuellement sur la mobilisation des ressources pour la nutrition pour la période 
d’après 2014. Le Sénégal a ainsi participé à l’exercice d’analyse des coûts mené par les pays et appuyé par le 
Secrétariat du Mouvement SUN. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  3 

Qualité du processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le vice-président convoque et préside la plateforme multisectorielle, le 
Comité de direction de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, qui coordonne plusieurs parties prenantes. Un 
secrétariat SUN a récemment été établi au sein du Bureau du vice-président. Les donateurs, les agences des Nations 
Unies et les OSC participent également au Groupe de partenaires du développement de la santé (présidé par le 
ministre de la Santé), à l’Équipe présidentielle pour l’agriculture (présidée par le Président) et au Groupe de conseil 
pour l’agriculture (présidé par le ministre de l’Agriculture). Le coordinateur des donateurs est l’Irish Aid. Les 
partenaires du développement utilisent le Groupe de travail multisectoriel sur la nutrition co-présidé par l’Irish Aid 
et l’USAID pour partager des informations sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle avec le gouvernement, les 
agences des Nations Unies et les OSC. Le FNUAP, l’UNICEF, le PAM, la FAO, l’OMS et l’UNAIDS ont coordonné leurs 
efforts avec le soutien de l’initiative REACH des Nations Unies pour travailler avec le gouvernement à l’analyse de la 
situation et au plaidoyer en faveur de l’intégration de la nutrition dans l’élaboration des politiques de 
développement. Ils ont également soutenu le développement du Plan chiffré de mise en œuvre de la politique 
d’alimentation et de nutrition. Des organisations de la société civile participent à un certain nombre de plateformes 
existantes incluant la Plate-forme de coordination des ONG du ministère de l’Agriculture, des forêts et de la sécurité 
alimentaire, présidée par le ministre de l’Agriculture, des forêts et de la sécurité alimentaire (MAFFS) avec la 
participation de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), du Forum des ONG sur la 
Santé, de l’Association des ONG de Sierra Leone et de la Réunion technique sur la sécurité alimentaire présidée par 
la FAO. Des membres actifs du Groupe de travail sur la nutrition et du Comité technique REACH y participent 
également. La communauté du secteur privé est en train de mettre sur pied sa propre plateforme, via la Chambre de 
commerce de Sierra Leone et il existe une Alliance nationale multi-acteurs d’enrichissement de l’alimentation. Cette 
dernière a contribué à impliquer le secteur privé dans le développement de stratégies liées à la nutrition et du Plan 
national de mise en œuvre de l’alimentation et de la nutrition concernant l’enrichissement, ainsi que pour la 
spécification de normes de qualité obligatoires pour l’enrichissement de la farine, du sel et de l’huile.  
 

Cadre politique et légal cohérent : La Sierra Leone a fait de la nutrition une priorité dans son Plan stratégique 
quinquennal de réduction de la pauvreté, le « Programme pour la prospérité ». Une Politique nationale 
d’alimentation et de nutrition et d’autres politiques et stratégies propres à la nutrition dans le domaine de la 
malnutrition des nourrissons et des jeunes enfants, la gestion de la malnutrition aiguë et les compléments en 
micronutriments ont été récemment développées. Les politiques et les plans contribuant à la nutrition couvrent les 
secteurs clés comme l’agriculture et la sécurité alimentaire, la réduction de la pauvreté et le développement, ainsi 
que la santé publique. Le gouvernement s’est engagé à faire appliquer le Code de commercialisation des substituts 
du lait maternel et à améliorer l’enrichissement de l’alimentation. Le congé maternité en vigueur est de 
12 semaines, ce qui est inférieur au minimum de 14 semaines recommandé par le BIT. Une aide est demandée pour 
développer une stratégie de plaidoyer et de communication impliquant tous les secteurs, notamment les autorités 
locales. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Plan national de mise en œuvre de 
l’alimentation et de la nutrition est le Cadre commun de résultats. Son développement, après l’acceptation de la 
Politique nationale d’alimentation et de nutrition, a été le fruit des efforts concertés menés par le ministère de la 
Santé et de l’assainissement et le ministère de l’Agriculture, avec d’autres ministères de tutelle et parties prenantes. 
De plus, la mise en œuvre de l’Initiative des soins médicaux gratuits, qui a pour objectif de permettre l’accès aux 
soins aux femmes et aux enfants, doit contribuer à une réduction de la morbidité et de la mortalité infantiles et 
maternelles. Le gouvernement, qui a défini des cibles claires pour réduire les retards de développement et 
l’émaciation et augmenter les taux d’allaitement maternel exclusif d’ici 2020, s’est engagé à renforcer les réseaux de 
soutien communautaires pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle et à augmenter le nombre de nutritionnistes 
qualifiés. Les programmes ont été alignés autour de sept priorités avec la participation des ministères de tutelle 
concernés, des gouvernements locaux et de plusieurs parties prenantes. Des points focaux sont maintenant 
identifiés dans neuf ministères de tutelle du gouvernement en soutien à l’intégration de la réalisation 
d’interventions et de services appropriés à grande échelle. Le ministère de la Santé et de l’assainissement, ayant 
reconnu l’importance de la nutrition pour la survie et le développement des enfants dans le pays, a élevé le 
programme de nutrition au statut directeur avec une plus grande responsabilité et une plus grande orientation vers 
la recherche. Plus tôt dans l’année, le programme de nutrition des établissements de formation aux métiers de la 
santé a été révisé pour cinq cadres du personnel de santé, des éducateurs ont été formés et ces révisions sont 
maintenant intégrées dans le programme de ces établissements. Il existe toutefois des contraintes dans l’intégration 97



et la coordination multisectorielles pour garantir une mise en œuvre réelle des interventions et des services adaptés 
à grande échelle. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : La Sierra Leone a participé à l’estimation des coûts sous 
l’égide du secrétariat du Mouvement SUN. Le budget du Plan de mise en œuvre de la politique d’alimentation et de 
nutrition a été récemment finalisé.  Ce budget sera utilisé pour rapprocher les estimations des investissements afin 
d’identifier les insuffisances de financement. Le gouvernement, qui finance une grande partie du système pour la 
nutrition (notamment les coûts de personnel et d’exploitation), s’est engagé à accroître les allocations financières 
pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle et à créer une ligne budgétaire spécifique pour la nutrition dans les 
budgets du ministère de la Santé et de l’assainissement et du ministère de l’Agriculture, entre autres ministères 
concernés. L’insuffisance du financement actuel pour le renforcement de la nutrition en Sierra Leone a été estimée à 
environ 81 millions de dollars US pour 5 ans. Il apparaît clairement que l’insuffisance des ressources est importante. 
Le coût de l’évolution vers une couverture complète n’a pas été estimé.  
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 2 > 3 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le Conseil national de nutrition du Sri Lanka (NNC) est l’organisme de plus 
haut niveau en charge de la nutrition ; il est présidé par le Président du pays. Le Comité national de direction sur la 
nutrition (NSCN), qui est l’instrument de mise en œuvre de l’organisme susmentionné, est présidé par le secrétaire 
du Président et co-présidé par un autre secrétaire et un coordinateur national pour la nutrition. Sa principale 
fonction est la mise en œuvre d’interventions dans le domaine de la nutrition comme indiqué dans le Plan d’action 
multisectoriel pour la nutrition (Multi-sector Action Plan for Nutrition, MsAPN), par une coordination avec les 
secrétaires des ministères concernés et les secrétaires généraux des provinces. Le Comité de conseil technique sur la 
nutrition (Technical Advisory Committee on Nutrition, TACN) est composé d’experts techniques dans les domaines 
concernés, y compris la société civile et le secteur privé.  Le TACN, tout en apportant l’assistance technique 
nécessaire au Secrétariat national de la nutrition, sera également impliqué dans le suivi et l’évaluation de la mise en 
œuvre du MsAPN. Le Secrétariat national de la nutrition du Sri Lanka (National Nutrition Secretariat of Sri Lanka, 
NNSSL) établi dans le bureau du Président est responsable de l’élaboration, de la mise en œuvre, de la coordination, 
de la supervision et de l’évaluation du MsAPN sur trois ans intitulé « Vision 2013 - Sri Lanka : une nation nourrie » sur 
la base de la Politique nationale de nutrition de 2010, au moyen d’une approche multisectorielle. Le point focal 
gouvernemental de SUN est le coordinateur national de la nutrition, qui préside et coordonne les sous-comités 
techniques. Le cadre institutionnel national multisectoriel se reflète aux niveaux national, provincial, district et 
départemental par l’implication des fonctionnaires concernés du système administratif existant. Cette approche 
multisectorielle apparaît également au niveau communautaire à travers la coordination des travailleurs de base dans 
les différents secteurs du gouvernement. Les engagements supplémentaires au niveau de la base sont 
principalement le fait des membres des organisations communautaires. Les agences des Nations Unies qui 
soutiennent le gouvernement pour obtenir de meilleurs résultats dans le domaine de la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle sont : l’UNICEF, le PAM, la FAO et l’OMS. Des organisations de la société civile ont aussi été impliquées 
dans le développement du MsAPN. Très peu d’ONG internationales sont actives au Sri Lanka. Le secteur universitaire 
est également impliqué dans la conduite de la recherche opérationnelle, la réalisation d’analyses des problèmes et le 
renforcement des capacités des secteurs de la santé et des secteurs non liés à la santé.  
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Sri Lanka dispose d’une Politique et d’un plan stratégique nationaux de 
nutrition pour la période 2010-2015. Les lignes directrices propres à la nutrition couvrent toutes les interventions 
réalisées par le ministère de la Santé. Les politiques et stratégies contribuant à la nutrition sont mises à jour et 
couvrent tous les secteurs clés : agriculture et sécurité alimentaire (Politique et plan stratégique pour l’agriculture), 
éducation (Politique nationale de santé scolaire) et soins prodigués aux enfants (Politique de développement des 
soins aux jeunes enfants). La législation nationale sur la nutrition couvre l’iodation du sel, l’étiquetage et la publicité 
des aliments et la protection des consommateurs. L’Ordonnance relative à la maternité a augmenté la durée du 
congé maternité pour le passer à 6 mois rémunérés plus 6 mois non rémunérés dans le secteur public et 3 mois dans 
le secteur privé. De plus, le ministère de la Santé met en œuvre le Code de commercialisation des substituts du lait 
maternel (Breast-milk Substitutes, BMS) dans le Code du Sri Lanka pour la promotion, la protection et le soutien de 
l’allaitement et la commercialisation des produits élaborés (1985). 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Sri Lanka a commencé à mettre en œuvre 
le MsAPN, qui inclut une augmentation des ressources nationales et internationales pour les 17 ministères réalisant 
des interventions spécifiques et contribuant à la nutrition. Ce plan d’action sera axé sur l’amélioration et le soutien 
des activités en cours dans le domaine de la nutrition par les ministères et les départements concernés. Le MsAPN 
fournit une plateforme commune pour cibler et coordonner ces interventions afin de subvenir aux besoins des 
populations vulnérables sur le plan nutritionnel. Les programmes d’intervention clés relatifs à la nutrition exécutés 
par les ministères au niveau national sont : (i) le Programme intégré de santé et de nutrition maternelle et infantile, 
(ii) les programmes de subvention alimentaire et de réduction de la pauvreté, (iii) les programmes de nutrition 
scolaires, (iv) les programmes d’alimentation complémentaire pour les mères et les enfants, (v) les programmes de 
complément en micronutriments (vi), l’enrichissement des aliments, (vii) les programmes de sécurité alimentaire 
(viii) et les programmes de nutrition aux niveaux provincial et communautaire.  
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le financement est principalement réalisé par le 
gouvernement et les agences de donateurs au moyen de différents mécanismes et systèmes de reporting. Suite au 
MsAPN, le Trésor a demandé à chaque ministère de créer une ligne budgétaire distincte pour les activités relatives à 
la nutrition. La majeure partie des fonds a été allouée par le gouvernement au MsAPN pour les programmes propres 
à la nutrition sous l’autorité du ministère de la Santé ainsi que pour les programmes contribuant à la nutrition dans 
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les autres ministères concernés, en particulier le ministère de l’Éducation, le ministère du Développement 
économique et le ministère de l’Agriculture. Jusqu’à présent, les donateurs clés sont l’UNICEF, le PAM, la Banque 
mondiale, l’OMS, la FAO et l’AusAID. Le gouvernement dépense actuellement près de 4,5 milliards de Rs chaque 
année pour les programmes propres à la nutrition et environ  100 milliards de Rs chaque année pour les 
programmes contribuant à la nutrition. L’UNICEF a également mobilisé des ressources pour piloter un programme 
communautaire de renforcement de la nutrition. Le NNSSL est en discussion avec la Banque mondiale pour financer 
un système de suivi et avec l’AusAID pour un programme de plaidoyer et de marketing social. À l’occasion de la 
rencontre Nutrition for Growth (Nutrition pour la croissance) qui s’est tenue à Londres le 8 juin 2013, le 
gouvernement s’est engagé à accroître les ressources financières et techniques nationales pour la nutrition dans les 
secteurs de la santé, de l’agriculture et de l’éducation de 30 % d’ici 2016 et dans les autres secteurs clés de 10 % par 
rapport aux niveaux actuels à partir de 2014. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Niveau de 
préparation 

Présence d'éléments                 2 > 3 

Qualité du processus                 

 

Rassembler les parties prenantes : Sous la direction du président S.E. Jakaya Mrisho Kikwete, la Tanzanie a créé une 

nouvelle structure de leadership et de responsabilisation au sein du Gouvernement pour superviser et suivre les 

progrès réalisés en matière de nutrition. Au plus haut niveau, le nouveau Groupe de travail présidentiel fournit des 

recommandations sur une directive présidentielle spéciale visant à promouvoir l'intervention nutritionnelle 

intersectorielle au niveau régional. Le Comité directeur de la nutrition de haut niveau continue de réunir 

régulièrement des représentants de Secrétaire permanent des neuf secteurs, les parties prenantes impliquées dans 

le TFNC (Centre tanzanien pour l'alimentation et la nutrition), les donateurs, les organisations des Nations Unies, la 

société civile, le milieu universitaire et le secteur privé. Un groupe technique de travail multisectoriel présidé par le 

Directeur du Centre tanzanien pour l'alimentation et la nutrition fournit une orientation stratégique, soutient le 

Comité de pilotage de haut niveau de la nutrition et sert d'organe de coordination au niveau national. Au niveau 

sous-national, de nouveaux comités directeurs du Conseil de la nutrition, dirigés par les agents de nutrition de 

140 districts parmi les 163 districts fournissent un appui technique et participent à la coordination des activités de 

nutrition dans tous les secteurs. Les informations liées à la nutrition sont diffusées à l’échelle nationale et des 

districts par 20 agents régionaux de nutrition (sur 26 régions) ainsi que par le Bureau du Premier ministre en charge 

de l'administration régionale et locale. Irish Aid et l'USAID servent d'animateurs de donateurs SUN en Tanzanie. Ils 

travaillent en étroite collaboration avec le Groupe des partenaires de développement sur la nutrition pour faciliter 

l'alignement et la coordination des efforts entre les donateurs bilatéraux, les agences des Nations Unies et les 

organisations de la société civile. Un coordonnateur de l'Initiative pour le renforcement des efforts contre la faim de 

l’enfant et la sous-nutrition (REACH) regroupe les programmes de nutrition financés par des organismes des Nations 

Unies et fournit un appui technique au Centre tanzanien pour l'alimentation et la nutrition ainsi qu'au Bureau du 

Premier ministre. REACH a récemment terminé un exercice de repérage de « Qui fait quoi où ? » en vue d'informer 

le Gouvernement et les autres parties prenantes sur les activités en cours et de mettre en évidence les zones mal 

desservies. L'organisation du réseau de la société civile, le Partenariat pour la nutrition en Tanzanie (PANITA), créé 

en 2011, comprend actuellement plus de 300 membres et joue un rôle important dans le plaidoyer et communique 

l'information nutritionnelle sur les organisations de la société civile rurales. Le groupe parlementaire sur la nutrition, 

créé en 2011, réunit 26 membres du Parlement autour d'un plan stratégique (2013-2017) pour faire rehausser la 

place de la nutrition dans les plans de développement. Le secteur privé s'engage dans le mouvement SUN à travers 

la National Food Fortification Alliance (Alliance nationale pour l'enrichissement des aliments) et d'autres instances 

du secteur privé. 

 

Cadre politique et juridique cohérent : La stratégie nationale quinquennale sur la nutrition de la Tanzanie était 

approuvée en 2012, un plan de mise en œuvre chiffré était finalisé et approuvé en mai 2013. La Politique nationale 

de l'alimentation et de la nutrition est en cours de mise à jour et sera finalisée d'ici fin 2013. En mai 2013, la Tanzanie 

avait également lancé au niveau national, en faveur de la nutrition, la Stratégie de communication pour le 

changement de comportement (CCSC) ainsi que le Programme national d'enrichissement des aliments. Le TFNC 

(Centre tanzanien pour l'alimentation et la nutrition), le SCT (Bureau tanzanien des normes) et le TFDA (Bureau 

tanzanien de surveillance des aliments et des médicaments) supervisent conjointement la conformité et l'application 

de la règlementation et des lignes directrices élaborées en 2011 pour l'enrichissement des aliments. Le Code 

international de commercialisation des substituts du lait maternel a récemment été revu et mis à jour. La Tanzanie a 

commencé la collecte des données sur une étude dont les résultats serviront à l'Assemblée mondiale de la Santé 

(WHA) en ce qui concerne la commercialisation appropriée des substituts du lait maternel et des aliments 

complémentaires. Les résultats de la nutrition ont été intégrés dans la phase II en cours du programme de 

conception du plan de développement du secteur agricole, en ligne avec le Plan d'investissement dans la sécurité 

alimentaire en Tanzanie (TAFSIP). 
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Harmonisation des programmes autour d'un cadre commun de résultats : La Stratégie nationale de la nutrition 

fournit un cadre quinquennal dans lequel le Gouvernement et ses partenaires peuvent travailler conjointement pour 

améliorer les résultats en matière de nutrition et les mesurer contre neuf objectifs clairement définis : réduire la 

prévalence du faible poids chez les enfants de 0 à 59 mois de 16 % à 11 %, réduire la prévalence du retard de 

croissance chez les enfants âgés de 0 à 59 mois de 42 % à 27 %, augmenter la prévalence de l'allaitement maternel 

exclusif chez les enfants de < 6 mois à partir de 50 % (2010) à 60 %, maintenir la prévalence de l'émaciation chez les 

enfants âgés de 0 à 59 mois en dessous de 5 % en tout temps, maintenir la prévalence de l'émaciation chez les 

femmes en âge de procréer en dessous de 10 % de la prévalence 2005 en tout temps, réduire la prévalence de la 

carence en vitamine A chez les enfants âgés de 6 à 59 mois de 24 % en 1997 à < 15 %, réduire la prévalence de 

l'anémie chez les femmes enceintes de 48,4 % en 2004 / 2005 à 35 %, réduire la prévalence de l'anémie chez les 

enfants âgés de 6 à 59 mois de 71,8 % en 2004 / 2005 à 55 %, et maintenir la prévalence de la carence en iode chez 

les enfants âgés de 6 à 12 ans à < 50 %. Un appui est nécessaire pour le renforcement de la décentralisation des 

services de nutrition dans les zones rurales ainsi que pour le suivi et l'évaluation des progrès dans la Stratégie de 

nutrition. 

 

Suivi financier et mobilisation des ressources : Un examen des dépenses publiques pour la nutrition, qui sera 

achevé en 2013, fournira des informations de base sur les allocations et les dépenses en matière de nutrition, 

permettant l'évaluation des progrès réalisés après l'introduction de la ligne budgétaire sur la nutrition dans l'exercice 

2012-2013. Les lignes directrices de budgétisation pour la nutrition ont été mises au point et disséminées auprès des 

agents régionaux et des conseils de district pour orienter la planification, la budgétisation et les dépenses au niveau 

sous-national. L’USAID, Irish Aid, la Banque mondiale, le DFID, l'ACDI, DANIDA et l'ONU offrent tous un soutien aux 

activités de nutrition en Tanzanie. Le récent exercice de repérage de « Qui fait quoi où ? » a permis à tous les 

partenaires de retracer le financement prévu pour les programmes à travers le pays. 
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  Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 3 

Qualité du processus                 
 

Amener les gens à travailler ensemble : La vice-présidente et ministre des Affaires féminines, S.E. Aja Isatou Njie-
Saidy, est une fervente partisane des efforts menés pour renforcer la nutrition en Gambie. En juillet 2012, elle a 
lancé un outil appelé « Renforcement de la nutrition en Gambie » pour soutenir le leadership national pour la 
nutrition et encourager l’appropriation et la redevabilité en matière de résultats. La NaNA (National Nutrition 
Agency, Agence nationale de la nutrition), sous l’autorité du bureau de la vice-présidente, est financée par le 
gouvernement de la Gambie et d’autres donateurs tels que l’UNICEF et la Banque mondiale, et rend directement 
compte aux membres de l’Assemblée nationale. La NaNA est responsable de la supervision et de la coordination de 
la mise en œuvre de la Politique nationale de nutrition (2010-2020). Des discussions sont en cours pour nommer un 
coordinateur des donateurs. Au niveau national, la NaNA réunit tous les secteurs gouvernementaux concernés via le 
Conseil national de la nutrition qui est présidé par la vice-présidente. Un Comité consultatif technique multisectoriel 
de la nutrition est en place depuis 2012 et il est constitué d’intervenants du secteur public, de la société civile et des 
partenaires du développement. Il sert à la fois d’organisme de coordination et de plateforme pour le partage 
d’informations et d’expériences. En dehors des agences des Nations Unies et de la Banque mondiale, aucun autre 
donateur n’a été identifié. Plusieurs ONG ont formé une association (TANGO) composée d’environ 80 membres 
nationaux et internationaux afin d’exercer une plus grande influence sur les décisions et les politiques 
gouvernementales et d’assurer une liaison et une coordination efficaces avec les programmes gouvernementaux. Il 
est toutefois nécessaire d’accroître l’engagement de la société civile et du secteur privé. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Gambie a actualisé sa Politique nationale de nutrition (2010-2020) et validé un 
Plan stratégique national de nutrition chiffré (2011-2015) ainsi qu’un Plan d’action pour une meilleure nutrition. Les 
politiques ont été actualisées dans tous les secteurs clés, agriculture, réduction de la pauvreté, santé et éducation, 
ainsi que dans la législation en matière de nutrition. La Gambie dispose d’une politique nationale d’égalité des sexes 
et d’émancipation des femmes (2010-2020) ainsi que d’une Loi sur les femmes votée en 2010 qui recommande un 
congé maternité minimum de six mois. La Loi sur les femmes de 2010 autorise également 10 jours ouvrables de 
congé paternité pour chaque naissance. Le ministère de l’Agriculture intègre la nutrition dans ses propres 
programmes. Avec une participation accrue du secteur privé, les normes et capacités d’hygiène et de qualité des 
aliments ont été revues avec une attention particulière portée au traitement, à l’emballage et à l’étiquetage des 
aliments. En 2011, la Loi sur l’hygiène et la qualité des aliments et la Réglementation de la Pêche et des produits de 
la pêche ont été adoptées. Le Code de commercialisation des substituts du lait maternel a été pleinement intégré à 
la loi gambienne (OMS 2012). La NaNA est mandatée pour coordonner les activités du Réseau international d’action 
en faveur de l’alimentation infantile pour la protection, la promotion et le soutien des pratiques d’alimentation des 
nourrissons et des jeunes enfants.  Une Stratégie nationale de communication pour la nutrition a été finalisée. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Plan stratégique national en matière de 
nutrition, qui inclut le programme Les 1 000 premiers jours les plus critiques, nécessite davantage de travail pour 
inclure d’autres types de contributions pour la nutrition. L’initiative La communauté des amis des bébés, qui a 
démarré en 1995 sous l’autorité du Bureau de la vice-présidente et du ministère des Affaires féminines, se renforce 
rapidement, atteignant presque la moitié des communautés. Ses principaux soutiens sont l’UNICEF et la Banque 
mondiale ; des ONG contribuent également à sa mise en œuvre. Des programmes et systèmes à grande échelle sont 
en place mais pas encore dans tout le pays. L’alignement des programmes sectoriels autour d’un cadre commun de 
résultats nécessite des clarifications supplémentaires. Le gouvernement s’est engagé à réduire la prévalence des 
retards de croissance et à augmenter les taux d’allaitement maternel exclusif. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : La NaNA effectue le suivi des ressources nécessaires et 
disponibles. Les données financières disponibles pour les programmes propres à la nutrition indiquent une grave 
insuffisance de financement pour certains programmes. Les contributions des partenaires sont uniquement 
indiquées pour l’initiative La communauté des amis des bébés (financée à 29 %) et le Programme de contrôle des 
carences en micronutriments (financé à 56 %). L’UNICEF et la Banque mondiale sont les principaux investisseurs dans 
les programmes propres à la nutrition, et le gouvernement fournit également des fonds pour soutenir les 
programmes de nutrition. Des problèmes demeurent pour obtenir les données financières dans les différents 
secteurs et harmoniser le système de suivi financier au-delà du secteur de la santé. La Gambie a participé aux 
travaux d’analyse des coûts, dirigés par le secrétariat du Mouvement SUN avec le soutien d’experts techniques. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 3 

Qualité du processus                 
 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le bureau du Premier ministre est l’instance responsable de la coordination 
du Plan d’action pour la nutrition de l’Ouganda (UNAP). Il agit par le biais de différentes plateformes, telles que le 
Comité de coordination technique multisectoriel (Multi-Sectoral Technical Coordination Committee, MSTCC) 
composé de huit ministères concernés par la mise en œuvre, l’Autorité nationale de la planification, les partenaires 
du développement, les OSC, les universitaires et le secteur privé. Il existe également des comités de coordination par 
secteur, des comités de coordination par district, le Comité de coordination des partenaires du développement 
nutritionnel, le Conseil pour l’alimentation et la nutrition et le Sous-comité du Conseil des ministres sur la nutrition. 
Le Bureau du Premier ministre est pleinement engagé et a réuni tous les secteurs clés afin d’identifier et de convenir 
des interventions prioritaires à fort impact pour faire avancer la campagne sur la nutrition. En février 2013, il a 
présidé le lancement des initiatives SUN dans les 13 districts du Sud-Ouest de l’Ouganda. 
Les donateurs et les agences des Nations Unies sont coordonnés par l’USAID à l’aide de plateformes séparées : le 
Groupe des partenaires du développement de la santé, le Groupe des donateurs pour la protection sociale, le groupe 
de travail REACH des Nations Unies et les Comités sectoriels des partenaires du développement. Différentes agences 
des Nations Unies ont établi un Groupe de travail technique interagence sur la nutrition pour assurer l’alignement 
entre leurs plans et la programmation. Les OSC internationales, nationales et locales forment la Coalition de la 
société civile ougandaise pour le renforcement de la nutrition (UCCO-SUN), tandis que le secteur privé s’implique 
dans le projet SUN via la Fondation ougandaise du secteur privé (PSFU), principalement pour le renforcement de la 
nutrition. La PFSU collabore avec les agences gouvernementales pour mettre en œuvre le programme de 
renforcement de la nutrition et sensibiliser les entreprises sur leur responsabilité sociale. Elle est représentée dans le 
MSTCC.  
Bien que plus de 50 districts aient déjà établi des comités de coordination de district pour la nutrition et nommé les 
personnes focales pour la nutrition responsables de la mise en œuvre de programmes nutritionnels 
spécifiques/contributifs, il reste encore quelques défis importants en matière de planification et de budgétisation 
efficaces de la nutrition. Des plans sont en cours pour renforcer les capacités aussi bien au niveau central qu’au 
niveau local afin de pouvoir mettre en œuvre efficacement les programmes nutritionnels spécifiques ou contributifs. 
 

Cadre politique et légal cohérent : L’Ouganda a mis en place un Plan d’action pour la nutrition (UNAP) 2011-2016 
donnant des orientations dans la mise en œuvre d’interventions nutritionnelles et qui fera office de cadre 
stratégique national pour le renforcement de la nutrition dans le pays à l’aide d’une approche multisectorielle. La 
Politique nationale d’alimentation et de nutrition est en cours de révision pour optimiser sa pertinence et son 
efficacité. Il existe diverses politiques contribuant à la nutrition qui touchent des secteurs clés tels que la protection 
sociale, le développement communautaire, la restauration scolaire, l’éducation et le développement précoce des 
enfants. Plusieurs de ces politiques sont en cours de révision pour veiller à ce qu’elles prennent en compte l’aspect 
nutrition.  
La législation nationale existante ayant un impact sur la nutrition inclut le renforcement de l’alimentation obligatoire 
(ce qui concerne la farine de blé, la farine de maïs et l’huile). La Loi de protection de la maternité accorde un congé 
de 60 jours (approximativement 9 semaines), ce qui est inférieur aux recommandations du BIT qui prévoit 
14 semaines. Le Code international de commercialisation des substituts du lait maternel vient d’être actualisé et est 
pleinement en vigueur dans la législation. La Loi sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle n’est pas encore 
approuvée.  
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : L’UNAP a été entièrement chiffré et sert de 
cadre commun pour évaluer les résultats de la nutrition. L’Ouganda est prêt à déléguer au niveau du district les 
responsabilités concernant les interventions propres à la nutrition. Le renforcement des capacités des districts a déjà 
touché 45 des 112 districts de l’Ouganda.  Un guide d’orientation a été distribué pour aider les responsables locaux à 
mettre en œuvre l’UNAP.  Les approches de la nutrition au niveau communautaire sont renforcées dans 13 districts 
du Sud-Ouest du pays, qui souffre des indicateurs de nutrition les plus faibles selon l’Enquête démographique et 
sanitaire de l’Ouganda 2011. Les membres de l’UCCO-SUN participent activement au développement et au 
déploiement des UNAP au niveau des districts, sensibilisent les chefs locaux au sujet de l’UNAP et introduisent les 
données dans les systèmes de surveillance par district pour faciliter la planification.  
Une stratégie de plaidoyer pour la nutrition a été développée et sera combinée avec une stratégie de 
communication de changement de comportement de même qu’une stratégie de mobilisation sociale pour former 
une Stratégie de communication nationale complète sur la nutrition. Un projet de cartographie est en cours pour 
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évaluer la mise en œuvre réelle et l’alignement des programmes et interventions dans le cadre de l’UNAP. Un 
système de surveillance intégré de la nutrition destiné à faire l’état des lieux du statut de la nutrition au niveau des 
communautés, des districts et du pays et un plan S&E pour la mise en œuvre de l’UNAP sont en cours de 
développement. En travaillant avec des partenaires, l’Ouganda a commencé à documenter l’expérience du processus 
SUN dans le pays en utilisant une approche multisectorielle qui alimentera une plateforme de partage 
d’informations, aussi bien au niveau national qu’international. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Tandis que l’UNAP a déjà été chiffré, le projet de chiffrage 
est étendu aux interventions nutritionnelles stratégiques à impact/priorité élevé(e) dans les plans d’action sectoriels 
pour tous les ministères compétents, notamment l’Eau et l’assainissement, l’Égalité des sexes et le développement 
social, les Collectivités locales, le Commerce et l’industrie, l’Éducation et la Santé. Il n’existe pas encore de système 
pour suivre les engagements financiers et les dépenses sur l’ensemble des secteurs ainsi qu’avec les partenaires 
externes. Il n’existe pas d’informations complètes sur les contributions financières nationales et extérieures. 
Cependant, la nutrition a été incluse dans le cycle budgétaire pour l’exercice fiscal 2013-2014, et fait maintenant 
partie de l’outil de reporting budgétaire qui fait ressortir les priorités gouvernementales sur le moyen terme pour 
tous les ministères concernés.  
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  2 
 

Amener les gens à travailler ensemble : Le gouvernement du Yémen s’est entièrement engagé à donner la priorité à 
la nutrition pour en faire un élément majeur de son programme. Le ministère de la Planification et de la coopération 
internationale (MOPIC) a la responsabilité de la coordination avec différents secteurs, ministères de tutelle et 
organisations de la société civile (OSC), ainsi que de la supervision et de la coordination de la mise en œuvre du Plan 
national multisectoriel de nutrition du Yémen (NNMSP). Le Premier ministre a récemment publié un décret qui 
insiste sur la nécessité d’une approche multisectorielle de la nutrition et demande également aux ministères de la 
Santé, des Finances et au MOPIC de considérer la nutrition comme une priorité dans leurs plans respectifs. Un Haut 
conseil pour la sécurité alimentaire, présidé par le Premier ministre, a été établi, ainsi qu’un Comité national de 
direction SUN, présidé par le vice-ministre du ministère de la Planification et de la coopération internationale et 
composé de différents ministères, d’agences des Nations Unies, de donateurs pour le développement, 
d’organisations de la société civile, d’universitaires et du secteur privé, et un Groupe de travail technique, 
coordonnés par l’UNICEF. La fonction principale du Comité national de direction SUN consiste à diriger le 
développement du Plan d’action national multisectoriel de la nutrition, à mobiliser les ressources et à soutenir la 
mise en œuvre des interventions dans le domaine de la nutrition conformément au NNMSP, à suivre la progression, 
à évaluer l’impact et à formuler des recommandations pour les changements de politiques, de stratégies et de 
programmes sur la base des données les plus récentes. Le coordinateur des donateurs est le DFID. Un certain 
nombre de partenaires de développement ont mobilisé conjointement leurs ressources pour assurer un 
renforcement de la nutrition au niveau communautaire. Un grand nombre d’ONG internationales sont actives au 
Yémen. Save the Children, ACF, IMC, OXFAM et Merlin ont été nommés coordinateurs pour les organisations de la 
société civile (OSC). Le secteur privé participe aux plateformes multisectorielles multi-acteurs à tous les niveaux. Il 
dispose de sa propre plateforme séparée par l’intermédiaire de la Chambre de commerce du Yémen et collabore 
avec les autorités yéménites sur la définition de normes pour l’enrichissement du sel, du sucre, du blé et de la farine 
de blé et de maïs. L’Association de consommateurs joue un rôle dans le suivi, la gestion et l’anticipation de « conflits 
d’intérêt » potentiels. Le secteur universitaire est également impliqué dans la conduite de la recherche 
opérationnelle et de l’analyse des insuffisances et le renforcement des capacités des intervenants de première ligne 
et des gestionnaires intermédiaires. 
 

Cadre politique et légal cohérent : Le Yémen dispose d’une Politique de sécurité alimentaire et nutritionnelle (2011) 
et d’une Stratégie nationale de nutrition pour le secteur de la santé pour la période 2012-2014. Des lignes directrices 
propres à la nutrition portent sur la promotion de bonnes pratiques nutritionnelles. Des lignes directrices de CMAM 
(gestion communautaire de la malnutrition aiguë) sont en place tandis que le NNMSP sera en place à partir de 2013. 
Les politiques et stratégies contribuant à la nutrition sont mises à jour et couvrent tous les secteurs clés : 
l’agriculture et la sécurité alimentaire (Politique et stratégie nationales de sécurité alimentaire 2011, Stratégie 
nationale de réforme du système de santé 2025 et Législation sur le financement de la protection sociale 2008). La 
législation nationale existante pour l’iodation du sel, l’enrichissement du sucre et de la farine a été établie en 1996. 
Les dispositions de mise en œuvre du Code international de commercialisation des substituts du lait maternel ont 
été entérinées par la loi en 2002. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Yémen est en train de développer un 
cadre commun de résultats pour le renforcement de la nutrition selon la Stratégie nationale de nutrition (2013-
2014), la Stratégie nationale du secteur de l’agriculture (2012-2016) et la Stratégie nationale de la pêche (2012-
2015).   Les interventions ciblent des districts sélectionnés, conformément aux conseils stratégiques du MOPIC, et 
intègrent le chiffrage des besoins humanitaires et d’urgence des services de base aux citoyens. Un pourcentage 
important des coûts de la Stratégie nationale de nutrition concerne la gestion de la malnutrition aiguë et la 
promotion des bonnes pratiques nutritionnelles. Le gouvernement s’est engagé à établir des cibles réalistes pour 
réduire les retards de développement et l’émaciation, augmenter la production et la consommation d’aliments 
nutritifs diversifiés et développer un système de suivi en temps réel pour mesurer la progression des résultats dans 
le domaine de la nutrition. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le gouvernement du Yémen s’est engagé à accroître ses 
dépenses pour la nutrition et l’implication multisectorielle dans les prochains budgets en établissant de nouvelles 
lignes budgétaires dans les ministères concernés pour la programmation de la nutrition, ainsi qu’à augmenter les 
ressources humaines d’au moins 10 à 20 % et publier les dépenses nationales en matière de nutrition sur le site Web 
du Mouvement SUN. Le financement provient de différentes sources ; les principaux donateurs pour le 
renforcement de la nutrition sont l’UKAID, l’UE/ECHO, l’USAID/OFDA, l’UNICEF et le PAM.  Le coût du renforcement 
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de la nutrition au Yémen a été calculé sur la base des trois plans et est estimé pour 5 ans (2013-2017) à environ 
1,2 milliard de dollars US (coût annuel par habitant de 8 dollars US).  Les plans ont été partagés avec le secrétariat du 
Mouvement SUN et analysés. Le coût de la Stratégie nationale de nutrition (2013-2014) est estimé à 
177 163 848 dollars US et l’engagement de 27 millions de dollars US environ pour soutenir sa mise en œuvre a été 
confirmé.  La mobilisation des ressources et l’établissement de priorités pour les interventions sont nécessaires pour 
obtenir des résultats dans le domaine de la nutrition dans le pays.  
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                  2 > 3 

Qualité du processus                  
 

Amener les gens à travailler ensemble : La Commission nationale pour l’alimentation et la nutrition (NFNC) est 
l’instance désignée pour coordonner les actions portant sur la nutrition en Zambie. L’établissement d’une 
plateforme multi-acteurs pour SUN en est à ses premiers stades, mais les organisations de la société civile, les 
universitaires, les organisations des Nations Unies et l’Association des industriels de Zambie sont pleinement 
impliqués. L’une des priorités du gouvernement consiste à renforcer la redevabilité de la NFNC pour assurer une 
coordination adéquate des secteurs clés. La NFNC a, de plus, coordonné les planifications multisectorielles par 
district par le biais des bureaux des commissaires de districts. Le processus a poussé les principaux ministères 
impliqués et la société civile à établir des comités ou des équipes multisectoriel(le)s travaillant sur la nutrition au 
niveau du district qui incluent également les autorités locales. Le Groupe de coordination des partenaires pour la 
nutrition (NCPG) rassemble les donateurs impliqués dans le renforcement de la nutrition dans le pays, y compris les 
agences des Nations Unies. Ce groupe est représenté dans plusieurs plateformes multisectorielles qui sont 
coordonnées par les principaux ministères compétents. La société civile, par le biais de l’Alliance CSO-SUN, a réuni 
différents acteurs pour accroître la demande de services nutritionnels et développer leur compréhension. De plus, 
les membres du Parlement qui jouent un rôle d’ambassadeur de la nutrition sensibilisent le Parlement et contribuent 
ainsi à une meilleure redevabilité des efforts de nutrition au niveau national. La nutrition jouit d’un nouvel élan et 
capte l’attention des autorités politiques de haut niveau, ainsi que des décideurs dans les administrations au niveau 
des provinces et des districts. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Politique nationale d’alimentation et de nutrition (2006) contient une série de 
dispositions propres à la nutrition telles que la promotion de l’alimentation des nourrissons et des jeunes enfants. 
Les politiques et stratégies contribuant à la nutrition sont présentes dans les secteurs clés comme l’agriculture et la 
sécurité alimentaire, la réduction de la pauvreté, le développement communautaire et la santé publique. Dans le 
cadre du CAADP, la Zambie développe un Plan national d’investissement agricole dont la sécurité alimentaire et la 
nutrition constituent des composantes importantes. L’enrichissement obligatoire d’aliments tels que le sucre et le 
sel est prévu dans la Loi sur l’alimentation et les médicaments, et un instrument légal pour inclure les farines de blé 
et de maïs est en cours de développement. La Loi de protection de la maternité inclut une disposition de 
12 semaines de congé maternité, tandis que la législation a repris d’autres dispositions de mise en œuvre du Code 
international de commercialisation des substituts du lait maternel. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le Plan stratégique national pour 
l’alimentation et la nutrition (NFNSP) couvrant la période 2011-2015 a été développé par le biais de larges 
consultations avec la participation de parties prenantes telles que des hauts fonctionnaires des ministères et 
départements clés, des partenaires internationaux, des représentants des ONG, la société civile, les universitaires et 
la communauté du secteur privé. Ce processus a été coordonné et dirigé par la NFNC grâce au soutien financier et 
technique fourni par les partenaires du développement et les agences des Nations Unies qui font partie du Groupe 
de coordination des partenaires pour la nutrition. Ce plan sert de cadre commun d’évaluation des résultats 
concernant la nutrition. Des références sont en cours d’élaboration afin de pouvoir définir un cadre de suivi et 
d’évaluation (S&E) pour l’exécution du Programme des 1 000 premiers jours les plus critiques (MCDP), qui est un 
élément clé du NFNSP. Les interventions nutritionnelles tant spécifiques que contributives ont été coordonnées 
autour de cinq priorités du MCDP. Certaines interventions propres à la nutrition ont besoin d’être renforcées et 
l’alignement par programmes sectoriels requiert davantage de clarification. Une attention spéciale est placée sur le 
renforcement des capacités de prestation au niveau communautaire. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Il n’existe pas à l’heure actuelle de système financier global 
permettant de rapprocher les coûts estimés des investissements nationaux dans l’ensemble des secteurs et des 
contributions extérieures visant à la mise en œuvre du NFNSP. Cependant, le gouvernement travaille actuellement 
au développement d’un mécanisme de suivi des fonds pour la nutrition, que ceux-ci proviennent de fonds communs 
ou de soutiens directs, ainsi que des fonds gouvernementaux pour la nutrition. Le Fonds SUN à venir, une 
proposition de mécanisme de financement conjoint pour soutenir le gouvernement de Zambie dans la mise en 
œuvre du MCDP, permettra de suivre les fonds alloués aux interventions nutritionnelles spécifiques ou contributives 
de tous les donateurs impliqués. Tandis que le financement des programmes gouvernementaux s’effectue en 
fonction des priorités en s’appuyant sur des cadres sectoriels de dépenses à moyen terme, peu d’informations sont 
disponibles concernant les contributions financières extérieures affectées à des programmes spécifiques. Le 
gouvernement de Zambie s’est engagé à augmenter les contributions financières affectées à la nutrition d’au moins 
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20 % annuellement sur les 10 prochaines années et à atteindre le complément de 30 dollars US par enfant de moins 
de 5 ans qui a été estimé nécessaire pour renforcer les interventions nutritionnelles à fort impact. 
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 Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 Indicateur 4 Phase de 
préparation 

Présence d’éléments                 2 > 3 

Qualité du processus                 
 
 

Amener les gens à travailler ensemble : La nutrition revêt la plus haute priorité au Zimbabwe. La nouvelle 
constitution garantit le droit à l’alimentation et le pays a élaboré des mécanismes de coordination multisectorielle 
permettant de renforcer la nutrition. Le Conseil pour l’alimentation et la nutrition (FNC) est l’agence nationale 
mandatée pour diriger la coordination, l’analyse et la promotion d’une réponse multisectorielle à l’insécurité 
alimentaire et nutritionnelle au Zimbabwe. Le FNC implique plusieurs ministères et d’autres acteurs, notamment les 
agences des Nations Unies et la communauté du secteur privé, et il est bien placé pour diriger et coordonner les 
questions de sécurité alimentaire et nutritionnelles nationales. Le Point focal gouvernemental de SUN est le 
directeur du Conseil pour l’alimentation et la nutrition (FNC). Le renforcement et la priorité aux capacités 
d’évaluation, de suivi et de recherche du FNC seront essentiels pour améliorer l’efficacité des actions nationales 
d’amélioration de la nutrition. Ces actions doivent s’accomplir en collaboration avec d’autres mécanismes de 
coordination existants tels que le Comité du Conseil des ministres, dirigé par le vice-président, l’Équipe 
interministérielle pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle, présidée par le ministre de l’Agriculture et le Groupe 
de travail des secrétaires permanents des ministères clés impliqués dans l’alimentation et la nutrition, ainsi que le 
Groupe consultatif sur la sécurité nutritionnelle, qui inclut des responsables gouvernementaux, des agences des 
Nations Unies et des ONG. Les liens verticaux entre les structures de niveau local et de niveau national sont en cours 
de renforcement. Au niveau du pays, des provinces, des districts, des communes et des villages, des équipes 
intersectorielles (Comités pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle) sont remises sur pied.  Elles sont censées 
rendre compte au Groupe consultatif pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle, qui à son tour est chapeauté par 
le FNC. Le gouvernement est désireux d’améliorer la redevabilité concernant la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 
Les donateurs, la société civile et le secteur privé ont établi leurs propres plateformes et sont impliqués dans la mise 
en œuvre de la politique de sécurité alimentaire et nutritionnelle, ainsi que dans les processus de suivi. La FAO, le 
PAM, l’OMS et l’UNICEF coordonnent leur aide au pays pour la nutrition sous LE SEUL pavillon des Nations Unies. 
 

Cadre politique et légal cohérent : La Politique de sécurité alimentaire et nutritionnelle a été lancée par le président 
en mai 2013. Cette politique fournit le cadre légal pour une approche multisectorielle et multi-acteurs. Une Politique 
sur la nutrition et le SIDA est également en place depuis 2010. Des politiques et des stratégies contribuant à la 
nutrition existent dans tous les secteurs clés. La législation nationale ayant un impact sur la nutrition couvre 
principalement la santé publique. La loi de protection de la maternité prévoit 16 semaines de congé maternité, c’est-
à-dire au-delà du minimum de 14 semaines recommandé par le BIT. Les dispositions pour la mise en œuvre du Code 
international de commercialisation des substituts du lait maternel sont pleinement intégrées à la loi couvrant les 
enfants âgés de 0 à 60 mois. 
 

Alignement des programmes autour d’un Cadre commun de résultats : Le gouvernement s’est fortement engagé 
dans la mise au point d’une stratégie nutritionnelle nationale de haute qualité, validée et chiffrée sur 5 ans, d’ici fin 
2013. À cet égard, un rapport initial a déjà été élaboré qui met l’accent sur la définition d’un cadre de processus et 
de suivi d’impact pour accroître la redevabilité. La matrice d’exécution de la Politique de sécurité alimentaire et 
nutritionnelle sert actuellement de cadre commun de résultats pour suivre les engagements dans tous les secteurs. Il 
existe des programmes à grande échelle dans des secteurs clés comme l’agriculture et la sécurité alimentaire, la 
protection sociale, l’eau et l’assainissement, pour traiter aussi bien les facteurs déterminants directs que les facteurs 
sous-jacents de malnutrition. Des objectifs clairs sur la réduction des retards de croissance (au moins 40 % d’ici 
2015), la malnutrition aiguë (maintenir les taux en-dessous de 3 %) ou le taux de couverture du renforcement des 
interventions nutritionnelles (supérieur à 80 % en 2020) ont été établis. 
 

Suivi des financements et mobilisation des ressources : Le Zimbabwe a annoncé qu’il honorera ses engagements 
concernant les budgets affectés aux services sociaux et veillera à ce que ces investissements contribuent à la 
nutrition, et qu’il établira des systèmes de suivi financier et de suivi des résultats pour les interventions alimentaires 
et nutritionnelles d’ici 2014. Bien que certaines analyses budgétaires aient été effectuées sur les financements liés à 
la nutrition, un travail supplémentaire est nécessaire dans ce domaine. 
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